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INTRODUCTION

C'est sur Les franges des métropoles, Leurs périphéries urbaines qu'exis- 
t-ent actuellement les situations d'obsolescence les plus patentes et les 
enjeux de reconquête les plus forts: la précarité de l'habitat, la désué
tude des tracés viaires, 1a désaffectation industrielle et artisanale dans 
une moindre mesure, font de ces secteurs, des espaces en redéfinition.

Une reconquête, dans des termes et selon des modalités non antagonistes 
aux territoires concernés, ne peut faire ^'économie d'une reconnaissance 
des logiques d'urbanisations initiales, sorte de bilan morphologique et 
structurel, véritable grille de lecture de ces territoires.

La pédagogie du projet d'architecture "situé" conduit, par l'explication 
des thèmes qui en sous-tendent le travail,à cette nécessité, impérieuse 
en périphérie, de faire émerger les questions spécifiques à un site.

Notre travail est le témoignage d'une obstination à penser que les exem
ples réguliers, ceux qui sont la réalisation limpide d'une seule volonté 
politique, ayant été l'objet d'études patientes et exemplaires, il restait 
à explorer les mécanismes de formation de la ville dans sa forme la moins 
maîtrisée, la moins achevée, afin de s'interroger sur les régularités qui 
peuvent parcourir ces sortes d'exceptions, de non-exemples, pour en tirer 
un enseignement finalisé.

Le territoire de la périphérie, lieu du non-achèvement, est aussi il est 
vrai le lieu du fugitif et de l'impur, où la ville n'est toujours qu'une 
esquisse de l'image qu'elle se fait d'elle-même, en gagée dans un devenir; 
en ceci, peut être soulevée la question de la pertinence d'une lecture qui 
s'attache à la définition précise de phénomènes mouvants. Mais, de la même 
façon, qu'apprendre à restituer la formation de la ville historique a con
duit à son relatif respect, aujourd'hui où à nouveau le mythe du Grand Pa
ris semble renaître, est-on sûr de bien appréhender, de bien connaître et 
finalement de bien aimer cette périphérie immédiate, si ingrate et si foi
sonnante?

Au contraire des modèles (Le Creusot, Les Salines de Chaux, les Cités-Jar
dins) qui sont des systèmes clos où le projet urbain n'a que peu sa place, 
les périphéries sont ouvertes au projet; les étudier entre dans une démar
che active.

Ce travail monographique, modeste par les moyens dont il a disposé, pour
rait se poursuivre sur d'autres sites dans la perspective d'une gestion 
plus raisonnée des villes et des liaisons de l'une à l'autre.

Repenser aujourd'hui une régularisation des embellissements et une rationa
lisation de la périphérie, ne semble pas être une entreprise envisageable
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même par un Super-Haussmann. Cependant, la lecture des "homogénéités rela
tives" ou des fragments paysagers, urbains, villageois etc—  leur reconnais
sance au sein de la mosaïque des tissus favorisera, si ce n'est pas trop tard 
leur "digestion", leur intégration progressive dans des ensembles dont l'uni
fication doit se penser au-delà des limites communales et des carcans adminis 
tratifs et de procédures dans lesquels s'enferment encore trop souvent l'amé
nagement des villes.

Commune aux fonctions nourricières et de villégiature projetée aux portes de 
Paris au moment précis du "take-off" industriel, Pantin nous a semblé revê
tir une certaine exemplarité. C'est un observatoire idéal des formes contra
dictoires du développement urbain dû à l'industrialisation.

C'est un cas limite, certes, mais qui réunit à nos yeux tous les phénomènes 
réputés caractéristiques des mutations rapides qui ont affecté les périphé
ries métropolitaines dans leur passage d'une économie rurale à une économie 
urbaine et permet donc l'examen de leurs effets:
- Coupures multiples dues aux infrastructures exogènes
- Occupation colonisatrice des équipements parisiens
- Investissement industriel rapide, exhaustif et diversifié
- Présence d'une armature urbaine figée très tôt par des fonctions d'échange 

tant territoriales que locales très anciennes
- Enfin, une activité édificatrice de qualité dès 1875 s'illustrant par des 

réalisations d'équipements et d'ensembles urbains témoignant du souci de 
contribuer à une "image" de la ville industrielle malgré ses handicaps.

Comment opérer une lecture de la périphérie, comment parler de la banlieue 
si on ne lui reconnait pas un statut de ville, ni des contours historiques 
et qu'on ne peut en saisir la nature qu'à travers des problématiques exté
rieures? A cette question, formulée par B. Fortier, nous avons répondu par 
l'hypothèse qu'il n'y avait pas de différence qualitative des phénomènes 
urbains à l'oeuvre entre ville historique et ville industrielle et que de 
ce fait il y avait lieu de tenter une lecture historique du développement 
urbain tout en étant attentif à ses formes et à ses modalités (massivité ou 
discrétion, rapidité ou lenteur, conquête ou colonisation de site vierge ou 
saturation lente des tissus).

Cette hypothèse nous conduit à porter un regard " braudélien" sur les méca
nismes de croissance en périphérie et à dissocier les régimes lents qui 
sont souvent de l'ordre du spontané (investissement par l'artisanat et la 
petite industrie des tissus villageois, saturation des ilôts mixtes — ) 
des faits urbains subits d'ordre volontaire (surimpositions, colonisations) 
qui procèdent par remodelage entier de site et génèrent des ripostes tout 
aussi volontaires sous formes de redéploiements et de stratégies d'embel
lissement.

Parcourus par des scansions multiples, les territoires de la périphérie re
vêtent une intensité qui renvoie à la multiplicité des interpellations: rup
ture d'échelles, disfonctionnements, acuité des nuisances, hétérogénéité 
des rythmes des trames urbaines et bâties, discontinuité des parcours, té
léscopage d'infrastructures etc... souvent présentes simultanément sur un 
site.



S'ils méritent aujourd'hui l'image du collage, c'est parce qu'on les observe 
dans cette étape primaire de fabrication urbaine. Quels sont les scénarios 
du futur envisageables?
- Une accentuation du collage vers le catalogue des phantasmes urbains et 

architecturaux contemporains
- Une atténuation progressive, conduite volontairement vers une incorpora

tion des parties entre elles par rétablissement d'articulatiobs et de su
tures.

- Une régénération par partie, voire par parcelle.
Problématiques qui n'appréhendent pas l'échelle structurelle et jouent tou
jours sur l'échelle intermédiaire des quartiers.
Cependant, les sites sur lesquels ont pris place les phénomènes de surimpo
sition (Canal, voies ferrées, radiales) seront-ils appréhendés comme des'ob
jets d'un projet global possible, de façon à donner corps à de nouvelles co
hérences, dans des logiques intercommônales et métropolitaines?

Nous avons recherché à isoler les moments où 1e développement est activé ou 
freiné et à en identifier les acteurs, ce qui nous a conduits à formuler une 
autre proposition, à savoir que si les acteurs ou catalyseurs du développe
ment urbain sont à isoler dans leur particularité, ils interviennent sur des 
éléments de structure permanente auxquels ils se surimposent et dont ils 
freinent ou détournent le développement initial. Il en découle des formùe 
de développement conflictuelles qui juxtaposent des modalités de croissance 
et d'investissement des tissus étrangères les unes aux autres, renvoyant 
cette image d'anarchie visuelle toujours opposée àc celle harmonieuse de la 
vi lle historique.

Nous nous sommes attachés à retracer l'émergence et la mise en place de phé
nomènes urbaind déterminants qui, par leur étendue ou leur impact, se sont 
révélés destructeurs des stabilités de l'ordre rural pré-existant, en rom
pant les ordres morphologiques et les logiques de génération des tissus.
Les permanences structurelles et les développements "organiques" tels qu'ils 
ont été étudiés dans les villes historiques sont, à Pantin, remis en cause 
par les ruptures et les réorientations introduites par la surimposition au 
territoire de facteurs intervenants selon leur logique propre d'où se trou
vent exclues les préoccupations de forme urbaine. Il s'agit essentiellement 
des infrastructures de transport du 19ème siècle:

- Canal de l'Ourcq
- Voie de Chemin de Fer

Elles introduisent une nouvelle économie morphologique dont l'indutrie a 
préférentiellement bénéficié mais avec laquelle les autres fonctiobs ont eu 
à dialoguer et dont les terrains constituent aujourd'hui, l'enjeu majeur des 
tissus périphériques.

Ces surimpositions d'infrastructure à l'origine du morcellement et des cou
pures participent à la formation d'enclaves, sortes d'aires limitées, d'ho
mogénéité relative, isolats et fragments successifs et confrontés, d'où sur
git un paysage balkanisé. Les colonisations massives interviennent parfois 
dans ce paysage comme des repos - masses boisées des cimetières, des Forts —



A L'intérieur de L'armature urbaine gLobaLe fortement régie par Le rapport 
de La capitaLe à son territoire subsistent des ensembLes de cohérence Limitée 
dont Le mode d'articuLation reLève de La transition paysagère, du passage, 
de L'ouverture sur des ensembLes figuraux qui vien.'.tv.t se céiéscoper.

Aussi, à La Lecture des modes de structuration yLubau* et u,.ita.rts Hu . sem- 
bent se dérober, iL convient d'associer ceLLe des articuLations ou Lecture 
syntaxique qui fait émerger Les transformations, Les dépLacements, Les à- 
coups. Les passages.

Les effets de concurrence, qui abandonnent à L'arrière pLan des enjeux urbains 
Les seuLes secteurs où Les procès d'aggLomération Lentes se sont perpétuées, 
ont interrompu durant une Longue période ce registre de constitution de La 
viLLe et entrainé son dépérissemment reLatif ou totaL et La négation de ces 
secteurs dans L'image contemporaine de La banLieue. Cependant, nous avons pû 
mettre en évidence La part des phénomènes de densification Lente et La persis- 
tence des traces viaires et des traces ruraLes qui sont confirmées d'une part, 
par La croissance et d'autre part, par La ramification du maiLLage qui Les pa
rachève. Ainsi, nous voyons à L'oeuvre des stratégies différentieLLes voLon- 
taires et ppontanées s'articuLer et arbitrer des équiLibres tantôt vers une 
conciLiation, tantôt vers une confrontation.

Nous avons mis en Lumière divers projets de viLLes ou stratégies pLanificatri- 
ces successives, souvent contradictoires, toujours inachevés et dépassés par 
La croissance ou Le dépérissement qui tenteot, par à coups et redépLoiement, 
de trouver des soLutions au probLème de L'identité urbaine écLatée.

On voit opérer quatre projets:
- Le projet rationaListe de L'époque des Lumières qui capte Pantin dans ses réseaux 
d'échanges territoriaux, Lui assigne un statut d'espace nourricier, par Le 
déveLoppement d'une agricuLture intensive, et appLique sur Lui L'image d'une 
campagne-jardin offerte à La viLLégiature naturaListe.

- Le projet de viLLe industrieLLe qui procède de façon LibéraLe. La viLLe se 
déveLoppe seLon des opportunités, sans voLonté de maîtrise. Les décisions 
accompagnant Les interventions à postériori. Pour exempLe, Le Lotissement 
Leroy-Forest - Le projet de Mairie, symboLique, métaphorique. Les décisions 
d'ouverture de voies qui répondent à des rationaLités ponctueLLes. L'inves
tissement du territoire prend La forme d'une utiLisation sommaire ou primaire 
des potentieLs existants. Leà Logiques sont ceLLes de L'industrie.
Le- canaL connait une occupation Linéaire, ainsi que Les terrains desservis 
par Les voies ferrées.
C'est bien par Les phénomènes de surimposition que Le territoire est asservi 
parce que desservi,d'où Le mode instrumentaL de ce type d'investissement.

-Le projet de viLLe du sociaLisme municipaL
IL s'empare d'un site encLavé,partieLLement raccordé par Les ouvrages de des
sertes Liés au fort et L'embrasse dans un projet compLexe qui épouse La réaLité 
du site et expLoite aux fins d'un "équipement" du quartier Les terrains Libres 
et tend à Le rationaLiser afin de favoriser un renouveLLement de La forme 
de La viLLe engLobant sa substance existante.Cette Logique est ceLLe d'un 
projet urbain de Longue durée qui ne bouLeverse pas un territoire mais Le 
prépare,anticipant L'émergence de futurs déveLoppements.

-IL en découLera un quatrième projet,ceLui de La viLLe moderne,corréLative 
de L'avènement d'une pLanifi cation et d'une poLitique de Logement régionaLes 

"concrétisée à Pantin par:
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.Le quartier des Limites qui se construit dans Les années 60,Logiquement associé 
à L'ouverture de La voie des Limites,eLLe-même créée pour desservir Le port 
du canaL au Petit Bobigny.
.Le quartier de L'EgLise qui ampLifiera Les dispositions du PLan d'Extension 
et d'EmbeLLissement en provoquant La disparition du noyau viLLageois dégradé.

Les mutations de cette fraction de 1ère couronne nous amèneront à La quaLifier 
de périphérie pLutôt que de banLieue.Le terme de banLieue en effet,recouvre 
des formes spatiaLement stabLes et autonomes (comme Les Lotissements paviL- 
Lonnaires des années 20,par exempte);ceLui de périphérie,quant à Lui,renvoie 
à une aire urbaine inscrite dans La mouvance d'une viLLe-mère et engLobée dans Le 
devenir du territoire métropoLitain.
C'est donc une généaLogie et une dissection d'un fragment de périphérie qui 
seront tentées dans ce texte.



6

INTERPRETATION CARTOGRAPHIQUE

Nous avons engagé La recherche par L'étude de L'évoLution des tissus pantinois; 
un choix de cartes,débutant à La mi-18ème siècLe et d'un écheLonnement moyen 
de 30 ans,nous a permis dans un premier temps de repérer Les axes du déveLoppement 
urbain et Les éLéments constituant Les structures du territoire:radiaLes,voies 
de rocade,groupements viLLageois__
Les pLans de L'abbé DeLagrive (1739) et de RousseL (1748) font apparaître 
L'éventaiL des 3 radiaLes irrigant La PLaine de France et Leur proLongement 
dans Paris.Du fait qu'eLLes représentent à La fois Le reLief et L'expLoitation 
des terres agricoLes,ces deux cartes positionnent Pantin à La transition de 
deux économies ruraLesiéconomie de pLaine,économie de coteaux.Les masses de- 
cuLture sont définies pLus précisément par Le pLan dit "des ConsuLs" Levé en 
1802 ,aquareLLé,et dont Les couLeurs distinguent vignes,jardins,terres Labourées 
et carrières.La structure parceLLaire,quant à eLLe,ne nous est connue qu'à 
partir de 1745 d'abord partieLLement à travers une censive LocaLisée autour 
de La ferme du Rouvray,puis par une série assez compLète de pLans cadastraux: 
1810,1840,1943,1980.
La succession des pLans du 19ème siècLe dressés pour La pLupart par Les 
services de L'Armée permet d'observer Les différentes phases du remaniement 
du territoirerpercement du canaL,impantation des ouvrages miLitaires,création 
de La voie de chemin de fer,coLonisations effectuées par La construction 
des abattoirs de La ViLLette,puis par Le cimetière parisien,Les gares de 
marchandises et de triage__
Enfin Les cartes IGN de 1937 et 1958,dont Le graphisme différencie habitat 
et activité,sont précieuses pour LocaLiser Les sites et Les modaLités de 
L'occupation industrieLLe.
Un ensembLe d'interprétations cartographiques nous a permis de suivre La ' 
progression des masses bâties à partir des axes activateurs de La croissance 
et La ramification de La trame viaire.
La Lecture des phénomènes progressifs que favorisait ce type d'interprétation 
a fait émerger comme unités-tests révéLatrices des phénomènes à L'oeuvre 
des aires d'homogénéités reLatives comme:

-L'ancien noyau viLLageois
-Les Lotissements industrieLs ou de Logements de La fin du 19ème 
siècLe

-Les tissus mixtes disposés en couronne autour de Paris 
-Les grands domaines agricoLes (La ferme du Rouvray) ou.résidentieLs 
(La Seigneurie)

-Le domaine des forts.

Pour répondre aux interrogations qui ont émergé quant aux Logiques internes 
aux faits urbains ainsi qu'à Leur contexte historique,une incursion a été 
menée sur Les documents conservés aux Archives NationaLes et aux Archives 
de La Seine (Les archives municipaLes en étant démunies) reLatifs au choix 
des tracés ou aux péripéties de Leur construction.

Le premier moment de La démarche a donc été consacré à L'organisation d'un 
corpus descriptif de La réaLité diachronique de Pantin.Cette orientation 
monographique nous a permis d'appréhender Les formes de croissance continue 
et de Lire Les effets de coupure et de coLonisation.

Dans un deuxième temps,nous avons cherché à construire une probLématique 
de La viLLe périphérique et des projets qui y sont à L'oeuvre.L'anaLyse 
s'est aLors attachée à La notion de concurrence et de juxtaposition de 
différents procès d'investissement,faisant apparaître Le thème du projet.
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C H A P I T R E S  E T  S E I G N E U R I E S



UNE CONFIGURATION TERRITORIALE HARMONIEUSE

UNE UNITE FORMELLE

A la fin du XVIIIème siècle, les représentations cartographiques du territoire 
Nord-Est de Paris montrent une structure prédominante de voies divergentes 
au soritr du Col de la Chapelle sur laquelle se greffent au nord Saint-Denis 
et à l'est Pantin plus modestement.
Un réseau de chemins les relie à travers un essaimage de noyaux villageois 
et de parcs de châteaux : de Vincennes et Montreuil au sud à Saint-Denis, 
Auberviltiers et Drancy en passant par Bagnolet et Noisy.

Une unité formelle est constituée par le territoire compris entre les deux 
routes royales et le coteau sud, transition entre deux unités géographiques : 
la plaine de France et le plateau orienté au sud vers la Seine.

Ainsi, au début du XIXème siècle, une configuration territoriale s'indivi
dualise, fortement marquée par une forme claire : la fourche des voies 
royales et un réseau qui s'y superpose.

C'est entre les deux stries de la Route d'Allemagne et de la Route de Flandres 
que s'étend le territoire de la commune de Pantin. Le noyau villageois se 
greffant à la première d'entre elles va ainsi connaitre une existence liée 
aux aléas de la guerre et du commerce.
Carrefour entre des voies de passage intense : vers la plaine du Lendit et 
ses foires, et vers l'est et la Champagne sur la route des invasions et du 
commerce.

Ainsi se mettent en place les deux niveaux d'une armature territoriale qui se 
confirment sur une longue durée et parviennent au début du XIXème siècle à 
une organisation harmonieuse, conciliant et superposant deux ordres, national 
et local, à proximité de la capitale.

UN CARREFOUR TOPOGRAPHIQUE

Dans cette structure où prédominent la voirie, Pantin tient une double 
position de carrefour. C'est un carrefour topographique puisque le village 
se situe au point de jonction entre la colline de Romainville et la succes
sion de coteaux descendant au sud vers la Seine d'une part, et la plaine de
France (plaine St-Denis, Le Bourget__) s'étirant jusqu'à la Brie d'autre
part. Pantin, se trouvant à la frange des deux unités géographiques que 
sont la plaine et les coteaux, joue donc un rôle d'étape dans les chemine
ments de contournement de Paris.
La présence des grandes radiales y favorise la convergence de deux économies 
rurales : économie de plaine avec céréales et élevage, économie de coteau 
avec fruits, légumes et matériaux d'extraction des carrières.
Cette particularité explique la présence à Pantin, dès la période pré
industrielle, à la fois de moulins et de distilleries, verreries, ...

Par ailleurs, Pantin se trouve dans le prolongement de la vallée que créent 
entre elles la Butte Montmartre et la Butte Chaumont. Cette caractéristique 
du relief en fàt l'une des portes "naturelles" de Paris, un axe de prédilec
tion pour les différents réseaux de transport. Dans ce niveau initial 
d'armature existent déjà les deux grandes radiales que sont les routes 
romaines de Flandres et d'Allemagne.



Limites naturelles et ordre territorial 

Interprétation d'après la carte militaire de 1815 - BHVP

1, Butte Montmartre
2, Butte Chaumont
3, Coteau
L\ ,  Ru de Montfort 
5. Plaine de France
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INTERPRETATION D'APRÈS LE PLAN DE J. ROCQUE - 1792

A. Saint-Denis 1. . Avenue de Saint-Denis
B. Aubervilliers 2. Route de Flandres
C, Pantin 3. Route d'Allemagne
D. Montreuil 4. Avenue de Vincennes
E. Vincennes 5. Route des Petits Ponts
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C'est aussi un carrefour fonctionnel : sa configuration territoriale relève 
de la rencontre des deux logiques suivantes :
- une logique de contournement de Paris qui découle de la topographie mais 
aussi des réseaux de pouvoir locaux (Chapitre et Seigneurie)

- une logique de desserte de la capitale toute proche. Celle-ci se matérialise 
par un faisceau de chemins et routes, avec au premier plan les deux routes 
romaines qui drainent le territoire en direction de Paris ; c'est la route 
des Petits Ponts permettant d'acheminer les céréales et le bois de la
Brie ; ce sont les chemins d'irrigation de la grande propriété que détient 
l'Abbaye de St Martin des Champs à Pantin ; ce sont les chemins des carriers 
desservant les carrières à plâtre du coteau de Romainville et de l'Amérique. C1 )

DUALITE DE L'ORGANISATION

Cette double position de carrefour se traduit par la superposition et la 
conciliation sur le territoire de deux ordres formels qui atteignent à la 
fin de l'Ancien Régime une certaine plénitude.

L'ordre territorial, généré par Paris, est représenté par les trois grandes 
radiales :
. la route de Flandres (actuelle RN 2), route royale large et plantée, se 
prolonge dans Paris selon l'axe nord-sud des rues St Martin et St Jacques. 
Entièrement démunie de constructions à Pantin, elle est au centre du 
village - rue de la Villette.

. la route d'Allemagne, support du village mais aussi route de la guerre, 
aboutit dans Paris à l'hôpital St Louis

. la route des Petits Ponts (route de Meaux) dessert les gros villages de 
la Brie et se présente comme une dérivation, à vocation agricole, de la 
route d'Allemagne.

Cet ordre territorial se matérialise par une figure très prégnante que rendent 
encore plus claire les interventions de redressement et d'élargissement 
opérées par l'administration de Trudaine. Dans ce projet d'aménagement des 
sorties de Paris, s'opère une rationalisation géométrique et par là, une 
mise en équivalence des grandes routes partant de la capitale. Route de 
Flandres et route d'Allemagne, qui à leur entrée dans Paris participaient 
de logiques différentes, sont tirées jusqu'au point de leur intersection.
Les nouvelles rue de Meaux et rue de Flandres sont dès lors, dans Paris, 
organiquement liées au destin des routes qu'elles prolongent hors Paris.

Dans l'étendue qu'elles traversent, les routes d'Allemagne et de Flandres 
découpent une unité morphologique "d'entre d'eux" qu'accentue le tracé de 
Trudaine confirmé ultérieurement par les dispositions de la nouvelle barrière 
de C.N. Ledoux, près du Bassin de la Villette.
A l'intérieur de cette fourche, la route des Petits Ponts adopte un tracé plus 
sinueux que Trudaine projetait de substituer par un nouveau chemin qui aurait 
complété le réseau de chemins inter-villageois rayonnant autour de l'église 
de Pantin.

L'ordre inter-villageois est matérialisé par un réseau ténu mais dense de 
voies irrégulières et sinueuses liées à la vie agricole et aux échanges locaux. 
Dans ce registre prédomine la rue de St Denis au Pré St Gervais, voie créée 
par l'abbaye de St Denis, propriétaire de nombreuses terres dans la périphérie 
nord-est de Paris, pour assurer la liaison entre l'abbaye, ses terres et les 
châteaux et villages de MéniImontant, Bagnolet, Romainville. Cette route de 
rocade autour de Paris se complète d'un réseau de voies disposées en éventail 
autour du noyau de l'église de Pantin sur la route d'Allemagne.
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Plan pour l'alignement de l'ancienne route d'allemagne 

DRESSÉ SOUS LA DIRECTION DE ÏRUDAINE ET DE PERRONET (1740-1760)

(Archives Nationales)
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L'armature acquise avant 1815 est, on le voit, le fruit de la conciliation 
d'un certain nombre de phénomènes bipolaires :

. Logique parisienne mais aussi logique du contournement 

. Logique territoriale et logique micro-fonctionnelle 

. Structure de plaine et structure de coteau

INVESTISSEMENT PRIMAIRE DE LA STRUCTURE

Les interactions de ces deux ordres de réseaux ponctuent le territoire de 
carrefours et introduisent un ensemble de noeuds d'articulation correspondant 
souvent aux noyaux construits des villages.

Il y a d'ores et déjà une dichotomie entre deux structures villageoises :

- groupé autour de l'église, se trouve le noyau le plus ancien, au point 
d'attache sur la route d'Allemagne des voies desservant les carrières et, 
au-delà, les villages de’ Montreuil et Vincennes.

Le bâti s'échelonne le long des voies, laissant subsister des transparences.
Sur un parcellaire serré, on trouve les maisons à cours des laboureurs, 
cultivateurs et carriers ; dans des domaines et jardins d'agrément sont cons
truites, plus particulièrement en bordure de la Grand-Route, les "Folies" et 
résidences de villégiature de la petite bourgeoisie parisienne.(2)

- le carrefour de la route d'Allemagne et de la grande voie de contournement 
de Paris qu'est la route de St Denis au Pré St Gervais apparait construit dès 
le milieu du XVIIIème siècle, autour d'une importante auberge-relai.
Une dissymétrie y est déjà présente ; du fait des premières pentes s'opère 
le passage entre deux systèmes morphologiques différents :

. sur le coteau, en direction du Pré St Gervais, un parcellaire effilé 
d'orientation est-ouest correspondant à des jardins et vergers sur les
quels sont construites de petites fermes ou maisons bourgeoises,

. vers la plaine, le parcellaire s'élargit, laissant place à des jardins
d'agrément à l'est et à de grosses fermes et bâtiments à cours longeant la
route de la Villette St Denis.

Bien qu'on ne dispose pas de plans détailLés d'Ancien Régime qui pourraient 
confirmer ou infirmer cette hypothèse, on perçoit dans cet ensemble de grosses 
fermes et de petites villégiatures aux parcs dessinés à la française un dyna
misme que ne possède pas le noyau de l'église qui restera très figé - dans son
parcellaire comme dans son bâti - jusque dans les années 1920.
Il semble de déployer là un phénomène d'agriculture "moderne" où - à une période 
de croissance démographique qui pose de façon plus aigüe le problème de la 
subsistance et du rendement agricole - s'expérimente une nouvelle dimension 
d'exploitation agricole (intermédiaire entre les grosses fermes médiévales et 
les exploitations familiales) répondant mieux aux besoins de la capitale.

Hormis ces deux carrefours, supports de constructions agglomérées, le territoi
re est en 1815 essentiellement agricole. Le plan dit des Consuls, ancêtre du 
cadastre, levé en 1802, fait état des masses de cultures et montre la prédo
minance des terres labourables s'étendant au nord de la commune. Elles sont 
groupées pour la plupart dans le grand domaine appartenant à la ferme du 
Rouvray, située légèrement à l'écart du hameau de la Villette St-Denis, ex
propriété des moines de St Martin des Champs à Paris.



1745, Plan général de la censive,justice et seigneurie du Pré-St-Gervais,de la Villette 

St-Denis et d'une partie des terroirs de Pantin,Belleville et Ménilmontant.

(Archives Nationales)

-LE NOUVEAU TRACÉ DE LA ROUTE D'ALLEMAGNE EST REPRÉSENTÉ 

-LE DÉCOUPAGE PARCELLAIRE FIGURE/ENGLOBÉ DANS LES "CHANTIERS".

Noter le laniérage des parcelles de vignes et la grande unité

FONCIÈRE DE LA FERME DU ROUVRAY.
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Le parcellaire de ces terres de labours apparaît comme une combinaison de 
grandes parcelles aux formes régulières et de parcelles très étroites corres
pondant probablement aux cultures à assolement ( 3) ; ces diverses parcelles 
sont englobées par les "chantiers" ou "cantons" C M  disposés en mosaïque de 
façon à ce que la desserte de chacun d'entre eux par rapport aux radiales ou 
aux chemins de contournement soit assurée.

En bordure de la route d'Allemagne prédominent la culture de la vigne et les 
jardins ; au cours du 18ème siècle, les résidences bourgeoises et leurs jardins 
d'agrément sont venues s'implanter sur d'anciennes vignes ou terrains maraîchers 
introduisant çà et là un maillage plus lâche.

Au sud, le terroir est limité de façon très franche par les plâtrières et les 
coteaux, à mi-pente desquels se trouve le domaine de la Seigneurie enclos de 
murs.
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STRUCTURES PARCELLAIRES : Interprétation d 'après le cadastre de 1840
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Sous L'Ancien Régime, La structure territoriaLe du nord-est 
parisien revêt une forme cLaire, stabLe et composée, dans LaqueLLe 
s'articuLent un réseau radiaL à vocation nationaLe (Les trois 
grandes routes romaines) et un Lacis de chemins inter-viLLageois 
contournant Paris, Lié aux divers pouvoirs Locaux (monastères et 
seigneuries) et aux Logiques d'expLoitation des soLs.

A L'intérieur de ce maiLLage viaire à deux niveaux se dépLoient 
des terres agricoLes qui adoptent des structures différentes :

- dans La pLaine, La propriété est peu morceLée et en grande 
partie gérée par Les grandes fermes monacaLes issues du Moyen 
Age

sur Les coteaux, coexistent sur un parceLLaire serré Les vignes 
et Les jardins maraîchers

- à La frange entre La pLaine et Les coteaux s'opère une transi
tion morphoLogique : une dimension parceLLaire intermédiaire 
pLus vaste vient s'intercaLer dans Le parceLLaire serré des 
jardins et des vignes. C'est, près du viLLage de Pantin 
constitué de petites fermes de Laboureurs, Le domaine de La 
Seigneurie qui restera indivis jusqu'à La fin du 19ème siècLe.
Ce sont aussi Les FoLies et Les jardins d'agrément qui s'impLan- 
tent en bordure de La route d'ALLemagne. Ce sont enfin Les 
grosses fermes modernes du hameau de La ViLLette St Denis.

A La fin du 18ème siècLe, L'espace de La banLieue apparait conformé 
seLon deux projets :

. un projet territoriaL, économique et miLitaire qui introduit 
dans La dimension du LocaL ceLLe de L'échange Lointain

. un projet romantico-naturaListe qui fait des campagnes entourant 
Paris à La fois un proLongement paysager - dans LequeL La notion 
de Loisir et de repos prévaut - et un Laboratoire pour une agro
nomie naissante.

L'ébauche d'un rationaLisme se fait jour dans de premières inter
ventions voLontaires comme Le bornage des aggLomérations et L'impLan- 
tation de fortifications (La Barrière des Fermiers Généraux) - qui 
cLarifient Les rapports viLLe-campagne, aire de consommation, aire 
de production - ou encore L'aménagement des sorties de Paris par 
Trudaine qui met en équivaLence Les Liaisons de La capitaLe avec 
Les différentes provinces.
Mais iL s'agit d'un rationaLisme qui compose avec une croissance 
"organique" : iL agit toujours par La réguLarisation et La négocia
tion en venant épouser Les Logiques préexistantes.
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LE BOULEVERSEMENT DES ORDRES PRE-EXISTANTS

DES LOGIQUES EXOGENES

La mise en place des infrastructures d'échange qui s'opère au 
cours des années 1830 - 1860 (1), va entraîner le premier 
bouleversement de la forme du territoire de l'est parisien.

Le percement du Canal de l'Ourcq et du Canal de Saint-Denis, la 
création des lignes de chemin de fer du nord et de l'est 
recomposent une économie territoriale nouvelle dans laquelle 
l'ordre parisien accroît sa prédominance, modifiant profondément 
les relations topologiques et isolant des aires qui se différen
cient et connaitront des développements autonomes et concurrentiels.

Ainsi, ces premières surimpositions d'infrastructures détermine
ront dans une grande mesure le développement futur en intervenant 
profondément sur l'instance formelle du territoire.

Le percement du Canal de l'Ourcq, la création de la voie ferrée 
Paris-Strasbourg et l'élargissement des grandes radiales sont les 
prémisses d'une nouvelle donne économique. L'armature territoriale 
exprime la prééminence de la capitale, imprimée fortement sur le 
territoire par la multiplication des infrastructures et l'accrois
sement de leur activité.

L'ordre préexistant est bousculé au profit d'une configuration 
nouvelle qui isole les noyaux villageois au sud du Canal et 
repositionne les terres agricoles du nord dans une unité plus 
vaste s'étendant librement vers le nord-est. A l'intérieur de ce 
découpage, les ouvrages militaires et les équipements parisiens 
de grande emprise vont produire des nouvelles conditions morpho
logiques au développement urbain en intervenant sur le sens de sa 
croissance et les modalités de l'investissement du sol.

i



NOUVELLES CONDITIONS DU DEVELOPPEMENT URBAIN A LA FIN DU XIXème SIECLE
Bouleversement des ordres pré-existants
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UN NOUVEAU RESEAU DE TRANSPORT NATIONAL

LE CANAL DE L'OURCQ

En 1813 s'achèvent Les travaux de percement du Canal de L' Ourcq.d) 
Son tracé est implanté entre les routes d'Allemagne et de Flandres 
depuis la rotonde St Martin. Après un parcours rectiligne, il 
s'infléchit vers le sud-est et longe en les contournant les terres 
de la clotûre du Rouvray ; passés la route des Petits Ponts et le 
chemin de la Villette St Denis, il rejoint une direction sensible
ment parallèle à la route d'Allemagne au niveau du village de 
Pantin.
La route d'Aubervilliers et la route des Petits Ponts sont alors 
coupées à l'endroit même de leur croisement. Un pont sera établi 
sur cette intersection d'un nouveau type.

La coupure occasionnée par le passage du Canal a pour conséquence 
de différencier plus fortement les territoires du sud de la commune 
avec ses trois "écarts", des terrains agricoles du nord compris 
à présent entre le canal, le tronçon de la route des Petits Ponts 
et la route de Flandres. Le village lui-même et ses deux "écarts" 
du Pré St Gervais et de la Villette St Denis se trouvent à présent 
"contenus" dans des limites nouvelles très précises qui sont 
constituées par les coteaux du sud, le Canal et la route des Petits 
Ponts dans sa partie rejoignant la route d'Allemagne. Les liaisons 
directes entre la route des Petits Ponts et le bourg de Pantin, 
rayonnant autour de l'Eglise, sont sectionnées par le Canal et 
rendues difficiles d'accès depuis le sud où résident les agricul
teurs .

LA VOIE FERREE PARI S-S TRA SBOURG

La direction prisé p a r l e  Canal et qui emprunte l'axe de pénétration 
ouvert entre les collines de Belleville, le plateau de Romainville 
et au nord les collines de Montmartre, sera choisie entre quatre 
projets concurrents pour établir le tracé de la ligne de chemin de 
fer Paris-Strasbourg qui sera adopté en 1846 (2). Cette ligne 
traverse Pantin sans s'arrêter y introduisant une nouvelle coupure 
d'est en ouest. Celle-ci redéfinit dans la partie nord de Pantin 
une nouvelle discrimination entre, d'une part des zones s'étendant 
jusqu'à la route de Flandres et qui restent irriguées par des 
chemins d'orientation nord-sud qui y aboutissent et, d'autre part 
un ensemble d'"iles" captives entre le Canal et la voie ferrée.

D'ouest en est sont redécoupés :

1 - un fragment des terres de la ferme du Rouvray

2 - un triangle compris entre le chemin d'Aubervilliers à Pantin
( C . D . 4 0 ) e t la route des Petits Ponts, limité au nord par la 
voie ferrée et dont la pointe sud correspond au passage du 
Canal et au pont



II. Nouvelles conditions du développement urbain à la fin du XIXème siècle - 

Développement de la gare de triage et création d'isolats

III.Nouvelles conditions du développement urbain à la fin du XIXème siècle -

Surimposition des : - voies ferrées
- fortifications
- canaux

1. avenue de St Denis
2. route de Flandres

3. route des Petits Ponts 
A. route d'Allemagne
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3 - enfin, un troisième "éclat", triangle plus ouvert entre la
route des Petits Ponts et le Canal, traversé par les tronçons 
de chemins ruraux qui ne franchissent pas le Canal (chemin vert 
d ' Aubervi l l iers à. Pantin, chemin du Cheval Blanc, qui aboutis
saient à l'église).

Plus à l'est sur la commune de Bobigny la ligne de chemin de fer 
redécoupe entre le Canal et la route des Petits Ponts les terrains 
traversés par un chemin nord-sud : le chemin Pouilleux (d'Auber- 
villiers à Noisy le Sec).

Ces chemins qui reliaient les terres productives aux différents 
noyaux (Aubervi l l iers, Pantin et Noisy) sont à nouveau sectionnés. 
Les grandes parcelles au sud de la voie ferrée deviennent quasiment 
inaccessibles bien que très proches des villages. Des voies latéra
les apparaissent alors parallèlement au Canal et à la voie ferrée 
se ramifiant aux chemins ruraux.

Ainsi les nouveaux points de franchissement sont repoussés à l'est 
vers le petit Pantin où un passage enjambe le Canal, et au Moulin 
de la Folie où Canal et voie ferrée se recoupent alors que cette 
dernière s'infléchit au sud et passe sous la route d'Allemagne 
(carte de 1875).

Aggravant progressivement ces effets de coupure produits par le 
chemin de fer proprement dit, viennent s'adjoindre en "renflement" 
de la structure primitivement linéaire de la ligne Paris-Strasbourg, 
les gares de triage et de marchandises.

C'est la gare de marchandises qui se développe la première, à partir 
des années 1870, sur une emprise réduite et condensée autour de 
la voie ferrée dans un premier temps, puis dans un second temps, en 
lançant une ramification orientée nord-ouest/sud-est, dans une 
nouvelle forme d'occupation du sol. Cette ramification ouvre la 
voie à une extension plus massive de la gare de marchandises qui 
aura pour effet de "distendre" le franchissement des voies par la 
route de contournement allant de St Denis au Pré St Gervais et 
donc, d'autonomiser de part et d'autre de ce franchissement le 
nouveau quartier industriel des Quatre Chemins et le hameau villa
geois et artisanal de la Villette St Denis.

Par ailleurs, s'implantant jusqu'en bordure du Chemin Vert d'Auber- 
villiers à Pantin, ce nouveau réseau de triage en détermine forte
ment la nature. Il emprisonne, en effet, une langue de terre qui 
sera limitée sur son autre côté, lorsque le cimetière parisien 
s'implantera, induisant une occupation industrielle extensive du 
sol : entrepôts et industries en rez de chaussée, sur un parcellaire 
très large, dans les interstices desquels se logent des micro- 
lotissements ouvriers.

La gare de triage, quant à elle, investit en premier lieu les 
terrains proches du centre villageois mais séparés de lui p a r l e  
Canal, puis s'étire jusqu'à la route des Petits Ponts où l'arrivée 
du cimetière parisien dévalorise les terrains par rapport à une 
fonction d'habitat. La gare de triage laisse cependant subsister 
une mince croûte en bordure de la route de Flandres dans laquelle 
s'installe un bâti peu dense.
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L'ELARGISSEMENT DES RADIALES

De par Leur origine romaine et Leur redressement au milieu du XVIIème 
siècle,les routes de Flandres et d'Allemagne étaient larges et plantées 
dans leurs traversées de territoires agricoles mais étaient étoites et 
irrégulières dans la traversée des villages.Leur élargissement répon
dra à plusieurs objectifs:
—  faciliter des échanges commerciaux inter-régionaux en forte expansion
—  permettre le déplacement rapide et rationnel des corps d'armées. 
Plusieurs ordonnances d'élargissement de routes sont donc prises défi
nissant un même gabarit de douze mètres,à la route de Flandres en 1825 
et à la route d'Allemagne en 1830.(3)

LA MILITARISATION DE LA PERIPHERIE DE PARIS

C'est sur ces premiers bouleversements de l'économie territoriale que 
vont se produire les remaniements liés à la militarisation de la péri
phérie de Paris.Par la loi du 3 Avril 1841 est décidée la construction 
de l'enceinte continue autour de Paris,dite enceinte de Thiers,associée 
à seize forts sur les communes contiguës à cette nouvelle enceinte.

Les fortifications à l'Est de Paris,englobent les communes de Charonne, 
Bellevilie,La Villette et rognent sur les terres de Pantin une soixan
taine d 'hectares,ce qui conduit à des remaniements de voies,en particu
lier le débouché de la rue des Petits Ponts qui est infléchi pour for
mer avec la route d'Allemagne une seule entrée dans Paris.

Le fort de Romainville est établi en position de belvédère sur le pla
teau dominant la plaine et est associé à la construction d'ouvrages li
néaires rejoignant la route d'Allemagne au petit Pantin.Une voie stra 
tégique le dessert depuis une porte située au Nord de la Porte des Lilas.
Cette voie établie sur un terrain accidenté forme une boucle pour rejoin
dre la route de Paris à Romainville.

Le fort d'Aubervilliers est construit en plaine au Nord,son flanc Nord 
gst aligné sur le tracé du chemin Pouilieux,son flanc Sud sur le chemin 
de St-Denis à Paris.Sa position au Nord de la commune de Pantin laisse 
un appendice d'une vingtaine d'hectares coupé du reste du territoire com- 
munal : longue frange limitée par le rû de Montfort qui marque les confins 
Est de Pantin,au lieu-dit des Courtillières.

Des ouvrages militaires de moindre importance sont implantés sur le Canal ; 
ces bastions de défense en ponctuent le parcours aux points d'inflexion.

i
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Ainsi, La mise en place des infrastructures d'échanges qui s'opère 
au cours des années 1830-1860 constitue Le premier remodelage 
intervenant de façon décisive sur L'armature territoriale. Le 
perc ement du canal de l'Ourcq, la c réation de la voie ferrée 
Paris-Strasbourg et, dans une moindre mesure, l'élargissement des 
grandes radiales remettent en cause l'équilibre atteint à la fin 
de l'Ancien Régime. Par leur surimposition, les nouveaux réseaux 
composent de nouvelles aires, provoquent le dépérissement et la 
minoration des réseaux intervi l l ageois tout en irriguant densément, 
selon un mode nouveau, d'autres portions du territoire.

Les ouvrages de défense et la nouvelle ceinture de Paris achèvent 
le processus de remodelage d'une nouvelle entité formelle pour 
Pantin. Celle-ci se présente maintenant :

- limitée au nord par la route de Flandres et 1e fort d'Aubervil- 
liers qui intervient comme un bornage

- contenue à l'est et au sud par la route d'Allemagne, le relief 
et son appareil de routes stratégiques, de forts et de glacis 
qui la souligne de façon précise au sud.

Entre ces limites renforcées et ponctuées par les élargissements 
intervenus, les coupures radiales déterminent une succession 
d'aires fortement contenues par le canal et la voie ferrée qui 
convergent vers Paris et butent à l'est et à l'ouest.

C'est aussi une radio-concentricité accrue pour Pantin qui découle 
des nouveaux modes de rapports entre Paris et l'est du territoire. 
Une dichotomie entre sud et nord de la commune est à présent enté
rinée. Pantin va se trouver en position de porte est de Paris, 
débouché avant la capitale des denrées arrivant de l'est de la 
France. Ce rôle de point de rupture de charges marquée par la 
gare de marchandises et le port sur le canal restera au 19ème siè
cle et au 20ème siècle le point focal de l'économie pantinoise, 
générant entrepôts, gare routière de transports internationaux, 
cent res de t ri . . .
Le bouleversement des équilibres, acquis sur une longue durée, va 
se traduire par une recomposition du territoire qui va ouvrir la 
voie à l'investissement industriel du sol. Celui-ci se fera selon 
un mode instrumental qui sera caractérisé par un régime rapide, 
par sa massivité et sa mono-fonctionna l ité.

LA COLONISATION DU SITE

L'annexion des communes périphériques de Paris, en 1860, projette 
Pantin en position de contiguïté immédiate av ec la capitale. La 
politique de rejt des grands équipements jugés insalubres va 
conduire au transfert des abattoirs et des cimetières au-delà des 
arrondissements centraux.
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NOUVELLES CONDITIONS DU DEVELOPPEMENT URBAIN A LA FIN DU XIXème SIECLE

Relief, bipolarité et colonisations 

A- Cimetière parisien de Pantin 

B- Abattoirs de la Villette



LES ABATTOIRS DE LA VILLETTE

Ils ouvrent en 1866,destinés à remplacer les cinq abattoirs parisiens (4) 
construits au début du XIXème siècle.Leur emplacement dans la concavité 
que forme la fortification de Thiers répond à la préoccupation hygié
niste d'isoler les abattoirs des lieux habités,les remparts constituant 
une sorte de cordon sanitaire.D1 autre part le choix de ce site de 19 
hectares pour une entreprise monofonctionnelle s'inscrit dans une conti
nuité avec la déshérence de ce secteur qu'avait entamée la construction 
des fortifications,coupant tes voies de liaisons entre ces parcelles 
agricoles et leur propriétaire (la ferme du Rouvray) provoquant leur dé
périssement.

Vis à vis du territoire de Pantin,l'implantation des abattoirs de La Vil- 
lette a plusieurs types d'effets:
—  Elle introduit une discontinuité durable parmi les zones habitées,en 
bordure de la route d'Allemagne,renforçant l'effet de porte instauré par 
les remparts (un octroi subsistera jusqu'en 1930 à la porte de Pantin). 
-Du point de vue fonctionnel,elle crée un pôle qui dynamise les secteurs 
proches du Canal de l'Ourcq et de 1a gare de Pantin,induisant des acti
vités d'entreposage de bétail ou de sous-traitance des sous-produits de 
l'abattage (tanneries,usines chimiques,savonneries)-Elle entérine pour 
longtemps le rôle d'espace servant de ces secteurs qui seront voués à 
jouer les avants-ports.

LE CIMETIERE PARISIEN

Le cimetière qui ouvre en 1886 vient occuper 100 hectares (dont 30 sur 
Bobigny) au Nord de la commune,oblitérant la quasi totalité de ce qui sub
sistait des terrains agricoles plats,peu divisés et non construits à Pan
tin.Il vient s'attacher entre les deux radiales,route de Flandres et route 
des Petits Ponts,en limite du fort d'Aubervilliers.

Sur la route de Flandres où il a son entrée principale,se déploie une lai—  
ge séquence d'accès:une voie à contre-allée et terre-plein central le 
long de laquelle se développe un bâti homogène.

L'implantation du cimetière parisien créera des effets analogues sur le 
territoire à ceux du fort d 'Aubervilliers,venant les renforcer.La déqua
lification des terrains environnants sera accrue par la massivité de cet
te implantation homogène.
-:Elle remet en question l'activité de la route des Petits Ponts en gelant 
l'une de ses façades sur 1200 mètres et accapare à l'Ouest la trace du 
chemin d'Aubervilliers à Pantin (dit chemin vert) qui le limite de ce cô
té.
-Elle isole définitivement le lieu-dit des Courtillières du reste de la 
commune.
-Elle gomme l'une des voies de liaison de rocade qu'était le chemin d'A 
bervilliers à Noisy le Sec (dit chemin Pouilleux).
-Elle accélère le dépérissement de la trace qui subsistait de l'ancienne 
route de Flandresavant son remodelage au XVIIIème siècle et stoppe son 
urbani sation.
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Hormis Le respect de L'ancien tracé de La route de Flandres, La 
création du cimetière bouscule, comme L'avaient fait Les forts. 
L'ordre parcellaire.
Les colonisations prennent La forme de projets rationnels, condi
tionnées par une Logique interne dominante, dessinées selon des 
pré-supposés géométriques. Elles sont Les précurseurs sur Les 
territoires péri-urbains d'un type d'intervention niant Le déve
loppement organique et spontané de La structure. En effet, 
empiétant sur L'ordre empirique des chemins, chantiers et parcelles, 
elles Lui font perdre son sens et Le font dépérir à Leurs abords.
Les colonisations ouvrent ainsi La voie à d'autres interventions 
du même type - gommage des traces et tracés, collages ... -

Simultanément donc à La dynamisation de L'activité industrielle 
qu'induit L ' impLantation des abattoirs de La Villette s'opère, du 
fait du cimetière parisien, un bloca.ge au nord qui concentre sur un 
secteur restreint (celui du canal, du chemin de fer et de la gare 
de marchandises) la demande en implantation industrielle consécu
tive.à la mise en place d'une irrigation intense par des réseaux 
nationaux. Les nouvelles partitions, les créations d'enclaves et 
de résidus vont constituer la nouvelle donne morphologique dont 
l'implantation industrielle sera la principale bénéficiaire.



DE NOUVELLES LOGIQUES SPATIALES

Le territoire de L'Est pari sien,nous parvient à travers La recomposi
tion des évènements qui jaLonnent sa formation,conformé par ses fonc
tions de passages et d'échanges.Les voies qui Le traversent sontLes 
vecteurs principaux de cette vocation et seront Les générateurs de 
L'urbanisation,dans sa forme traditionneLLe,de fixation des premières 
instaLLations manufacturières.La surimposition d'une voie d'eau et 
d'une voie ferrée,entre Leur tracé,va se produire sans susciter de 
redéfinition parceLLaire,dans un premier temps.Cependant,Leur inter
action opère une reformuLation d'entités distinctes,introduisant dis
continuité et rupture,dans un territoire jusque Là fLuidifié par L'en- 
treLac des deux ordres de réseaux.Une archipeLLisation du territoire 
nait de cette tripLe articuLation.

En aggravation des coupures déterminant des secteurs distribués de façon 
radiaLe vis à vis de Paris -Les ouvrages de Défense:fortification,forts 
et bastions - participeront à définir des Limites au territoire précé
dent.L' intervention de ces coupures prenant pLace ainsi au rang de nou
veaux "faits urbains".

Ainsi,Le Sud de La commune de Pantin se verra enserrer entre L'encein
te de Pari s,Lç CanaL et Les coteaux défendus par Le Fort de RomainviLLe 
et ses différents ouvrages.ALors que Le Nord se trouvera dans une situ
ation priviLégiée,pLus ouverte et toujours densément irriguée par Les 
voies.Le Cimetière parisien viendra perturber cette situation en geLant 
une très grande superficie et en interrompant à nouveau d'anciennes tra
ces sur LesqueLLes une urbanisation spontanée se produisa*t:en particu- 
Lier Le parcours de L'ancienne route de FLandre.Le déveLoppement gigan
tesque de La gare de triage et L'extension de ses ramifications Nord- 
Sud achèvera définitivement L'encLavement et L'isoLement des secteurs 
entre cimetière et voie ferrée.

ALors un potentieL d'espaces agricoLes compris entre Les deux voies ra- 
diaLes divergentes sembLe soustrait,dès Le mi Lieu du XIXème siècLe,à 
une croissance urbaine continue Le Long de ses voies par un ensembLe 
d'interventions qui vont réduire son unité à des fragments disjoints, 
puis à des enclaves résiduelles.

Les coupures successives et les occupations massives vont déterminer 
des étendues inégales qui seront investies selon des régimes indépen
dants,liés aux opportunités d'un déveLoppement spéculatif par L'indus
trie.Les investissements par L'industrie se feront sur Les secteurs Les 
mieux desservis en fonction d'une Logique d'approvisionnement et L'ha
bitat se fragmentera en Lotissements réduits,dans des situations de 
frange selon une homogénéité très réduite:Lotissements enclavés et dé
limités par des réseaux d'ordres hiérarchiques inhabituels.



II

LL-' I N S T R U M E N T A L I S A T I O N  P A R / I N D U S T R I E



DES T O U T E S  D'INVESTISSEMENT DIFFERENTIELLES

Après avoir été desservi,Le territoire de La pLaine Nord-Est de Paris 
va donc être asservi,"instrumentaLisé" dans Le sens où,régi par une 
économie urbaine dominée par L'industrie,iL va être modeLé,mis en va- 
Leur au profit de L'industrie.Des LocaLisations préférentieLLes vont 
être aLLouées aux fonctions d'industrie,d'habitat et d'équipement fai
sant se profiLer une première forme de zonage de fait (zones mono“fonc- 

-tionneLLes industrieLLes,quartier d'habitat).L'investissement par 
L'industrie et son accompagnement d'habitat sociaL adopte des modaLi- 
tés différentieLLes en fonction des sites sur LesqueLs eLLe se dis- 
tribue:grands axes routiers,encLaves,tissus viLLageois et maraîchers.

L'épopée industrieLLe de Pantin a des racines Lointaines,puisqu'eLLe 
remonte à La période "proto-industrieLLe" ou manufacturière du début 
du XIX ème siècLe.Dès ce moment,La présence du CanaL de L'Ourcq et 
La proximité de L'important noeud commerciaL du bassin de La ViLLette 
provoquent L'impLantation de surfaces d'entreposage et de stockage de 
produits aLimentaires. (5)

Le premier port de Pantin,créé en 1861,va entraîner L'utiLisation des 
berges du CanaL et des tissus environnants.Dans un premier temps,Le 
transport du bois favorise Le déveLoppement d'activités consommatrices 
de combustôbLe teLLes que Les cristaLLeries et Les distiLLeries qui 
traitent La production fruitière des coteaux (MontreuiL,Le Pré St Ger- 
vais,RomainviLLe).Ensuite avec Le transport du charbon de L'Est de La 
France arrivant par voie ferrée s'impLantent des industries mécaniques 
et métaLLurgiques (2) provoquaht une mutation massive des terrains agrico- 
Les au Nord et créant de fait une concurrence entre Nord et Sud de La 
commune,accroissant ainsi Leur antinomie.

L'INVESTISSEMENT DES AXES PAR L'URBANISATION

Les axes radiaux vont en premier Lieu supporter L'impLantation des ac
tivités manufacturières::distiLLeries,fiLatures, tanneries, manufactures de tabacs 
et d'aLLumettes.La création en 1873 d'un réseau de tramways reLiant Les 
nationaLes 2 et 3 à La pLace de La RépubLique à Paris,confirme cet état 
de fait en drainant une main d'oeuvre importante. (6)
Les radiaLes font L'objet d'une urbanisation très rapide durant La pé
ri ode1 860-1 880 sans densification,mais par Leur investissement en pro
fondeur . C ' est ainsi que L'on assiste à La naissance d'une viLLe indus
trieLLe au carrefour des Quatre-Chemins. En moins de cinquante ans, avec 
Le Lotissement Leroy-Forest, ce carrefour (entre La route de FLandres et La 
route de St Denis au Pré St Gervais) passe de son état initiaL agricoLe à une 
occupation bâtie qui ne sera pas fondamentaLement remise en question jusqu'à 
aujourd!'hui.
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IL faut attendre Les années 1950-1960 pour voir intervenir une nouveLLe 
évoLution des tissus bordant La R.N. 2. Ce sera L'investissement de L'un 
des derniers espaces restés vacants : Le terrain des CourtiLLières, isoLé 
dans La commune par Les emprises du cimetière parisien et du fort d'Auber- 
viLLiers. Sur ce terrain, E. AiLLaud réaLisera 800 Logements en 1957-1959.
Ce sera aussi, du fait de La désindustriaLisation, La substitution des 
industries manufacturières par des opérations de Logements H.L.M. (substi
tution sur Les terrains de La fiLature Cartier-Bresson et des usines aLimen- 
taires Astra et Poivrossage).

Ces remaniements intervenant en bordure immédiate des deux grandes voies 
(R.N. 2-route de FLandres et route de St Denis) introduisent des dissymétries 
quant à Leur paysage :

- La route de FLandres, bordée d'un front très continu de bâtiments sur sa 
Limite ouest (sur Le territoire d'AuberviLLiers) présente une façade est 
très fractionnée, entrecoupée par Les transparences créées par Les opéra
tions nouveLLes. Les ruptures d'écheLLes sont fréquentes entre ces opéra
tions de tours et Les immeubLes spécuLatifs du XIXème siècLe.

- La route d'AuberviLLiers présente Le même type de paysage : une façade 
continue et reLativemefit homogène sur sa bordure adjacente à La cité 
Leroy-Forest s'oppose à des ruptures de gabarit et des retraits comme 
ceLui de La SaLLe des Fêtes instaLLée dans Les années 1920 par reconversion 
de L'un des bâtiments de La manufacture d'aLLumettes et ceux des opérations 
récentes de Logements des années 70.

Entre La nouveLLe mairie et Le centre d'AuberviLLiers, cet ancien chemin de 
contournement sembLe avoir fait, à La fin du 19ème siècLe, L'objet d'un 
aménagement destiné1 à en faire une "avenue". Son éLargissement, sa pLantation 
en attestent ainsi que La construction de queLques immeubLes "bourgeois" sur 
sa bordure sud et de La SaLLe des Fêtés sur sa bordure nord. Et si - comme 
sur Les radiaLes - éLargissements et grandes opérations de substitution ont 
pû entraver La constitution de cette avenue comme unité paysagère, eLLe reste 
cependant fédératrice de zones reLativement homogènes successives que viennent 
ponctuer Les grands carrefours. D'AuberviLLiers à La mairie de Pantin, eLLe 
revêt un aspect presque parisien (de par son gabarit et La densité des tissus 
qu'eLle traverse), de La mairie au carrefour Hoche eLLe traverse un faubourg 
"ordonné" et enfin entre Le carrefour Hoche et La Porte du Pré St Gervais 
son paysage est ceLui d'une mixité vernacuLaire et foisonnante dans LaqueLLe 
s'insère L'ancien viLLage du Pré St Gervais.

Si La route de FLandres fait L'objet de processus d'urbanisation rapides et 
saccadés, La route d'ALLemagne, en revanche, se déveLoppe seLon un régime 
progressif et réguLier. Avant même Les premières impLantations manufacturières 
un bâti de fermes et de maisons bourgeoises ou aristocratiques s'étirait du 
noyau viLLageois autour de L'égLise au carrefour de La ViLLette St Denis.

L'intervention df'éLargissement et de redressement de Trudaine - qui portait 
sur Les tronçons non bâtis de La route - et La construction des fortifications 
avaient initié un étirement du bâti Le Long du nouveau tracé en direction de 
Paris.
DistiLLerie, cristaLLerie, manufacture des tabacs viennent occuper Les grandes 
parceLLes en bordure de La voie ; mais, de même que pour L'autre radiaLe, Les 
transformations interviennent sur La profondeur. C'est en particuLier, en greffe 
sur La radiaLe et contigü à La manufacture des tabacs. Le Lotissement paviLLon- 
naire du Petit Pantin, au pied du coteau, qui se rempLira très progressivement 
sur- La base d'une trame viaire réguLière et orthogonaLe se ramifiant peu à peu.(7) 
C'est aussi, dans Les premières années du XXème siècLe, Le Lotissement sous une 
forme résidentieLLe d'une parceLLe en Longueur, attenante à La voie, à proximi
té de La distiLLerie DeLizy. (8)
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Paradoxalement il apparaît que si cette voie joue un rôle de support d'urba
nisation, elle demeure sur ses bordures très fortement déterminée par les 
modalités de l'urbanisation des secteurs adjacents. L'orientation même du 
parcellaire est infléchie par endroits par des phénomènes étrangers à la 
logique de la voie (courbe du canal, parcours sinueux de la rue des Grilles). 
Son paysage est asymétrique comme celui de la route de Flandres, une asymétrie 
qui prend sa source au XIXème siècle : les deux élargissements successifs ont 
laissé se constituer la bordure nord dans une certaine régularité alors que 
la bordure sud restait sous la forme de bribes de frontalité : alignement 
haussmannien de la porte de Paris au carrefour de la Villette St Denis, 
alignement villageois aux angles des rues et autour de l'église, "Folies" 
installées en retrait derrière des grilles, pavillon de la manufacture de 
tabacs.

Support des institutions dans la période villageoise (la Mairie, la Justice 
de Paix et le Commissariat s'y trouvent jusqu'en 1880) elle est dépossédée 
de ce rôle par la construction de la nouvelle Mairie et l'avènement entre 
gare et canal d'un nouveau quartier industrialo-institutionnel.

Par un phénomène de balancier, il semble que l'avènement en bordure de la 
route de Flandres des composantes de la "ville moderne" - industrie mécanisée 
et logement ouvrier - laisse la route d'Allemagne en retrait de l'évolution 
globale : le bâti se développe peu, l'industrie y demeure manufacturière et
très liée à l'agriculture (distilleries, fabrique de sucre, __) C'est aussi
sur cette voie, à Montfaucon dans le Paris annexé, qu'est installée la voirie 
qui recueille les déchets de la capitale (déplacée en 1837 en forêt de Bondy) 
ce qui lui conférera longtemps une connotation négative.

Ce n'est que dans les années 1960 que se réalise la première grande interven
tion sur la route d'Allemagne sous forme d'une reprise radicale des tissus 
villageois du quartier de l'église. Du fait de la vétusté dans laquelle était 
tombé ce centre ancien, s'entamera à partir des années 50 une vaste opération 
de rénovation menée par l'architecte D. Honegger dans le cadre des premiers 
secteurs industrialisés.

Sur le terrain plus limité de l'ancienne distillerie Delizy (8) une deuxième 
opération, de substitution cette fois-ci, se réalise au même moment ;
F. Pouillon construira 280 logements.

Ces opérations seront suivies quinze ans plus tard par la rénovation des tissus 
mixtes anciens à la Porte de Paris. D'autre part, initiée par les dispositions 
du plan d'embellissement de 1924, s'opérera dans une période allant de 1935 
à 1960 l'émergence d'un nouveau quartier "aux Limites" (confins entre Pantin, 
Bobigny et Noisy le Sec) irrigué par de nouveaux tracés rejoignant la route 
stratégique d'accès au fort de Romainville et la Porte des Lilas. Ces tracés 
entrent en continuité avec la rocade à mi-pente réalisée par Haussmann dans les 
tissus de MéniImontant et de Belleville, seule intervention importante à l'est 
du Paris annexé en 1860.
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LE COMBLEMENT DES ENCLAVES

Après l'investissement des parcelles les plus importantes le long des 
radiales,l'occupation industrielle va se déployer sur les nombreuses 
enclaves instaurées entre elles par les infrastructures et dont l'ii—  
rigation par le Canal et la voie ferrée s'adaptent mieux aux exigences 
d'une industrie mécanisée.

Les secteurs enclavés, cernés par les infrastructures et irrigués par elles 
connaitront une occupation industrielle mono-fonctionnelle et extensive.
Ainsi la bande de terrain limitée par le canal et la voie ferrée est support 
des industries nouvelles dès 1859. Il en est de même pour le secteur compris 
entre la gare de triage et la R.N. 2.

Entre Canal et voie ferrée,l'isolat qui s'étire depuis les limites avec 
Paris jusqu'au pont de 1a Folie à Bobigny et qui sera progressivement 
refermé par la croissance de la gare de triage au niveau de l'église de 
Pantin,va prendre la vocation de point de rupture de charge.

La gare d'eau suscite le développement d'une industrie de transformation des 
produits céréaliers : aux entrepôts de grains existant depuis 1860, viendra 
s'adjoindre une meunerie : les Grands Moulins de Pantin qui croîtront régu
lièrement pendant plus d'un siècle.

De nombreux entrepôts alimentés soit par le Canal,soit par la voie ferrée 
s'installent.Les terrains au Sud de la route des Petits Ponts, bordés 
par le Canal,sont rapidement élus comme lieu du stockage alimentaire.Des 
grandes surfaces d'entreposage général s'y ajouteront ultérieurement à 
proximité du Canal et de la voie ferréerpapeterie,entrepôts SERNAM com
plétés par une importante gare routière internationale,entrepôts de la 
Chambre de Commerce en bordure du pont construit dans les années 1920 
près du noyau villageois et du nouveau bassin de la Chambre de Commerce 
élargi dans ces mêmes années.
L'activité productive, en revanche, se développera peu dans cette bande de 
terrain entre canal et chemin de fer. L'usine de wagons Desouches installée 
en bordure de la route des Petits-Ponts à l'origine de l'industrialisation 
de Pantin (1850-1860), sera remplacée par diverses autres activités puis en 
1935 par la piscine municipale. En revanche, la parfumerie Bourjois, la 
Grande Blanchisserie sont présentes depuis plus de cent ans.

Le Canal de l'Ourcq entouré d'une "gaine" d'industries qu'il avait générée 
au XIXème siècle a connu une activité intense à la fin de celui-ci,ce qui 
lui a conféré un rôle de "boulevard industriel".Le dépérissement depuis 
1960-1970 de la plupart des activités qui le bordent remet en question ce 
statut et donne lieu à un enjeu de première grandeur aujourd'hui.
Les substitutions entamées dans les années 1970 dans le cadre de la Z.A.C. 
de l'Ourcq introduisent bureaux et habitat dans cette zone où ils étaient 
totalement inexistants. Une deuxième opération à l'étude va permettre d'arti
culer le quartier de l'église au canal. Celui-ci va-t-il devenir le trait 
d'union paysager des deux pôles éclatés du centre ancien et de la nouvelle 
mairie ?
La Z.A.C. de l'Eglise et son projet de parking d'intérêt régional sont encore 
aujourd'hui à l'étude, l'enjeu étant de parachever en quelque sorte sur ce 
site le projet de place engagé par Demis Honegger lors de la rénovation du 
centre villageois.
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INVESTISSEMENT INDUSTRIEL DES ENCLAVES 

GRANDES PARCELLES INDUSTRIELLES ET MICRO - LOTISSEMENTS D'HABITAT

1975
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LES ENCLAVES DU NORD

Une deuxième enclave connait cette forme mono-fonctionnelle d'inves
tissement par l 'industrie:c'est le quadrilatère étroit compris entre 
le cimetière et la gare de marchandises.Dans une situation très spé
cifique de parcelles bordées sur un ou plusieurs côtés par des élé
ments clos obéissant à d'autres logiques,nuisant à leur continuité 
par rapport aux pôles urbains et induisant autoritairement des for
mes limitées de desserte,se met en place un mode d'occupation pau
vre de l 'espace,tant économiquement que spatialement.L'industrie 
s'installe ici sur un mode dominant,le plus souvent sous forme de 
simples rez de chaussée orientés perpendiculairement à la voie (qui 
est le tracé de l'ancien Chemin Vert sectionné en plusieurs points).
Le parcellaire assez lâcheiest utilisé extensivement.

Dans les interstices subsistant entre ces occupations industrielles 
se glissent de minuscules lotissements ouvriers. Deux d'entre eux se 
greffent sur l'ancienne route de Flandres : une petite cité de maisons 
adossées contre un mur d'usine,serrée entre le stade et le cimetière 
puis un ensemble de logements utilisant à son maximum de densité 
une parcelle en longueur.Un troisième ensemble,minuscule cité de 
maisons ouvrières,s' inscrit entre le cimetière et les établissements 
industriels,organisé autour de trois rues en "H". Enfin, l'entrée du cime
tière sur la route de Flandres donne lieu à un même type de lotisse
ment ; sur une surface restreinte logements et commerces en rez de 
chaussée bordent la large avenue.

L'occupation des enclaves par l'industrie se fait selon un mode as
sez primaire;elle ne participe pas à une mise en forme des terrains, elle 
n'intervient qu'à la surface et de façon éphémèreiune division par
cellaire sommaire est la seule trace que laisse à son départ l'ins
tallation industrielle dans ces fragments.Le réseau viaire est quant 
à lui exploité tel qu'il se présente,hérité du passé agricole.

Dans les enclaves du nord de la commune, l'industrialisation ne crée donc 
que peu de voies : les nouvelles voies interviennent essentiellement comme 
bornage aux équipements récemment installés. Ce sont la voie de bordure de 
la gare de marchandises, du cimetière parisien, de la nouvelle Mairie __

C'est dans les secteurs où, depuis l'origine, parcellaire et trame viaire 
sont les plus ramifiés, que l'industrie va le plus participer à la 
conformation durab le de l'espace. Ainsi, c'est presque exclusive 
ment au Sud du Canal que se développe le maillage viaire,là où l'in
dustrie investit les jardins et les tissus villageois.Pendant l'an
née 1875 par ëxfetopLè le Conseil Municipal, où siègent les industriels 
et les notables locaux,vote dix ouvertures ou prolongations de voies 
dans le but de "favoriser le commerce et l'industrie".11 s'agit d'a
dapter le territoire pour les usages nouveaux en le viabilisant de 
sorte que la voirie puisse desservir les implantations industrielles 
déjà occupées et favoriser l'exploitation. (7) Les créations de voies 
pour l'habitat sont minoritaires : ce sont, entre 1875 et 1894, celles 
qui viennent compléter le lotissement du Petit Pantin. Mais, indirectement, 
les rues créées pour l'industrie et l'artisanat sont supports d'habitat : 
maison du patron ou immeubles de rapport venant occuper, sur la rue, l'avant 
de la parcelle artisanale.



DE 1894 À 1924
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L'INVESTISSEMENT MIXTE - LE QUARTIER HOCHE

Cette unité est traversée par un tronçon du cheminement ancien de la 
rue du Pré St Gervais à StnDenis qui franchit le Canal à l'endroit 
de la nouvelle Mairie,sorte de porte de ce ter ri toire.Le tracé du Ca
nal coupera ce secteur de celui du Nord en deux entités fort diffé
rentes qui évolueront selon leur propre modalité.

Ce fragment effilé connaîtra un redécoupage lent,l'enjeu étant de ré
tablir une liaison continue avec le noyau de l'église,ce qui sera ré
alisé par tronçons successifs à la fin du siècle.La présence des for
tifications de Thiers et la zone de deux cents mètres "Non Aedifican- 
di" provoqueront de même la modification du tracé au débouché sur la 
Porte de Paris,de la route des Petits Ponts configurant à l'Ouest deux 
îlots de grande taille:celui du Nord occupé encore en 1924 par la Fer
me du Rouvray,se laissera progressivement investir par des dépôts de 
carburants,garages et plus récemment par une Centrale à Béton alors 
qu'au Sud s'établissent un certain nombre de petites entreprises au
tour de la distillerie Vernhes installée là avant 1875 et encore pré
sente aujourd'hui-La rue du Pré St Gervais,le Canal et la route d'Al
lemagne forment pour ce secteur une armature structurelle et formelle 
forte qui va régir les logiques de développement.

Trois points d'articulation très forts sont distribués le long d'une 
de ces limites.
—  la Porte de Paris dont la constitution formelle jouera essentielle
ment sur le côté Nord par la présence des deux grands îlots.
—  le Carrefour Hoche,pôle d'animation,rupture de charge,point desservi 
par le métro en 1943.
—  le noyau ancien de l'église dont la liaison avec la Mairie est con
duite à bonne fin dans les dernières années du XIXème siècle.avec la 
réalisation de l'actuelle rue V. Hugo.Une passerelle permettra la mise en com
munication de la route des Petits Ponts et de la gare de marchandises
avec les Lilas et différents quartiers industriels de Pantin (les fon
deries de l'ancienne Seigneurie,la cristal lerie, la parfumerie Bourjois 
et les entrepôts du Canal).Cette liaison présente sur les cartes dès 
1815,fractionnée et interrompue par les différents passages d'infra
structure,se confirme et aboutit à l'une des composantes claires du 
schéma de liaison bien que ne débouchant pas au Nord sur la route de 
Flandres ; au sud elle sera ramifiée par les dessertes à mi-pente du pla
teau de Romainvilie,des Lilas et du Pré St Gervais et fournira l'une 
des voies d'irrigation de la Cité Jardin du Pré St Gervais.

Plusieurs ordres parcellaires coexistent à l'intérieur de cette aire :
— près du pont sur le canal, subsistent jusqu'en 1860 trois grandes 

parcelles, propriétés de la ferme du Rouvray. Elles fournissent le 
terrain-support aux premières grandes industries, par lotisation spontanée 
pour celles qui bordent la route des Petits-Ponts, par lotisation ration
nelle pour la troisième. Cette dernière sera traversée selon sa diagonale 
par le dernier tronçon de la rue V. Hugo dans '.es. années 1880 associée à 
un maillage orthogonal engendré par l'orientation des deux grandes voies 
(route d'Allemagne, rue Hoche). Cet embryon de quadrillage sera complété 
jusque dans les années 1910.



LE PONT DELIZY : PERSISTANCE D'UN TRACE DE CONTOURNEMENT

1- Gare de marchandises

2- Parfumerie Bourjois

3- Cristallerie

A- Lotissement industriel de la Seigneurie

5- Cité-jardin

6- Porte des Lilas



LE QUARTIER HOCHE : LOTISATION
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autour du carrefour, La dimension parcellaire devient beaucoup plus fine. 
L'orientation dominante est nord-sud, générée par la route d'Allemagne 
mais elle cède le pas à une orientation est-ouest en bordure de la rue 
Hoche (rue de la Villette St Denis). A l'écart du carrefour, la distillerie 
Delizy occupe une grande parcelle traversante entre route d'Allemagne et 
rue V. Hugo. L'évolution de ce parcellaire s'eftectuera à la fois par frac
tionnement et par remembrement, témoignage de sa souplesse et de son 
aptitude à accueillir à la fois grandes entreprises, petits ateliers et 
habitat.

Deux formes de mixité prennent place autour du carrefour Hoche, ancien
carrefour de la.Villette St Denis :

- à l'est de la route (actuelle rue Hoche), on se trouve face à une lotisa- 
tion rationnelle privée. Le découpage atteint une certaine systématique : 
l'ancienne parcelle de "l'Egypte" est percée en son axe d'une rue privée 
qui aura pour unique rôle la desserte d'industries. Une trame orthogonale 
(que contrarie la rue V. Hugo) donne lieu à de grands îlots rectangulaires 
occupés sur deux façades par du logement et en partie intermédiaire par 
des activités de fabrication ou d'entreposage de taille relativement 
importante. Les îlots plus petits ou plus irrégulers feront l'objet d'une 
parcellisation selon un mode haussmannien et seront consacrés à l'habitat 
au début du siècle.

- à l'ouest de la rue Hoche et au sud de la route d'Allemagne, aux abords
du Pré St Gervais, les tissus mixtes sont plus "foisonnants" et présentent 
de fortes analogies avec les tissus vernaculaires des arrondissements 
périphériques parisiens : le découpage des îlots est irrégulier, un certain 
nombre de voies restent en impasse, habitat et activité sont étroitement 
imbriqués sur un parcellaire très fin... les modalités d'occupation varient 
de parcelle à parcelle ; parfois, des immeubles locatifs constituent la 
façade sur la rue et des ateliers - qui occupent une surface similaire à 
celle des logements - investissent la cour. Les accès s'y font alors par des 
porches ou des impasses privées. Parfois, les ateliers, très allongés, 
viennent jusqu'en façade ; sur certaines parcelles plus larges sont dis’posés 
en façade les bureaux ou la maison du patron et l'accès aux ateliers se fait 
par un portail.

L'une et l'autre de ces formes de mixité sont fortement déterminées par l'ori
gine parcellaire des terrains :

. la mixité "ordonnée" prend place sur le vaste parcellaire des terres du 
Rouvray, des anciens domaines bourgeois et de la parcelle "de l'Egypte" dont 
on peut penser qu'elle était un pâturage, reliquat des communs

. la mixité "imbriquée" est le résultat de multitudes d'initiatives privées 
non ordonnées agissant sur de très fines parcelles.
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LES LOTISSEMENTS

Si La Révolution Industrielle amène à la conquête de nouvelles aires commu
nales, elle s'accompagne aussi d'une conversion, répartie sur la totalité 
du territoire, des éléments de ruralité à des fins spéculatives.
C'est l'utilisation des parcelles de vignes et de jardins comme assise 
foncière à des immeubles de rapport et éventuellement ateliers en fond de 
cour, c'est le lotissement des parcelles agricoles ou des jardins d'agrément 
avec le plus souvent, création de voies reprenant le tracé d'allées de jardin 
ou de limites parcellaires.

La forme du lotissement pavillonnaire est peu présente à Pantin et se développe 
quasi-exclusivement au Petit Pantin - à l'est et au sud de la commune - à 
l'emplacement d'anciennes carrières. Ce lotissement apparait entre 1860 et 
1870 sous forme d'un réseau de voies orthogonales assez développé et dont le 
remplissage s'effectue progressivement, par de l'habitat individuel mais 
aussi, à proximité du centre villageois, par du logement collectif et de la 
petite industrie. La construction s'accélère à l'arrivée près de l'église 
de la manufacture de tabacs qui s'installe à l'emplacement des tanneries 
Courtois (9) au début du siècle. Puis, à la démolition des fortifications 
linéaires qui descendaient du fort vers le canal, quelques nouvelles voies 
seront ouvertes à l'est du lotissement, en partie sur le tracé de ces ouvrages 
militaires ; mais ce ne sera que dans les années 1935-1940 , après la percée 
de la route des Limites, que le lotissement achèvera de se remplir dans sa 
partie est. Au cours de ces dernières années encore se sont réalisés des 
pavillons de bonne qualité.

Hormis le lotissement du Petit Pantin, le phénomène pavillonnaire à Pantin 
prend des dimensions "anecdotiques" : ce sont les micro-lotissements qui 
viennent s'intercaler entre les emprises industrielles au nord de la commune, 
sur un parcellaire réduit à l'extrême, et dans lesquels se contruisent de 
petits pavillons (2 ou 3 pièces) à l'initiative de l'acheteur ou, dans le cas 
de la cité des Foyers, à l'initiative du lotisseur qui réalise un projet 
d'une quinzaine de maisons jumelées, disposées autour d'une voirie en impasse.

Mais l'essentiel du parc de logement se réalise sous forme d'habitat collectif 
immeubles de rapport sur une parcelle, petites cités constituées de plusieurs 
immeubles le long d'une voirie (privée à l'origine), ou encore lotissements 
donnant lieu à la construction des terrains achetés par parties par différents 
spéculateurs.

Le lotissement Leroy-Forest (1870-1870) est à Pantin un échantillon de ce 
dernier type, très étendu en regard des autres formes homogènes de logement 
social présentés dans la commune au 19ème siècle, relativement restreint par 
rapport aux formes contemporaines de lotisation qui touchent la banlieue
(Leva l loi s-Perret, Boulogne, Issy les Moulineaux__) En contigüité directe de
Paris, desservis par le chemin de fer et la route, les terrains font déjà 
l'objet de concurrence.

Sur ces anciennes terres labourées de la ferme du Rouvray bordées par la 
route de Flandres, la route de St Denis au Pré St Gervais et la voie ferrée 
qui délimitent un triangle, est tracé un maillage irrégulier reprenant cette 
géométrie du triangle. Un gabarit de 14 m est donné uniformément à toutes les 
voies créées. L'ancien tracé de la route de Flandres (qui est resté sous le 
nom de rue G. Josserand) n'est pas repris par le maillage et deméure sous la 
forme d'impasse. Un îlot très mince aux parcelles étroites ne supporte que du 
logement jusqu'à la construction en 1934, sur une parcelle traversante, d'un 
dispensaire. Deux îlots: profonds reçoivent un bâti mixte : l'un en bordure de
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2.Cité des Foyers 3 -avenue Weber
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La route de Flandres est occupé par du Logement spéculatif dense et des 
commerces en façade. Des dépôts, hangars, ateliers et même des écuries en 
coeur d'îlot sont desservis par des passages cochers. L'autre îlot, adjacent 
à la route de St Denis, est occupé selon des registres successifs en profon
deur : deux façades minces d'habitat ouvrier sur les rues principales, la 
partie intermédiaire étant occupée par une entreprise.

La quasi-totalité des bâtiments de ce lotissement a été construite parcelle 
par parcelle avec des immeubles de 3 à 5 niveaux en moëllons et en plâtre.
Une rue cependant semble avoir été réalisée dans son entier par un seul 
spéculateur, c'est en frange du lotissement l'actuelle rue Pasteur. Un même 
type d'immeuble est répété sur toutes les parcelles bien que leur largeur 
oscille entre 10 et 16 m : ce sont des bâtiments en briques et en moëllons, 
de quatre étages, à quatre fenêtres par étage, entrée et escalier dans l'axe.
A l'arrière, la cour ne fait que 3 ou 4 m de profondeur et est occupée par 
des appentis.
C'est donc une très forte densité qui émane de ce lotissement avec des pros
pects souvent supérieurs à 45 .

Une densité maximale est recherchée aussi dans le petit lotissement qui se 
greffe à la fin du siècle en "boucle" sur l'ancienne route de Flandres : 
une vingtaine d'immeubles d'allure hausmannienne sont construits en bordure 
d'"avenues" de 10 m de large.

A l'arrière de la manufacture des tabacs, dans le .centre ancien, un petit 
lotissement se greffe sur la rue Jean Nicot, rue percée à l'occasion de 
l'implantation de la manufacture. Il s'agit probablement d'une réalisation 
coopérative du début du siècle ayant bénéficié des financements prévus par la 
loi Siegfried.
Des maisons en bande, de trois niveaux, y font face à des bâtiments denses de 
huit niveaux construits en meulière et brique, à la décoration soignée, et se 
répétant selon deux typologies différentes : immeubles d'angle et immeubles 
en T avec un redent sur cour.

Dans cette cité du début du siècle apparaît l'ébauche d'une hiérarchisation 
des typologies de logement qui va de pair avec la démultiplication des statuts 
qui s'opère dans le monde du travail. Ici, c'est à une classe de contremaîtres 
ou d'employés que l'habitat s'adresse.

Cela est vrai aussi pour le lotissement de La rue de l'Alliance (actuelle 
rue Cornet) qui se crée au cours des années 1910 autour d'une voie nouvelle 
qui reprend' le tracé de l'allée centrale du jardin d'agrément qui préexistait. 
Il s'y construit, à proximité de la route d'Allemagne, des immeubles "bour
geois" : pavillons de maîtres et immeubles de rapport soignés et munis des 
éléments de confort.

Hormis les lotissements, le 19ème siècle s'accompagne de la construction 
diffuse d'immeubles de rapport souvent sommaires à la fois le long des grandes
voies, au carrefour des 4 Chemins près des usines, dans les tissus mixtes __
la construction philanthropique est presque inexistante. Un certain nombre 
d'immeubles de qualité viennent émailler une production globalement triste et 
peu soignée, aux angles de la route d'Allemagne avec la rue de la Villette 
St Denis ou la nouvelle rue Victor Hugo par exemple.





III

LES FORMES URBAINES DANS LA VILLE INDUSTRIELLE

LA QUESTION DE l'ÉDILITÉ



La Lecture des phénomènes urbains à L'oeuvre en cette deuxième moitié du 
19ème siècLe amène à considérer habitat et industrie comme un tout indis- 
sociabLe à La fois du point de vue de L'histoire de Leur déveLoppement 
(L'industrie créant Les besoins d'habitat, La présence d'une main-d'oeuvre 
sédentaire générant L'instaLLation de nouveLLes entreprises) et du point de 
vue morphoLogique. On a vu Le paraLLéLisme dans LequeL s'effectuent Les 
investissements respectifs de ces deux fonctions, La grande industrie, 
sur de vastes emprises trouvant un répondant dans des opérations d'habitat 
groupé (cités et Lotissements) aLors que s'imbriquent dans Les tissus mixtes 
vernacuLaires, petits ateLiers et immeubLes de rapport.

En revanche, dans La configuration de L'espace, un partage des tâches s'opère 
entre Le pouvoir municipaL et Le privé. Apparaissent simuLtanément La ques
tion d'identité communaLe et La notion d'édiLité, toutes deux confortées par 
La Loi municipaLe de 1884 qui éLargit Les prégoratives et Les moyens finan
ciers des communes.

Une période s'entame donc - qui se poursuivra jusqu'à La fin des années 20 - 
dans LaqueLLe Le pouvoir municipaL conduira une action pionnière autour de 
trois points focaux : re-définition de centraLités et poLitique d'équipement, 
éLection des sites de redépLoiement, rationaLisation de L'armature.
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LA VILLE INDUSTRIELLE DES 4 CHEMINS : POTENTAT INDUSTRIEL ET EDILES MUNICIPAUX

C'est en plein terroir agricole, isolées de toute agglomération, que s'im
plantent au milieu du 19ème siècle les premières fabriques, en façade de la 
route de Flandres.

Elles reprennent le parcellaire en lanières venant buter sur la trace de 
l'ancienne route romaine de Flandres qui avait été réduite à l'état d'impasse 
par l'implantation du fort d'Aubervilliers et qui prend dès lors le statut de 
desserte arrière des parcelles industrielles.

Cette frange, entre la route et son ancien tracé, accueille dans les années 
1870 de grosses industries, venues de Paris où elles étaient à l'étroit, ou 
repliées de Lorraine. Ce sont la filature Cartier-Bresson (450 employés), 
la fonderie Wehyer et Richmond venue de Lorraine avec son personnel (700 em
ployés), puis les manufactures d'allumettes qui restent établissements privés 
jusqu'en 1890.

L'évolution démographique corollaire de l'industrialisation est forte et 
continue : la population pantinoise passe de 4800 à 12000 habitants entre 
1860 et 1870. Or, cette progression s'effectue à 70 % durant cette période, 
dans le quartier des 4 Chemins. Une importante communauté alsacienne se fixe 
à Pantin de par la présence d'une part des industries rapatriées et d'autre 
part de la gare de Pantin (1864) sur la ligne Paris-Strasbourg. Le logement 
ouvrier apparait sous la forme d'immeubles de rapport en bordure de la route 
de Flandres et de la route d'Aubervi lliers ainsi que sous la forme de petits - 
lotissements pavillonnaires. Avec le lotissement "Leroy et Forest" une forme 
bien connue de logement spéculatif se développe.

Les 4 Chemins, avec la construction du lotissement Leroy-Forest, prennent 
la forme d'un établissement industriel, une simili-ville dans laquelle 
n'entrent en jeu que le travail et la notion la plus stricte de "reproduction 
de la force de travail".
Le réseau de voies est mal entretenu, l'alimentation en eau élémentaire, les 
équipements et édifices publics sont inexistants __
Il n'y a pas même une église et l'industriel paternaliste Cartier-Bresson 
se voit obligé pour la "santé morale" de ses employés de leur procurer un 
aumônier. (11)

En 1870, une pétition est émise réclamant l'indépendance du quartier des 
4 Chemins par rapport aux communes gestionnaires : Aubervilliers et Pantin.
Ce mouvement, mené par les industriels locaux, est à imputer à un certain 
nombre de tensions et de déséquilibre :

- l'isolement géographique de ce nouveau quartier va de pair avec une concur
rence et une divergence d'intérêt entre cet embryon de ville industrielle 
en pleine expansion et le village encore sous le choc des bouleversements 
du début du siècle mais qui a plagré tout conservé l'autorité et les attri
buts de représentation de la commune.
Les 4 Chemins se plaignent qu'une trop faible part des ressources municipales 
leur soit consacrée.

- l'importance du nombre des Alsaciens et Lorrains aux 4 Chemins a participé 
à accentuer - en composant une communauté ethnique très homogène avec sa 
propre langue, ses rites et ses fêtes - le clivage avec les autochtones du 
village.
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- il y a probablement eu aussi, de la part des industriels du nouveau quartier, 
la tentation de s'attribuer un pouvoir édilitaire sur l'agglomération 
qu'ils avaient constituée.

- enfin, les ouvriers alsaciens, habitués au paternalisme social de l'est et 
de l'Allemagne, étaient en avance dans la revendication d'équipement et 
pouvaient ressentir le manque d'une prise en main de leur univers quotidien.

La tentative de sécession a pû être jugulée par la commune de Pantin, 
l'enjeu économique était important ; pour éviter une nouvelle amputation 
territoriale (12), on fit des concessions.

Le Conseil Municipal fit l'acquisition de la voirie pour la remettre en état 
mais exigea de Messieurs Leroy et Forest qu'ils fassent des travaux d'amélio
ration de la cité.

Une politique d'équipement du nouveau quartier s'entama, prenant place dans 
une action municipale qui procédait par l'élection de plusieurs points de la 
commune pour porter les signes et les fonctions de la centralité. De cette 
distribution géographique des équipements en trois pôles choisis, en ce 
dernier quart du 19ème siècle, provient le schéma d'une pluricentralité encore 
très sensible aujourd'hui :

- le quartier de l'église, point de rupture de charge pour les trans
ports en commun, commerçant, reçoit une école de type "Jules Ferry" 
ultérieurement complétée par un collège, une bibliothèque, un syndicat 
d'initiative ...

- le quartier de la mairie, vitrine de la commune sur le carrefour de 
deux voies importantes, sur le canal ou sur la voie ferrée reçoit les 
équipements somptuaires : à la fin du 19ème siècle se réalise le com
plexe mairie-gare-écoles. Dans les années 1930, sur la même lignée 
d'une expression architecturale ostentatoire se construisent une école 
maternelle, une piscine et un bâtiment abritant un puits artésien.

- aux 4 Chemins, quartier industriel et commercial, c'est un équipement 
"contraint" qui s'effectue : un commissariat de police, des écoles, 
une église sont répartis dans le quartier à la recherche de la pacifi
cation sociale.

Mais c'est le déplacement de la mairie près de la gare, en situation géographi
que de centralité - en un site quasiment inhabité - qui revêt, en réponse à 
la tentative de sécession des 4 Chemins, la force symbolique la plus forte.
En rupture avec la dépendance par rapport à Paris, sont recherchés des équi
libres nouveaux entre les quartiers industriels et villageois.



VERS UNE NOUVELLE IDENTITE COMMUNALE

UNE TENTATIVE DE REDEPLOIEMENT

LE PROJET DE LA NOUVELLE MAIRIE

Le déplacement de la Mairie du noyau villageois vers un point central de 
la commune,isolé entre voie ferrée et Canal,au principal carrefour de 
voies qui le franchissent en un seul pont est la première intervention 
d'ordre volontaire à l'initiative du pouvoir communal.Elle est révélatri
ce de la contradiction résultant des déchiréments successifs imposés au 
territoire communal.L'enjeu principal semble être d'ordre symbolique ; 
il s'agit de reconstruire ou de renouveler une identité urbaine.
La distanciation entre le terrain choisi et le noyau villageois illustre 
bien ce souci de transformer l'image rurale et d'assumer celle d'une 
ville industrielle,laborieuse.Le bâtiment entrera en dialogue avec les 
Moulins,la gare et le port fluvial.

Le projet de Mairie définira une nouvelle centralité,son terrain "com
mandant" le Canal apparait comme un lieu géométrique entre trois pôles : 
église,carrefour Hoche et Quatre-Chemins,vis à vis desquels il opère un 
relai et effectue ainsi un recentrement.

Par rapport aux deux grandes radiales, supports d'une urbanisation excentrée 
vers les limites de la commune et qui laissent entre elles une plaine dévità 
lisée et sectionnée par le canal et la voie de chemin de fer, la mairie est 
une tentative de redéploiement d'un quartier central lié à la rue St Denis 
au Pré St Gervais, voie de rocade, susceptible de réunifier les différents 
quartiers.

Ainsi s'établiront de nouveaux réseaux logiques et symboliques entre les 
quartiers de l'église,du carrefour Hoche et des Quatre-Chemins. Par la re
distribution des équipements,ce lieu sera désigné pour porter l'essor ur 
bain d'une organisation sociale en formation,traversée par les conflits 
entre les logiques de production et les besoins nouveaux d'une population 
laborieuse.

L'implantation du bâtiment Mairie sera l'objet d'une mise en scène tirant- 
ses effets de la proximité et du téléscopage visuel des phénomènes ur
bains initiateurs:Canal,Pont et Voie Ferrée,relevant chacun de la notion 
de déplacement.Lieu paradoxal d'une centralité non praticable et d'une 
entrée de ville,porte nouvel le,doublement concrétisée par le port et la 
gare.

La décision de construire la nouvelle mairie prise en 1876 par le Conseil 
Municipal arrive en clôture d'un certain nombre' de phénomènes antérieurs:
—  le passage d'une économie agricole à une économie urbaine régie par la 
fonction industrielle a fait basculer le "centre de gravité" vers les 
quartiers modernes du Nord,pourvus des équipements de transports les plus 
efficients et organisés autour d'industries nouvelles et puissantes,alors 
que la route d'Allemagne et le noyau villageois sont laissés à leur obso
lescence.Le quartier des Quatre-Chemins s'autonomise à tous points de vue : 
morphologiquement/il est détaché de la partie Sud de la commune par les 
effets conjoints du canal,de la voie ferrée, de la gare de marchandises 
et du cimetière;fonctionnellement,il se suffit à lui-même,articulé autour 
de la route de Flandres donc des tramways,de la gare d'eau et de la gare 
de marchandises.
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la Mairie vue du pont sur le canal Façade arrière de la Mairie

les écoles la gare

... UNE MISE EN SCENE TIRANT SES EFFETS

les Grands Moulins

DU TELESCOPAGE VISUEL ...

le centre administratif



Le projet de déplacement de la mairie reconnait à postériori la victoire 
de la ville laborieuse,vient confirmer une vocation nouvelle,un esprit 
nouveau de libre entreprise,tout en se posant comme médiateur dans les 
conflits sociaux.Ce projet tente en effet de résoudre le problème de la 
bipolarité au niveau symbolique.

"Il faut que l'édifice soit construit dans de bonnes conditions 
de solidité parce que,par sa position même au centre du terri
toire de Pantin,devant nécessairement contribuer à faire dis- 
paraitre tout désir de sécession,il est appelé à servir long
temps les intérêts d'une commune qui est aujourd'hui en plei
ne régénération"
(Extrait du Conseil Municipal du 31 Août 1896 - Rapport de la 
Commission chargée du déplacement de la mairie).

LA PRODUCTION D'UNE METAPHORE

C'est une image de la ville moderne reprenant à son compte sa spécificité 
industrielle que vient affirmer le bâtiment de la mairie en ce noeud de 
communications.

Elle bénéficie d'un site très propice à cette mise en scène en venant 
s'implanter sur les remblais d'un ancien bastion de défense du canal qui 
le surélèvent sur une sorte de plateau,dans la perspective de la route de 
St-Denis au Pré St Gervais.Le site,au moment de la construction de la mai
rie,est encore très malléable puisqu'encore peu investi:préexistent,la ga
re de chemin de fer,les Moulins,l'usine à gaz et quelques entrepôts ainsi 
que quelques logements.

La composition se fait selon un mode proche de celui des mairies d'arron
dissements à Paris:le bâtiment et le jardin qui l'entoure sont cernés de 
voies suivant un tracé régulier.Posé comme un objet,il est destiné à être 
vu sous toutes ses faces;il tente en particulier de faire de la façade 
arrière une façade à part entière,susceptible de dialoguer avec la gare 
et l'école créée simultanément à la mairie (acte symbolique lui aussi 
puisque cette dernière se trouve là,à l'écart des quartiers d'habitations). 
La ville est symbolisée par ses bâtiments majeurs, la mairie, les écoles, 
la gare, superbement isolés, tels que le recommandait Quatremère de Quincy.

La tentative qui est faite en ce lieu de pouvoir (édilitaire et industriel) 
de rassembler les pièces éparses et hétérogènes du puzzle pantinois du 
19ème siècle, est renforcée par la réalisation d'une voie qui jusqu'alors 
n'existait que par tronçons, reliant le pont de la mairie à la place de 
l'Eglise, nouveau et ancien lieu de représentation du pouvoir local : 
l'actuelle rue Victor Hugo.

LA GESTION DU PROJET URBAIN

Bien que le pari de fédérer le territoire à partir de cette île en forme 
de "no man's land" soit une impossible gageure, la gestion dans le temps 
de ce projet sera assurée successivement par les pouvoirs locaux qui ne 
renieront pas ce choix d'origine et tenteront de consolider les marques de 
l'édilité communale.
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Dans Les années 1930, La municipaLité de CharLes Auray, premier maire 
radicaL-sociaListe de Pantin, reprendra Le projet du quartier du Pont de 
L'Ourcq et de La mairie en édifiant des équipements "hygiénistes" : une 
écoLe materneLLe, une piscine (oeuvres de L'architecte F. Nanquette) et 
un beL édifice contenant un puits artésien pourvu d'une source qui fournira 
à Pantin son eau potabLe.

Le projet de port sur Le canaL et enfin Le centre administratif poursuivront 
L'ancrage dans ce site des fonctions administratives et de représentation 
du pouvoir. municipaL.

Le parachèvement de ce "projet urbain de quartier" reste un enjeu prioritaire 
aujourd'hui de par La reprise d'une grande emprise entre canaL et mairie - 
La Z.A.C. de L'Ourcq - dont La difficiLe gestation témoigne de La difficuLté 
à conciLier une situation d'encLave et L'affirmation d'une certaine forme 
de centraLité.
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L'investissement du territoire par L'industrie conduit à une prise de 
possession du territoire en son entier mais selon des modalités différentes 
dans les diverses aires qui se sont autonomisées : les bordures des grandes 
voies, les enclaves, les tissus villageois, les bordures du canal, le voi
sinage des voies ferrées__

Cette industrialisation massive est activée par la création des ouvrages 
d'infrastructure mais elle est à rattacher, en ce qui concerne le quartier 
Hoche, au dynamisme hérité du 18ème siècle, alors qu'elle a peu d'effets sur 
1e noyau villageois autour de l'église.

On observe à Pantin les différentes modalités de formation de la ville indus
trielle, dans lesquelles s'associent presque terme à terme le substrat et la 
morphologie de l'occupation industrielle. Les terres agricoles en situation 
d'enclave sont supports d'une mono-fonctionnalité industrielle avec une 
utilisation extensive du sol ; les tissus villageois et les terrains maraî
chers donnent lieu à une utilisation mixte de petites entreprises et habitat, 
qui prend des formes nuancées.

L'industrialisation a donc pour effet de corroborer la structure de mosaïque 
instaurée par les infrastructures et les colonisations, en renforçant la 
divergence des destinées des différents isolats. Seule, en revanche, la loti- 
sation tente, par fragments, une homogénéisation des paysages, par l'aligne
ment le long des voies d'un habitat destiné aux différentes strates du 
personnel de l'industrie, selon une typologie très codée.

L'épopée industrielle et les débuts de la Belle Epoque ancrent dans la ville 
l'expression d'un certain décalage entre, d'une part le souci du bâtiment, la 
recherche d'une certaine qualité de l'architecture (présente aussi bien dans 
les édifices publics que dans certains bâtiments industriels et dans une 
moindre mesure dans l'habitat) et d'autre part, un urbanisme opportuniste et 
qui agit par touches. Sur le rythme de l'urgence, devant la rareté du sol, 
la moindre parcelle est exploitée, un certain "art d'accomoder les restes" se 
fait jour. Face à ce déferlement d'initiatives privées, le pouvoir punicipal 
joue la carte du symbolisme : sans agir sur l'armature (son action sur la 
trame viaire ne fait guère qu'"officialiser" des actions privées), il tente 
l'unification en promouvant une nouvelle identité communale basée sur l'indus
trie et la modernité et, simultanément, en déployant un premier quadrillage 
d'édifices publics de manière à fédérer la totalité du territoire autour de 
quelques pôles choisis.

C'est donc bien comme une épopée du "bricolage" que se dessine cette fin 
du 19ème siècle : bricolage de l'initiative privée laissée à ses intérêts 
et à sa rationalité propres ; bricolage de l'action municipale dont la volonté 
unificatrice se traduit par des opérations ponctuelles, souvent ostentatoires.
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V E R S  U N E  P L A N I F I C A T I O N  

D U  D E V E L O P P E M E N T  U R B A I N



I

LA SITUATION HERITEE DES DYNAMIQUES URBAINES DU XIXème SIECLE



Les débuts du 20ème siècle - jusque dahs les années 1910-1920 - vont de pair 
avec la continuité et l'exacerbation des processus engagés au 19ème siècle.
Le développement industriel persiste ; la rareté des sols et l'essor de la 
sous-traitance mènent à l'investissement jusqu'à saturation des tissus mixtes 
du sud du canal et des coteaux.
La croissance démographique progresse selon un rythme accéléré : en 1901, les 
communes de la banlieue parisienne abritent trois fois moins de population 
que Paris, deux fois moins en 1911 et parviennent en 1931 à une population 
presque égale à celle de Paris (1).
Les derniers espaces restés libres deviennent donc un enjeu considérable, sites 
d'élection pour un urbanisme volontaire naissant.

UN DEUXIEME SOUFFLE INDUSTRIEL

Alors que le site du Canal de l'Ourcq et tes terrains primitivement 
agricoles compris dans la fourche des deux routes impériales de 
Flandres et d'Allemagne subissent entre 1815 et 1880 des bouleversements 
morphologiques radicaux conduisant à l'émergence d'une entité urbaine 
nouvelle, les secteurs Sud de la commune évolueront peu durant cette 
même période.

Le début du siècle voit l'arrivée de nombreuses entreprises industrielles 
et artisanales qui densifient l'occupation du sol le long des voies et 
entraîne un comblement des espaces laissés vacants dans les parties de 
bourg et de faubourg où jardins et vergers disparaissent. Ces nouvelles 
entreprises, dans le secteur de la construction mécanique et électrique, 
vont dominer pendant un demi-siècle la configuration économique de 
Pantin. (0)
En effet, les années suivant la Première Guerre Mondiale vont, pour une 
courte'durée, connaître une importante relance de l'activité industrielle 
à Pantin. Les entreprises traditionnelles marquent alors le paysage par 
leurs bâtiments de taille importante : les Moulins de Pantin, les 
entrepôts de la Chambre de Commerce et le percement du nouveau bassin 
sur le Canal qui les accompagne en 1920.

Les industries nouvelles se trouvant face à un territoire largement 
utilisé vont s'installer au Sud de la commune plus proche d'un bassin de 
main d'oeuvre que d'un point de rupture de charge. Elles vont investir 
les tissus du faubourg à cheval entre le Pré St Gervais et Pantin et se 
disséminer dans l'ancien tissu villageois et ses vergers, leur type de 
production par petits ateliers de sous-traitance se prêtant à cette forme 
d'investissement. La plupart des espaces disponibles va se densifier 
sur l'acquis du XIXème siècle en matière de voirie , à l'exception du 
lotissement industriel de la Seigneurie qui est viabilisé au début du 
siée le.

Plus à l'Est, le noyau ancien de Pantin, greffé sur la route d'Allemagne, 
a traversé l'histoire avec une grande stabilité, à l'écart des enjeux 
industriels ; il a dépéri à la fin du XIXème siècle. L'installation de 
la Manufacture de Tabacs dans un terrain proche de la Place de l'Eglise, 
va attirer une main d'oeuvre importante. Le tramway aura son terminus à 
proximité de la Manufacture.



58

La progression du Lotissement du Petit Pantin et La création de Logements 
pour Les empLoyés et Les ouvriers de La Manufacture conduiront à 
L'ouverture d'une écoLe rue de MontreuiL, seuLe manifestation de ce côté 
de La route nationaLe de L'effort d'équipement de La fin du XIXème siècLe.

MENACES SOCIALES ...

Cette situation de nouveL asservissement des tissus de faubourg va provoquer 
par sa généraLisation en périphérie de Paris une émotion très grande par La 
menace que fait peser cette concentration ouvrière "anarchique" dont Les 
révoltes'sont encore dans toutes Les mémoires. La gestion municipaLe des 
industrieLs et notabLes au pouvoir depuis 1875 avait eu à faire face à La 
révoLte des ouvriers aLsaciens des Quatre-Chemins ; L'édification de La 
Mairie et de L'égLise Ste Marguerite sur La route de FLandres avait apporté 
Les marques manquantes d'une identité communaLe.

Le cLimat sociaL du début du siècLe reste tendu : grève générale du 1er mai 
1906 pour La journée de huit heures, grève des postiers en 1907, grève du
bâtiment puis grève des cheminots, des viticuLteurs du Languedoc __ durement
réprimées par CLémenceau.

... ET PLANIFICATION

Si La LégisLation sur L'expropriation s'est sensibLement affinée au cours du 
19ème siècLe, permettant La réaLisation des grands équipements nationaux 
(route, chemins de fer et canaux) et Les remodeLages haussmanniens, L'appareiL- 
Lage juridique de La pLanification urbaine reste éLémentaire jusqu'en 1929. En 
1908, J. Siegfried propose d'instituer une commission supérieure d'aménagement 
de L'aggLomération parisienne, chargée d'étabLir un pLan d'extension de La 
capitaLe. En 1909, Ch. Beauquier dépose à La Chambre un projet visant à imposer 
aux viLLes L'obLigation de dresser des pLans d'extension et d'embeLLissement.
En 1912, J. Siegfried renouveLLe sa proposition, qui est repoussée (2). Si Les 
préoccupations d'embeLLissement et d'extension émergent en ce début de siècLe, 
eLLes ne donnent donc Lieu à aucune mesure LégisLative. IL faudra attendre 
1919 pour que, devant Les destructions causées par La guerre, une Loi soit votée, 
La Loi Cornudet.

A Pantin, c'est La conjonction de L'éLection d'une municipaLité S.F.I.O. en 1919 
et de La promulgation des Lois de 1919 puis de 1924 qui permettra La formuLation 
d'intentions pLanificatrices touchant pLus particuLièrement Le sud de La commune. 
CeLui-ci va d'abord se présenter aux yeux des nouveaux édites Locaux comme Le 
seuL susceptibLe de permettre une distribution des équipements nécessaires à La 
popuLation sans devoir affronter Les Logiques industrieLLes encore vives.



LA QUESTION DES ESPACES VACANTS

Le début du XXème siècle marque la rupture d'une évolution urbaine par 
la conquête de nouveaux terrains. L'industrialisation a mené, à la fois, 
à une densification de la plupart des tissus construits (mis à part le 
centre villageois autour de l'Eglise) et à une prise de possession du 
territoire dans son entier selon : d'une part, des régimes rapides en 
ce qui concerne l'investissement des grands axes et des enclaves et 
d'autre part, des régimes plus lents et continus dans l'investissement 
des tissus villageois et parcellaires de jardins.

La quasi-totalité de la surface communale a été détournée de sa fonction 
nourricière de terres labourées ou maraîchères : de 1885 à 1894, en effet, 
sur une surface communale de 530 ha, les surfaces cultivées sont passées 
de 470 à 150 ha :

- La plaine agricole du Nord de la commune a été oblitérée en grande partie 
par le cimetière parisien et par la gare de marchandises. Les enclaves 
desservies par les voies ferrées ont fourni le support à une occupation 
par la grande industrie laissant la portion congrue à des lotissements
de logements ouvriers, très denses et très variables en dimension.

- L'espace compris entre le Canal de l'Ourcq et la voie ferrée sera 
presque totalement investi par la gare de triage, ne laissant subsister 
que les fragments mixtes industries-équipements du quartier de la mairie.

- Les tissus villageois et maraîchers sont occupés, peu densément mais 
d'une façon très répartie.

En 1919, au moment où la municipalité socialiste de Charles Aurây^remplace 
l'équipe municipale d'industriels et de notables, restent encore vacants :

- La "zone" des glacis des fortifications de Thiers

- La parcelle de la Seigneurie

- Les pentes du coteau de Romainville et le quartier du Petit Pantin en 
limite Est de la commune, entre le Fort de Romainville et la route 
nationale

- Les terrains des Fonds d'Eaubonne et des Courtillières, au-delà du Fort 
d'Aubervilliers et du cimetière parisien.

La nouvelle politique municipale n'aura pas pour objectif d'urbaniser tes 
derniers espaces agricoles mais plutôt de réaliser un grand projet de 
paysage sur les versants du coteau. La ville industrielle, le quartier 
Hoche seront ignorés, le centre ancien préoccupera par sa vétusté et son 
insalubrité. Les enjeux se déplacent donc vers la frange topographique 
que constituent les coteaux et les quartiers mixtes en bordure de Paris.
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LES ESPACES VACANTS EN 1919

(portés sur une carte dressée en 1894 par Le Service Géographique de L'Armée)

1. GLacis des fortifications

2. Terrain de L'ancienne Seigneurie

3. Pentes du coteau de RomainviLLe
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POUR UNE MAITRISE DE L'EXTENSION DE PARIS

A La fin de La période haussmannienne, doutes et critiques se muLtipLient mettant 
en cause un urbanisme brutaL et peu moraL mais qui surtout ne parvient qu'à 
reporter à sa périphérie Les probLèmes qu'iL prétendait résoudre dans Paris 
intra-muros. La discipLine "Urbanisme" émerge, munie d'un corps de profession- 
neLs quaLifiés et miLitants qui engLobent L'anaLyse des conditions du projet 
dans un raisonnement global,"multiforme et muLtiniveaux" (4). C'est L'époque 
des premières approches statistiques appLiquées à toutes sortes d'objets 
(comptage de transport, fLux postaux, statistiques sanitaires, enquêtes indus- 
trieLLes), des fichiers, des cartes renseignées__

Dès 1913, La Commission d'Extension de Paris met en avant Les thèmes de La 
ceinture verte de Paris et des cités-sateLLite qui, dans Les fiLiations expli- 
cites ou non, seront Les thèmes récurrents du débat sur L'aménagement de l'ag- 
gLomération parisienne. Ainsi, en banLieue st Le projet d'une promenade joignant 
Les forts sur une Longueur de 17 km et une superficie de 1400 hectares est La 
première intention sur un mode paysager, de conquête des derniers terrains 
Libres : coteaux et gLacis des forts (5). Elle sera reprise par L. JausseLy 
Lors du concours d'extension de 1919 sous La forme d'une cité-sateLLite intro
duisant dans La promenade, des ensembLes d'habitation destinés à tous Les types 
de personneL de L'immense zone industrieLLe projetée à Bondy autour d'un port 
créé sur Le canal de L'Ourcq.

Quant à L'aménagement des terrains Libérés par La démoLition des fortifications 
c'est à La création d'espaces verts et d'équipements que visent Les premiers 
urbanistes.
E. Hénard présente en 1909 un rapport sur L'"aménagement d'espaces Libres à 
étabLir, sur L'empLacement des fortifications de Paris", qui répartit sur L'en- 
sembLe des terrains de L'enceinte 9 grands parcs et 13 terrains de jeux. Le 
projet parut insuffisant. C'est une"suite ininterrompue de parcs, de terrains de 
jeux et de promenade" qu'iL faut réaLiser . Dans cet objectif est votée La 
Loi du 19 avriL 1919 par LaqueLLe La viLLe de Paris achète à L'Etat Les fortifi
cations aLors que La "zone", grevée d'une servitude non aedificandi, est expro
priée puis annexée à Paris. Les terrains de L'enceinte recevront Les HBM à partir 
de 1930 mais La "zone" ne sera aménagée qu'à La suite de La Loi Lafay du 17 fé
vrier 1953 qui, sous La pression de La crise du Logement, assoupLit Les mesures 
de 1919 et autorise La construction de 20 X de terraihs. Ceci donnera Lieu à 
La construction dans Les années 60 de 3820 Logements répartis entre Les portes 
de La PLaine et^de Pantin.

Au début des années 20, Les Lois Cornudet de 1919 et 1924 vont cristaLLiser Les 
premières expériences pratiques de La discipLine Urbanisme et impuLser Les 
premières tentatives de prévision de L'usage des soLs et de pLanifi cation de La 
forme urbaine.

La Loi de 1919 prescrit aux viLLes de pLus de 10000 habitants! L'obLigation de 
dresser un pLan d'Aménagement, d'EmbeLLissement et d'Extension et prévoit La 
participation financière de L'Etat aux améLiorations de L'hygiène pubLique et 
à L’étabLissement de pLans d'alignement et de nivellement des voies, dressés 
en vue de La reconstruction des immeubles détruits par La guerre.

La loi de 1924, qui complète celle de 1919, rendra difficile L'intervention en 
zone bâtie ; en effet, pour exécuter Les travaux de voirie prévus par Le PLan 
d'Aménagemnt, elle prévoit que Les communes doivent acquitter d'importants frais 
d'expropriation. De plus, elles doivent, pour Libérer Les sols, s'engager à 
réaLiser Leur projet dans un délai de 15 ans. Cette mesure conduira au fait que, 
dans La plupart des communes, ne seront réalisées que Les parties du PLan portant 
sur des terrains éloignés des zones agglomérées, mal raccordés à La voie urbaine.



LA QUESTION DES FORTIFICATIONS AVANT-PROJET D'UN PLAN D'EXTENSION DE PARIS

projet de Berrington,Chaures et Faure-dujarric Commission d'Extension de Paris

PROJET DE LA COMMISSION D'EXTENSION
de Paris

A M| V »A T  i ) l  l'I .VM-U P I *  I l! \s -IU"• A '

/'r-./V/ ,if V. i\M  m\ .

CE PLATEAU DE ROMAINVILLE 
PROJET DE COPPIN

Photos extraites des Travaux de La Commission d'Extension de Paris

et de la revue "La Vie Urbaine" n°4 1920
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Les objectifs généraux présidant aux Plans d 'Aménagmenet et d'Extension sont :

- la reprise et la rationalisation du système des voies pour améliorer la cir
culation et la desserte par les transports en commun de la périphérie. Les 
rues et égouts doivent être hiérarchisés en réseaux primaires et secondaires.
La largeur et le caractère des voies à créer ou à modifier doivent être fixés 
par le Plan.

- la mise en relation selon des modes privilégiés des grandes catégories d'usage
du sol, habitat, industrie, espaces libres, commerces. Une attention parti
culière est portée aux inter-relations habitat-espaces libres, habitat-quartiers 
industriels ainsi qu'à la localisation et la desserte des hauts lieux de 
l'activité industrielle et commerciale comme les Chambres de Commerce, Bourses, 
Chambres Syndicales__
Une topographie sociale et économique se met donc en place opérant entre Paris 
et sa banlieue, ainsi qu'entre ses diverses banlieues, les échanges de flux 
nécessaires, dans les premiers termes d'un zoning.

- la constitution, par chaque commune, d'un portefeuille foncier à destiner aux 
équipements ou au logement social.
Si la loi de 1924 restreint la réalisation des projets, elle n'entame pas les 
possibilités d'acquisitions foncières dont disposent les communes pour se 
constituer des réserves, ce qu'elles feront avidement, tirant profit des 
derniers espaces libres.
Dans ce contexte, le déclassement des enceintes militaires, par les surfaces 
qui sont en jeu et l'opportunité de rétablir une continuité entre ville et 
banlieue, sera l'objet d'un débat passionné.
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UN PROJET D'URBANISME VOLONTAIRE A LONG TERME

En ce qui concerne Pantin, La volonté d'une maitrise, dans sa forme et sa distri
bution, de La croissance urbaine se heurte à un territoire déjà investi.
Prenant acte de cette situation de quasi-saturation des tissus. Le Plan d'Aména- 
gement approuvé en 1927 s'orientera vers Leur rationalisation tant au plan de La 
desserte que de L'occupation en privilégiant La prévision des secteurs résiden
tiels futurs.
Pour cela, il tentera de concilier et d'articuler les intentions générales et 
locales en un projet global qui les illustrera et conduira, sur une longue 
période, l'action foncière et la viabilisation.
Il marque aussi le glissement d'échelle des projets qui s'opérera du cadre 
communal à un cadre départemental où les logiques parisiennes n'interviennent 
plus en termes de colonisation mais en termes de logiques métropolitaines et 
de continuité des tissus, ce qui redéfinit le territoire pantinois comme fau
bourg d'extension plus que comme banlieue passive.

Le Plan ignorera la rive nord de la route nationale 3 (ancienne route d'Allema
gne) dans sa consistance pour n'en retenir que l'aspect des circulations et 
liaisons avec Aubervilliers par le classement de voirie en chemin de grande 
communi cation.
En revanche, il préconisera des mesures plus radicales pour la partie sud de 
la commune visant à en faire un nouvel espace de redéploiement possible dans 
des termes qui favorisent l'émergence d'une identité nouvelle de la ville 
comme traumatisée par l'épopée industrielle héroïque qui vient de s'achever.

Cette détermination municipale se fait jour dès 1919 à travers le programme 
d'action de Charles Auray qui prvilégie d'emblée l'équipement de la commune.
Elle va être confortée par la loi de 1919 ; la loi de 1924 fournira la possibi
lité d'aller au-delà de la gestion pure et simple de la forme urbaine existante.
Il pourra être alors envisagé la création d'une nouvelle voirie contournant le 
noyau ancien à mi-pente au pied du coteau et débouchant au Petit Pantin sur le 
site nouvellement aménagé du bassin delà Chambre de Commerce. Cette intervention 
de désenclavement fonctionnel déplace à nouveau le développement de la ville 
vers l'est et le rapproche de la nationale 3 (la station de métro qui dessert 
Les Limites vient d'être ouverte sur le prolongement de la ligne Eglise de Pantin 
à Bobigny).

Ces mesures nourriront sur une longue période les débats sur l'avenir de la cité, 
entrainant dans leur sillage un certain nombre de projets des années 50 et 60 
et se prolongeant même jusqu'aujourd'hui sur les terrains situés entre le canal 
et l'église, sur lesquels devait être créé un parking d'intérêt régional.

Les priorités sont :

- la maîtrise foncière des derniers terrains libres qui permettra de conduire 
une politique d'équipements sociaux et sportifs associés à des programmes de 
logements, d'espaces publics (parcs et squares),

- désenclaver et relier entre eux les secteurs en frange de la commune.
Ouvrir aussi de nouveaux terrains à l'urbanisation par la création de nouvelles 
voiries connectant les secteurs d'habitation et d'activité et redonner des 
limites précises aux communes,

- rationaliser et parachever la trame viaire du tissu hérité des jardins du 
coteau afin d'engager son renouvellement et favoriser son occupation artisanale, 
hiérarchiser les gabarits de voiries pour permettre à l'armature de jouer des 
fonctions diversifiées,



- Dans la logique de recherche de nouvelles localisations résidentielles 
pour assurer l'extension de la ville dans une commune saturée et aux 
espaces libres raréfiés, engager la condamnation des tissus vétustes ou 
mal a*ploités en prescrivant la rénovation totale du noyau villageois 
aboutie dans les années 50.

Ce volet du redéploiement urbain orchestré par le Plan d 1Embellissement 
et d'Extension se jouera essentiellement sur le quartier de l'Eglise 
et la nationale 3 avec comme enjeu la représentation d'une identité 
nouvelle pour Pantin à l'endroit de sa fondation primitive rejoignant 
ainsi une visée symbolique, celle du reniement de l'image de la ville 
industrielle.

Alors que le redéploiement de la commune au Nord s'est opéré, sur le plan 
morphologique, sous la domination de faits territoriaux se surimposant au 
substrat agricole, les tissus villageois et de faubourgs étagés sur les 
coteaux vont connaître*dans les années 20-37 un remodelage qui tirera ses 
principaux ancrages des remaniements de ce territoire lors de l'implanta
tion du Fort de Romainville lui-même implanté selon une logique topogra
phique et de densité liée à l'exploitation des carrières.
Ainsi au mode de conquête industrielle sur des terrains vierges, procédant 
par occupation mono-fonctionnelle vaste et lâche, rejetant l'habitat 
dans des lotissements isolés et ponctuels selon des stratégies privées, 
va succéder un redéploiement par la conquête d'un site à urbaniser devenu 
rare. Celui-ci va opérer par l'investissement des derniers terrains libres, 
par désenclavement de secteurs mal desservis et par l'exploitation d'un 
site accidenté selon un projet global s'articulant sur les deux niveaux 
décisionnels communal et départemental. Ceux-ci agiront successivement dans 
le temps pour laisser place dans les années 50 à l'intervention directe 
de l'Etat en matière de logements.
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GENESE DU SITE

Le site des réalisations du Plan d 'Aménagement et d'Extension se présente sous
la forme de trois unités homogènes.

- Au début de la période d'industrialisation , un tissu villageois se dévelop
pait à partir de la rocade de St Denis au Pré St Gervais, au sud de la route 
d'Allemagne, avec une "croûte" de fermes et de maisons bourgeoises sur la 
rue et des jardins en profondeur. Ce quartier était irrigué à partir de 
trois portes de Paris : Porte de Pantin, Porte de Chaumont, Porte du Pré 
St Gervais.
L'investissement industriel se fera selon un régime lent : de petites 
unités productives (ateliers ou usines) s'implantent en premier lieu 
entre Paris et la rocade, sur le territoire du Pré Saint Gervais, sur 
un réseau viaire qui se ramifie jusqu'à la fin du siècle en une trame 
relativement régulière et orthogonale. Dans un deuxième temps, la crois
sance urbaine se déporte vers l'intérieur de la large courbe que forme 
la voie qui débouche de la Porte Chaumont, traverse le centre du Pré 
Saint Gervais et bute contre la Cristallerie en bordure de la route 
d'Allemagne, près de l'Eglise. Dans la portion de terrain que délimitent 
ces voies, la route d'Allemagne et la rocade St Denis, la trame des chemins 
maraichers est reprise telle quelle, sa ramification est suffisante pour 
être investie en l'état.
La conjonction d'un bâti villageois, d'ateliers précaires et de logements 
ouvriers de mauvaise qualité donne un tissu mixte foisonnant et disparate 
ignoré des politiques municipales tant au XIXème siècle qu'au début du 
XXème siècle. Il tombera dans un état de. désuétude qui le vouera en plu
sieurs points à des opérations de substitution depuis les années 1960 : 
collège en bordure de route nationale, "Z.A.C. des Grilles", ilôt des 
sept arpents au Pré Saint Gervais

- Les versants Nord du coteau de Romainville, en pente assez forte, sont 
laissés à l'écart de la croissance urbaine pendant la période industrielle. 
Des carrières à ciel ouvert sont exploitées jusqu'à la fin du siècle puis 
comblées et remplacées par la cimetière communal.
Les pentes du coteau resteront vacantes jusque dans les années 1920-1930 
où leur irrigation par.la route de corniche reliant le Petit Pantin à la 
Porte des Lilas va de pair avec l'implantation de la cité-jardin du Pré 
Saint Gervais-Les Lilas.

- Le destin du noyau villageois.
A l'écart des enjeux, peu concerné par les premiers établissements 
industriels, le noyau villageois avait traversé l'histoire avec une 
grande stabilité.
Branché latéralement sur la voie d'accès à Paris, il suit une évolution 
liée à cette interdépendance jusqu'à la fin du XIXème siècle. La crois
sance dont il est le point de départ s'effectue d'abord linéairement en 
s'étirant vers Paris et d'une façon moindre vers le Petit Pantin en 
une façade étroite sur la route, façade ensuite complétée par une 
urbanisation en profondeur sur les ilôts riverains.

La voie et ses noyaux sucessifs vont supplanter la notion de centre 
ponctuel symbolisée par l'Eglise et la place du Marché. Cette image de 
centre linéaire s'imposera lorsque la Mairie-Hôtel de Ville et les 
fonctions administratives auront déserté le noyau ancien et la rue de 
Paris ; d'autres significations devront être recherchées.
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L'épopée industrielle de Pantin joue en effet un rôle en"creux" sur le 
centre ancien, concurrençant sa position de représentation de la commune 
en lui faisant jouer un rôle de réserve. Il reste presque intouché par 
l'industrialisation, le quadrilatère ancien connait une permanence de sa 
forme sinon une stabilité très forte qui l'amène sans grands changements 
jusqu'aux années 1920, avec ses habitations rurales, sa "Folie" et sa 
Seigneurie.

L'implantation de (a Manufacture de Tabacs apporte le premier germe d'une 
transformation lente qui s'effectuera plus clairement au-delà du centre 
villageois sous la forme d'un petit lotissement pavillonnaire. Elle favori
se cependant le redécoupage d'un grand ilôt (création de la rue Jean Nicot) 
et l'érection d'un ensemble de logements à caractère philanthropique ou 
patrona l.

Une école est créée en retrait de la route d'Allemagne, rue de Montreuil, 
dans les années 1870-1880 à l'occasion de la politique de composition de 
la ville autour de ses équipements qui présidera au déplacement de la 
Mairie.

Dans ce secteur, l'impulsion du Plan d'Aménagement, d'Embellissement et 
d'Extension, ne prendra effet que dans les années 1950. Face à un bâti 
vétuste et insalubre, à un réseau viaire embryonnaire, l'intervention 
prendra la forme d'une rénovation radicale.

LES OPPORTUNITES MORPHOLOGIQUES

Elles sont constituées par la présence du domaine de la Seigneurie et
par les escarpements du coteau de Romainville anciennement exploités par des
carrières.

- Le domaine de la Seigneurie, parcelle trapézoïdale au pied du coteau, 
reste dans sa forme initiale jusqu'à la fin du XIXème siècle. La 
première intervention de découpage intervient avec la construction 
d'un hospice inter-communal dans les années 1880. L'hospice est entouré 
de voies ; le domaine est coupé en deux par une nouvelle voie se 
rattachant à la rue de Montreuil. De part et d'autre de cette voie, 
les parcelles subiront des sorts différents. La moitié Ouest de 
l'ancien domaine va faire l'objet, au début du siècle, d'un lotissement 
industriel. Sur un tracé planifié de voies se déploie un bâti industriel 
de qualité, en briques et à étages, travaillé sur la base de travées 
régulières et de traitement des angles. Dans ce lotissement s'installent 
des fonderies, l'usine de projecteurs Marchai, les ateliers Motobécane, 
une fabrique de papiers peints __ (de la Seigneurie)

C'est sous la municipalité de Charles Auray (1920-1937), quand la ville de 
Pantin aura pu reprendre possession du terrain libre que la ville de Paris 
avait acheté en vue de l'installation d'une prison ou d'un hôpital® que 
la deuxième moitié de la Seigneurie sera à son tour investie dans un grand 
projet d'équipements sanitaires et sportifs.

- Le réseau de liaison des forts entre eux vers le Nord avec les enceintes 
de Paris et la route stratégique, met en place un système de voirie 
fruste empruntant les traces des anciens chemins de carriers de 
Romainville à Belleville qui rend accessible ce site escarpé et isolé





(repaire de Cartouche et de ses brigands), en corniche et à mi-côte.
Ces chemins d'accès très anciens résultent aussi de la présence du Bois 
de Romainville sur les hauteurs, bois disparu depuis la création du 
lotissement à l'origine de la commune des Li las? Ce système de chemins 
restera peu matérialisé, quasi virtuel, jusqu'à la fin du XIXème siècle. 
L'implantation des Forts de Romainville et de Noisy ainsi que les ouvrages 
en plaines les réactiveront et les réutiliseront.



III
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La municipalité de Charles Auray élue en 1919 s'emparera du Plan d'Embel- 
lissement et d'Extension comme d'un outil susceptible de faire progresser 
son point de vue sur les remèdes à apporter à l'organisme urbain 
"souffrant" de Pantin. Privilégiant les aspects sociaux, des actions foncières 
favoriseront la réalisation d'un programme ambitieux d'équipements sanitaires, 
éducatifs et sportifs, ceci dans un laps de temps assez court : de 1924 à 
1937.

La commune renouvellera son image pour démontrer sa vocation à être au service 
d'une population laborieuse.
Cependant, cet aspect très illustratif d'une politique municipaliste soutenue 
par un ensemble de moyens juridiques ne doit pas masquer l'autre aspect de 
ces mêmes moyens. Le P.E.E. est d'abord détourné pour orchestrer une brillante 
démonstration municipale mais sa véritable portée à long terme et ce qui en 
fait pour Pantin un projet toujours à l'oeuvre a été pris en charge par les 
actions de création de nouvelles voiries : le désenclavement du Quartier des 
Limites et surtout les prescriptions d'élargissement de la route nationale 3 
qui ont induit l'ensemble des opérations qui la jalonnent. Ceci conduit à 
formuler l'hypothèse d'une continuité des conceptions de la gestion urbaine 
initiée par les P.E.E. au sein des outils qui verront le jour en 1958 et 1967 
mais ceci est un autre débat très vaste sur lequel les connaissances progressent 
par ai lleurs.
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UN PROJET D'EQUIPEMENTS SOCIAUX

Les équipements projetés, par Leur distribution sur Le territoire communal, 
vont répondre à un souci de transformer La nature de La ville en venant ren
forcer Les entités des quartiers.

Le quartier de La Mairie et celui des coteaux seront dotés d'équipements 
communaux. Dans Le premier cas, il s'agira de réalisations ponctuelles, oppor
tunistes quant à leur implantation au sens où elles n'apparaissent pas cons
tituer un élément d'un projet global mais participent à l'embellissement, au 
parachèvement d'un site.
Dans le second cas, les versants de la colline de Romainville fournissent au 
projet résidentiel les disponibilités foncières nécessaires à sa cohérence.
Le terrain de la Seigneurie focalisera les intentions de cette politique 
d'équipement de loisirs de plein-air et de logement social selon un vision 
hygiéniste idéale.

NAISSANCE D'UN QUARTIER : LA SEIGNEURIE

La Ville de Paris avait, dans le but de reconstruire l'hôpital militaire 
Villemin (rue des Récollets), acquis en 1914 le domaine de la Seigneurie à 
Pantin.

A la suite des démarches entamées dès le début de son mandat, le Conseil Muni
cipal mené par Charles Auray obtient de la Ville de Paris la location (1921) 
puis la vente (1928) du terrain. Celui-ci est grevé d'une servitude perpétuelle 
"non aedificandi" sur les 90 % de sa surface. (8)

Début 1930, sont envisagées les constructions d'une maison des vieillards et 
d'une école de plein-air. La réalisation de ces deux projets, confiée à l'archi
tecte F. Nanquette, se termine en 1934.(9 )

En juillet 1932 est inauguré le stade Charles Auray. L'aménagement des terrains 
se complétera par un groupe de 139 logements HBM, à l'angle des rues Méhul et 
Candale. (10) Son pendant, projeté sur l'autre angle du terrain et devant 
encadrer l'école de plein-air ne sera jamais réalisé sous cette forme mais sous 
celle d'une tour et d'une barre faisant partie du programme de D. Honegger pour 
le centre.

DES EQUIPEMENTS DISSEMINES

Le plan de 1928 donne aussi à la commune les outils d'une politique foncière 
mieux planifiée par le moyen des emplacements réservés. Cela donne lieu à une 
répartition d'équipements en différents points de la ville.
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En 1924 est votée La décision de construire deux établissements de bains- 
douches, L'un rue de Montreuil aux environs du centre ancien et L'autre, 
avenue E. Vaillant près du quartier des Quatre-Chemins. Les bains-douches 
sont mis en service vers le milieu de l'année 1925.

Dans le quartier de la mairie, une école supérieure de jeunes filles s'ins
talle dans les locaux existants de l'école communale mais crée la nécessité 
de construire une école maternelle neuve. La ville achète un terrain route 
des Petits Ponts en 1930 (1 100 m2) et confie le projet et la direction des 
travaux à l'architecte Nanquette.

Dans le lotissement Leroy-Forest est décidée en mai 1928 la création d'un 
centre d'hygiène sociale sur une parcelle traversante donnant sur les rues 
Berthier et Ste Marguerite. Les travaux s'achèvent en 1930.

A la fin de 1937 se termine la piscine dans le quartier de la mairie, alimen
tée par un puits artésien qui donne lieu à un aménagement paysager (usine des 
eaux, jardin __).
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LA RATIONALISATION DE LA TRAME VIAIRE

Cet objectif ne sera que partiellement atteint. Néanmoins, l'évolution de la 
trame viaire vers une ramification plus grande est accélérée et la carte de 
1937 montre une étape de clarification qui, sans bouleversement, aboutit à 
une meilleure perméabilité du tissu et à l'accomplissement de continuités 
nord-sud plus franches, prolongées quelquefois au-delà de la nationale 3.

Ainsi, par touches successives et par un processus sélectif, des transforma
tions sont conduites qui visent :

- à mieux relier les quartiers sud, extension future des quartiers de rési
dences, aux carrefours importants de la route nationale 3 et aux industries 
situées au-delà,

- à introduire une hiérarchie parmi les voies parallèles nord-sud, en parti
culier deux d'entre elles enlaceront la cité du Pré St Gervais.
Ces continuités seront conduites au-delà de la nationale 3 ce qui aura 
pour effet de hiérarchiser la trame du quartie Hoche dans la même logique 
en recalibrant et complétant certains segments (rue V. Hugo - rue Delizy).

Ce sont les tracés anciens qui sont adoptés comme réseau de voies intercommu
nales : la route d'Allemagne est doublée et même triplée par des continuités 
s'établissant à partir de la rue des 7 Arpents et du chemin de la Villette 
jusqu'à la voie à créer entre le carrefour des Limites et la Porte des Lilas.

La circulation de rocade demeure, au nord de la route d'Allemagne, concentrée 
sur la route d'Aubervilliers alors qu'au sud, le plan prévoit trois itinéraires 
parallèles aboutissant l'un à.la Porte du Pré St Gervais, les deux autres à 
la Porte des Lilas.

Quant à la voie stratégique devenue une longue avenue plantée, elle est retenue 
comme."voie importante". Elle permet en effet de prolonger, par l'intermédiaire 
du lotissement de l'Amérique, la rocade à mi-pente dessinée par Haussmann : 
rue des Pyrénées, rue Manin. Paradoxalement donc, l'une des seules rocades 
parisiennes à ne pas reprendre un site d'enceinte se ramifiera en banlieue 
sur une voie stratégique .formant un tracé souple conditionné par les reliefs.

Parallèlement à la préoccupation hygiéniste qui transparait dans les projets 
d'équipements et d'espaces verts, la municipalité Auray engage une politique 
systématique d'assainissement des voies existantes : 3 750 m de nouveaux égouts 
sont construits entre 1929 et 1935.

D'autre part, entrent dans le réseau communal un certain nombre de voies 
privées, voies industrielles ou dessertes de lotissements.
Mais, en matière de voie, le projet le plus important est celui qui touche 
la nationale 3.
Le 17 juillet 1924 parait un décret présidentiel modifiant les alignements 
de la RN 3 ou rue de Paris;sur une longueur de plus d'un kilomètre la lar
geur de la voie doit passer de 12 à 21 mètres dans sa portion proche de 
Paris et de 22 à 29 mètres au-delà. Tout le côté sud de cette voie au passage 
dans le tissu ancien doit donc être démoli pour réalignement.





Cette décision à Laquelle la commune participe financièrement pour 1/6ème 
(état : 1/3 - département : 1/2) lui procure les moyens de faire de la 
R.N. 3 une "avenue" : l'élargissement de la voie s'accompagne de l'élar
gissement des trottoirs qui sont plantés et aménagés. A l'occasion de 
l'expropriation de certaines parcelles de la bordure Sud de la voie prend 
corps un projet de "square public" qui avait débuté en 1914 par l'achat 
par la ville de la propriété Delizy (100 rue de Paris), ancienne "folie" 
de l'actrice, et qui s'était posé en compensation de l'impossibilité de 
reprendre possession du terrain de la Seigneurie :

"En attendant l'éventualité malheureusement assez lointaine de 
la réalisation du projet d'achat du terrain de la Seigneurie, 
il convient de ne pas laisser échapper l'occasion avantageuse 
d'une opération qui permettra l'agrandissement devenu néces
saire du groupe scolaire de la rue du Centre et celui du 
jardin public."

(Délibération du Conseil Municipal du 16 janvier 1926)

Le rachat par Pantin en 1928 du domaine de la Seigneurie fait perdre de 
l'intérêt à ce square et lorsque Mr Delizy (propriétaire de la parcelle 
no 98 rue de Paris, parcelle classée en espace libre par le Plan 
d'Embellissement) sollicite l'achat de son terrain par la commune, celle- 
ci renonce.



CONSTRUCTIONS A DEMOLIR

TERRAINS APPARTENANT 
À LA COMMUNE DE PANTIN

UNE POLITIQUE D' ACQUISITIONS FONCIERES

(d'après Architecture d'Aujourd'hui N° 46 . Janvier 1954)
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LA RENOVATION DU NOYAU VILLAGEOIS

Aux mesures concernant La voirie et Les acquisitions foncières ponctueLLes 
s'ajoutera une disposition concernant Le noyau ancien et qui sera sans doute. 
ceLLe qui signera son arrêt de mort. IL est en effet désigné comme secteur 
de rénovation dans La Logique du réaLignement côté sud de La route nationaLe 
qui va de pair avec ceLLe de L'embeLLissement. (11)

Cette rénovation n'est cependant pas expLicitement inscrite au PLan d'EmbeL- 
Lissement : L'intention apparait comme ceLLe de constituer une pLace de forme 
réguLière autour de L'égLise, des voies secondaires devant rayonner de cette 
pLace qui s'ouvre en perspective monumentaLe sur Le canaL.

A La faveur de L'arrivée du métro à L'EgLise de Pantin en 1943, prend vigueur 
Le projet de rénovation qui se présente comme une véritabLe revanche de 
L'Histoire sur Le dépLacement de La mairie qui, avec Le départ des institutions 
communaLes, avait engendré La stagnation du centre viLLageois et La dégradation 
de son état.

L'opération se présente comme La continuité assidue, à travers Les municipaLi- 
tés successives, d'une mise en oeuvre des dispositions du PLan, à La fois en 
ce qui concerne L'éLargissement de La RN 3 et en ce qui concerne La rénovation 
du quartier de L'EgLise. C'est cette poLitique d'acquisitions de terrain par 
fragments, menée à partir de 1930 (12), qui conférera à cette rénovation des 
Limites compLexes et un aspect queLque peu "écLaté" qui restera sensibLe jus
que dans sa réaLisation.

Les Limites de L'opération contiennent en effet :

- Les aLentours de L'égLise soit Le grand iLot quadriLatère resté indivis et 
peu densément occupé, ainsi que Le terrain Lui faisant face, s'étendant 
jusqu'au canaL,

- L'iLôt destinée à La création d'un square pubLic par La municipaLité CharLes 
Auray, iLot bordant La RN 3 en vis à vis de La distiLLerie DeLizy,

- deux parceLLes isoLées, L'une à proximité de La Manufacture des Tabacs; 
L'autre à L'angLe de L'écoLe de pLein-air (Les HBM prévus n'y ayant pas été 
réaLi sés).

Les tissus concernés par Le projet sont vétustes : vestiges ruraux dans Les- 
queLs ont pris pLace des ateLiers et des commerces précaires (13). Une enquête 
de saLubrité menée en 1952 seLon Les méthodes mises au point par R. AuzeLLe 
quantifie Le degré d'inconfort des habitations seLon un certain nombre de 
critères (14) s'attachant à L'objectivité et à La scientificité que prônait 
Le Musée SociaL. Mais si L'enquête, fidèLe à sa Logique, répartit Les diffé
rents bâtiments en trois catégories, suggérant une action différentieLLe 
(démoLition-reconstruction ou uniquement apport d'éLéments sanitaires et con- 
soLidation) c'est par une destruction généraLe qu'opérera Le projet.

Pris en main par Le Ministère de La Reconstruction et du Logement, ce projet 
va passer d'un cadre municipaL à un cadre nationaL qui va Lui faire jouer un 
rôLe d'expérimentation, de modèLe. La Loi d'investissement de 1951 choisit en 
effet six opérations comme expériences du "secteur industriaLisé" : Angers 
(677 Logements), Bron PariLLy (2600 Logements), BouLogne (800 Logements), Le 
Havre (1400 Logements), St Etienne (1260 Logements) et Pantin (800 Logements).



192a.

STABILITE DU NOYAU VILLAGEOIS
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Ceci implique que les études, très poussées (un an d'études pour chaque 
opération), sont prises en main par des acteurs qui sont tous à l'échelon 
national ou départemental (15). Les principes du secteur industrialisé sont :

- la normalisation des plans, équipements et installations

- des études menées en étroite collaboration entre l'architecte et les ingé
nieurs spécialisés

- des études de prix parallèles aux études techniques.

Par la commande groupée de certains équipements (portes, sanitaires...), par 
le choix d'entreprises pouvant faire l'effort d'investissement nécessaire, par 
la préfabrication d'un maximum d'éléments, ces six opérations-pilote auraient, 
selon A. Spinetta (Architecture d'aujourd'hui numéro 46 - janvier 1954) permis 
d'obtenir une baisse des prix de 20 %.

En ce qui concerne Pantin, ce projet fait naître de plus grandes ambitions : 
les 811 logements inscrits au secteur industrialisé seraient une première 
étape vers la création d'une unité résidentielle de 2000 logements dans le 
centre-ville, avec un centre commercial, un centre culturel, une gare routière, 
un parking de 500 places__

Alors que les propositions pour l'axe Paris-St Germain présentées lors du con
cours pour le Plan d'Extension de Paris en 1932 canoniseront les aspects 
caractéristiques de la Porte de la Ville, Denis Honegger (16), ancien élève 
de l'atelier Perret, formulera en 1950, pour le quartier de l'Eglise à Pantin, 
un projet d'avenue. Il reprendra les éléments de monumentalité attachés à la 
scénographie des grandes portes de ville :

- 4 tours monumentales de 20 étages ponctuent une place franchissant en espla
nade la route nationale 3, mise en tunnel.

- Une série d'immeubles orientés perpendiculairement à la voie sont reliés 
par un portique assurant une continuité sur l'avenue de Paris alors que 
l'espace entre les immeubles est aménagé en grande cour plantée.

Le plan masse proposé concerne la construction de 810 logements avec deux 
parties distinctes :

- Celle sur l'avenue reprend à son compte et manifeste la volonté de faire 
émerger un centre commercial et tertiaire nouveau avec un programme
complémentaire de marché, centre culturel, nouvelle Eglise, etc__
répartis en bordure de la place de l'ancienne Eglise, régularisée, 
agrandie et privée de son antique monument

- La première phase de l'opération sera implantée en retrait de l'avenue 
sur des îlots primitivement occupés par des hangars et jardins. A l'occa
sion du prolongement de l'ancienne rue des Grilles et de sa connection 
avec la rue Jean Nicot récemment créée, une voie nouvelle est bordée de
3 tours. Au-delà, vers le Sud, des bâtiments bas reprennent une disposi
tion en peigne avec de vastes squares ; la composition s'achève vers les 
coteaux par un bâtiment long, limite entre le nouvel espace résidentiel et 
les quartiers industriels de la Seigneurie.
Dans le prolongement de la rue de Montreuil une dernière touche est appor
tée avec la tour de logements sur le terrain de l'école de plein-air, 
signal qui fait écho aux 4 émergences disposées sur l'avenue.
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La réalisation de ce projet s'émaillera d'un certain nombre d'avatars qui 
remettront durement en question la force et la pureté des intentions 
initiales :

- les acquisitions foncières nécessaires pour la réalisation de la totalité 
du programme ne pourront s'effectuer en temps voulu. On ramènera donc le 
programme de 800 logements à 310 réalisés et on utilisera les éléments pré
fabriqués excédentaires pour la construction de logements à Paris, rue de 
Meaux.

- les équipements, le passage en souterrain de la nationale, la "porte" 
constituée de 4 tours seront abandonnés. La réalisation générale s'échelon
nera sur une longue période : la façade sud de la place de l'Eglise ne vient 
que récemment de s'achever alors que le pendant de l'opération sur la bordure 
nord de la nationale, près du canal, a été remis à l'étude.

- En revanche, si l'opération du centre n'a été que partiellement menée à bien, 
elle a essaimé plusieurs opérations éparses dont le Programme Social de 
Relogement (143 logements) effectué au carrefour des Limites qui, sur une 
même construction mais avec un équipement moindre, a servi d'opération- 
tiroir au projet du centre.
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LE DESENCLAVEMENT DU QUARTIER DES LIMITES

Le Plan d 'EmbeLLissement et d'Extension sera approuvé en 1928. IL en nous 
est connu que par L'avant-projet présenté par Labussière, architecte siégeant 
au ConseiL d'Administration de L'Office d'HBM de Paris, auteur de pLusieurs 
ensembLes d'habitation - avenue DaumesniL, rue E. Lefèvre, rue de L'AmiraL 
Roussin, rue de Charonne (PaLais de La Femme) - entre 1900 et 1910.
CeLui-ci retient de L'organisme urbain de Pantin sa densité et La difficuLté 
d'y appLiquer Les principes de L'extension, à savoir La pLanification des 
futurs quartiers résidentieLs réaLisabLes à 15 ans seLon Les nouveLLes dispo
sitions de Loi en 24.
Cependant, Le projet d'équipement des coteaux sur Les terrains de La Seigneurie 
constitue un premier embryon de quartier amorcé par La municipaLité CharLes 
Auray et puis par La cité-jardin du Pré St Gervais réaLisée en pLusieurs 
tranches et sur Les trois communes (Pantin et Les LiLas).

Cette cité-jardin qui comporte 1000 Logements coLLectifs et 250 maisons indi- 
vidueLLes a été confiée par L'Office DépartementaL d'HBM de La Seine à L'ar
chitecte F. DumaiL. Sur ce terrain de 12 hectares, très mouvementé (rembLais 
de différentes hauteurs, taLus importants, cuvette du Trou Marin), La cité 
s'organise en quatre ensembLes :

- autour d'un stade créé sur Le site du Trou Marin se dépLoie une "couronne" 
d'immeubLes coLLectifs de 4 et 5 niveaux en brique rouge, affrontant Le 
terrain seLon sa pLus grande pente.

- face à cet ensembLe, sur L'autre bordure d'un maiL s'éLargissant en pLace, 
avec des commerces, un groupe d'immeubLes de forme trapézoïdaLe s'organise 
autour de La pLace H. SeLLier, pLantée et aménagée. En périphérie de ce 
grand iLot, des immeubLes en brique rouge et 4 à 5 niveaux forment La façade 
des voies urbaines. A L'intérieur de L'iLôt, une voirie très réduite dessert 
Les seuLes habitations individueLLes de La cité-jardin, accoLées par 4 ou 
par 6.

- en bordure de La rue des Pommiers prend pLace un ensembLe en "peigne", d'une 
densité comparabLe à ceLLe des HBM parisiens, dans LequeL 6 bâtiments en 
proue viennent occuper La façade sur La rue aLors que des redents divisent 
La profondeur de L'iLôt en 5 grandes cours pLantées.

- La cité des Auteurs, dernière tranche de L'opération, a vu se substituer au 
projet initiaL de groupes de maisons individueLLes, des barres (3-4 niveaux) 
en béton crépi gris disposées paraLLèLement nord-est, sud-ouest, dans un 
certain free-standing par rapport aux voies.

Le désencLavement du quartier des Limites, La création du quartier de La 
Seigneurie et La construction de La cité-jardin sont donc Les seuLs survivants 
du grand projet qui avait été dessiné pour Les coteaux dans Les années 10.

La cohérence de ce projet prend son origine dans un objectif déterminant 
et voLontaire dans sa visée qui est Le contournement du noyau viLLageois 
et Le désencLavement des quartiers Est par Leur mise en reLation directe 
avec La Porte des LiLas, objectifs qui confortent La création du nouveau 
bassin de La Chambre de Commerce de Paris et des bâtiments de magasins 
en 1920.



En 1928 intervient dans Le développement de ce quartier un projet émanant 
du Département de la Seine lié à l'aménagement du Fort de Romainville ; 
il s'agit de la création de deux voies à grand gabarit :

- une voie de 16 mètres de largeur joignant la rue du Bois aux Lilas, à 
la R.N. 3 à la fourche de Noisy le Sec

- une voie de 15 mètres de largeur qui concerne moins le quartier des 
limites puisqu'elle bifurque de la précédente pour traverser le Fort 
et aller vers Romainville.

Les travaux d'ouverture de la première, le chemin de grande communication 
no 35 ter, commencent en 1931. Cette voie nouvelle prévue au Plan 
d'Aménagement, d'Embellissement et d'Extension de Pantin devait être 
l'artère principale d'un quartier résidentiel. Le règlement prévoyait, 
en effet, des prescriptions spéciales sur une bande de terrain longeant 
la voie de part et d'autre, prescriptions réglementant l'aspect des façades 
la proportion de constructions légères et l'activité industrielle ou 
artisanale.

Ce projet de voirie, support des opérations prévues au Plan d'Extension, 
s'inscrit comme les autres interventions de façon très proche des tracés 
existants.
Dans son premier tronçon, il se raccorde au tracé de la voie stratégique 
(rue du Belvédère), se ramifie aux deux voies Nord-Sud réalignées et com
plétées qui enlacent le développement de la cité-jardin, puis reprend le 
tracé peu matérialisé de la rue du Bois et des chemins de carriers, 
s'achevant à l'Est en un tracé linéaire. Ce projet de voirie aura un effet 
initiateur pour le quartier du Petit Pantin engageant l'extension à l'Est 
des futurs développements résidentiels
A l'occasion de la rénovation du centre villageois, se construit - on l'a 
dit - une cité de transit en bordure de la nouvelle voie (avenue A. France). 
En 1964, ce quartier "moderne" se complète d'un hôtel des postes et d'un 
ensemble de logements réalisés par l'AUA.

Le prolongement en 1984 de la ligne de métro Place d'Italie - Egise de Panti 
jusqu'à Bobigny, en fournissant une station (R. Queneau-Les Limites) à ce 
quartier, viendra dynamiser ce secteur d'"entre-deux".



LE BASSIN DE LA CHAMBRE DE COMMERCE ET LE QUARTIER DES LIMITES

1936 - photo aérienne IGN



L O G I Q U E S

D ' A G G L O M E R A T I O N

IV

Pantin dans la mouvance de Paris



Les Logiques parisiennes s'exercent à L'Est de Paris dans La deuxième 
partie du XIXème siècLe sur un mode territoriaL :

Les stratégies Liées au déveLoppement des transports et aux impLantations 
des ouvrages de défense sont exogènes aux sites sur LesqueLs eLLes 
interviennent ; néanmoins, eLLes induisent des entités morphoLogiques 
nouveLLes agissant ainsi sur L'architecture de La viLLe en gestation.
CeLLe-ci est aLors prête à recevoir un investissement seLon une économie 
urbaine de conquête de territoire vierge et de coLonisation que réaLisent 
L'industrie et Les grands équipements parisiens.

Entre 1880 et 1920 on assiste au déveLoppement de La notion de commune 
et aux tentatives d'imprimer des Logiques communaLes à ces nouveLLes 
excroissances.

C'est L'épisode de La construction de La nouveLLe Mairie qui iLLustre Le 
mieux ce sursaut de conscience à posteriori. L'idée de La commune sera 
conduite à son apogée dans Les années 20-30 avec La poLitique d'équipement 
de La municipaLité de CharLes Auray. Un répit sembLe accordé aLors au 
territoire. Les nouveLLes amputations projetées par Paris sont repoussées 
avec succès.

A La faveur de La naissance de La discipLine urbaine, portée d'abord par 
L'EcoLe Française de Géographie, L'idée de pLanifi cation va être appLiquée 
à La banLieue, enjeu considérabLe pour La pacification sociaLe et La mise 
en vaLeur économique de ces secteurs. Les PLans d 'Aménagement, d'Extension 
et d'EmbeLLissement vont dans un premier temps soutenir L'effort d'équipe
ment proprement dit des communes pour ensuite rempLir un rôLe de prévision 
qui met au premier pLan L'idée d'extension sous deux formes compLémentaires 
soit La cité-sateLLite, Le Lotissement rationneL reLié à La capitaLe par 
un réseau de transport en commun, soit L'extension des tissus contenus dans 
La Logique des faubourgs de Paris toujours drainés par Le "métropoLitain".

Dès Lors, Les conditions de projet sont réunies par La prise en considération 
de probLèmes reLevant de différents niveaux de décisions et imbriquant des 
visées ordonnées dans Le temps et L'espace. Les aires de "concernement” des 
projets sont étendues géographiquement au-deLà des Limites administratives 
et engLobent des champs paysagers. Pour Le quartier des Coteaux à Pantin, iL 
s'agit bien du remodeLage d'un site de carrière et de sa transition avec La 
pLaine, sur Le thème du BeLvédère, comme L'attestent Les propositions 
présentées au concours de 1919, thème auqueL se conjuguent ceux des promenades 
et des parcs qui inscrivent Le projet dans La continuité des aménagements 
des Buttes Chaumont.
L'organisme urbain à fLanc de coteau est L'objet d'une voLonté de remodeLage 
dans Le sens de son image La pLus prégnante, BeLvédère sur La pLaine de France, 
avec une forte voLonté d'en faire un faubourg résidentieL, en continuité du 
20ème, et de pLein-air par Le contrôLe strict des impLantations d'activités 
industrieL Les.

En épousant Le site des Coteaux, Le projet fige et rationaLise Le système 
d'irrigation hérité de sa topographie et de son histoire, intervenant.ainsi 
comme un outiL de préservation d'un site boisé tout en ménageant L'activation 
du nouveau quartier des Limites en zone d'habitat sociaL.
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En revanche. Le plan oriente vers La modernisation impLicite du centre de 
La commune sur La nationaLe 3 et prévoit une réconciLiation entre Le canaL 
et ceLLe-ci par La percée d'un maiL pLanté, proLongeant La pLace de L'EgLise 
par une véritabLe terrasse sur Le canaL.

En situant sur L'avenue Le projet majeur des années 50, L'identité comntfinaLe 
est à nouveau réaffirmée en même temps que son Lien à La capitaLe. L'avenue 
restera d'aiLLeurs porteuse de projets urbains redondants ou contracdictoires 
quant à La question d'en marquer La porte. Le projet Honegger optait pour La 
position de cette porte au niveau de L'égLise : L'expression pLastique en 
était évidente, L'écheLLe était bien ceLLe de La capitaLe. Le projet de L'AUA 
en 1982 préférera, en réponse aux HBM, conforter La fermeture de Paris par une 
"muraiLLe de briques".

Un troisième projet instaurera Le marquage d'une séquence de L'avenue : c'est 
ceLui de F. PouiLLon sur Le terrain qu'occupait La distiLLerie DeLizy. En 1956, 
sur L'initiative d'une SCI, F. PouiLLon réaLise 280 Logements seLon un pLan- 
masse qui aLLie pLusieurs intentions :

- par un pLot de 10 étages iL effectue une ponctuation dans La façade reLative- 
ment réguLière, haute de 6 à 7 niveaux qu'offre L'avenue.

- par La disposition sur La rue d'un grand parc pLanté que viennent encadrer,
à L'arrière, Les bâtiments (en ménageant des transparences), iL sembLe répon
dre à La manière des "FoLies" de L'âge cLassique au jardin pubLic qui Lui 
fait face, de L'autre côté de L'avenue.

VERS UNE PLANIFICATION REGIONALE

Dans Les années 1930 prend source un mouvement de refLux de L'autorité munici- 
paLe en matière d'urbanisme. Conduit sur une Longue durée, Le PLan d'EmbeLLis- 
sement témoigne de ce gLissement, en particuLier en ce qui concerne Le quartier 
des Limites qui amène Les premières préoccupations intei— communaLes : Liaison 
avec Paris des confins de Pantin avec Bobigny et Noisy Le Sec.

Le 24 mars 1928, Le comité supérieur d'organisation de La Région Parisienne 
est créé au sein du Ministère de L'Intérieur groupant Les cinq sections sui
vantes : aménagement, LégisLation, finances, services pubLics et habitations.
La section Aménagement, présidée par H. Prost, réaLise un pLan-masse d'aménagement 
de La région parisienne qui, en 1932, subordonnera à ses intentions Les PLans 
d'Aménagement, d'EmbeLLissement et d'Extension des 656 communes concernées.
Cette démarche - qui s'inscrit dans La Lutte de Giraudoux et de Dautry en 
faveur d'un urbanisme nationaL conduit par une autorité pubLique - sera géné- 
raLisée à L'ensembLe de La France par Le décrêt-Loi du 25 juiLLet 1935 qui Lie 
Les pLans de viLLe à des pLans de région.

Avant Le doubLon POS.SDAU teL qu'on Le connait actueLLement, c'est en 1960 ceLui 
des PDUI et des PADOG qui régit L'aménagement de La région parisienne.

Le PLan Directeur d'Urbanisme IntercommunaL du secteur Pantin, Le Pré St Gervais, 
Les LiLas, approuvé en 1965 instaure une pLanifi cation basée sur un zoning 
d'aires homogènes. Si Les tissus mixtes étaient toujours restés intouchés par 
Les poLitiques urbaines successives, i L s sont en revanche Le point focaL des 
mesures prises par Le PDUI : un secteur de rénovation couvre Les bordures de 
Paris, Le sud de La RN 3 et Le quartier de L'EgLise, proscrivant L'enchevêtre
ment fonctionneL. Une zone "habitations et commerces denses" devrait prendre 
pLace dans Les sites qu'occupaient Les tissus mixtes, permettant L'éLarfgissement 
des voies, La diminution de L'emprise au soL et La création d'espaces verts.
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L'industrie devait, quant à elle, rester concentrée autour de 
C'est bien une conception de "réservoirs à Logements" que met 
La pLanifi cation régionaLe sur ces secteurs contigus à Paris, 
transports en commun.

La voie ferrée. 
aLors en oeuvre 
desservis par Les

UNE POLITIQUE DE LOGEMENT DE MASSE

A partir des années 1950-55, Le Logement sociaL devient L'instance primordiaLe 
de conformation (ou dans certains cas, de rempLissage uniquement) de La viLLe 
périphérique.

Les poLitiques municipaLes successives puisent dans un cataLogue de modèLes 
architecturaux qui ont une audience nationaLe. Près du Fort d'AuberviLLiers,
Les terrains cLassés en "espace vert à réserver" par Le PLan d'EmbeLLissement 
sont investis sous La forme d'un grand ensembLe, au sens usueL du terme, pour 
ce qui concerne Les Fonds d'Eaubonne (426 Logements construits en 1961).
A côté, Le terrain des CourtiLLières reçoit un projet d'E. AiLLaud qui y réaLise, 
pour L'Office DépartementaL d'HLM, 1500 Logements sur un terrain de 4 hectares.
E. AiLLaud décrit ainsi son projet : "Un très Long bâtiment sinueux de 1,5 km 
coupé en trois tronçons inégaux, entoure un parc de gazon et d'arbres ; ceux-ci 
pLantés en bouquet serrés et composés d'arbres à grand déveLoppement paraissent 
avoir existé avant La construction et ceLLe-ci - dans L'esprit de Bath - parait 
Les contourner et se gLisser entre eux, promenant sa nonchaLance dans un parc. 
Deux quartiers accoLés à ce paysage comportent en tout une quinzaine de tours 
en forme d'étoiLe ..." (17)

Un deuxième modèLe, - ceLui de La rénovation des arrondissements périphériques 
parisiens -, par toovs et daLLes piétonnes, s'attache particuLièrement aux 
reprises de terrains Libérés par L'industrie. CeLa donne Lieu à un certain nombre 
d'opérations situées Le pLus souvent sur Les deux radiaLes ou sur La grande 
avenue de rocade, entre La mairie et Les Quatre Chemins ; eLLes se LocaLisent 
en effet Le Long des axes qui avaient, au 19ème siècLe, été porteurs des pre
mières industries, devenues obsoLètes en 1960. Ce sont par exempte, aux Quatre 
Chemins, Le rempLacement deL'entreprise Astra par 137 Logements en 1969, ceLui 
de L'usine DoLfus par 370 Logements en 1964 ; sur L'avenue E. VaiLLant, La repri
se des terrains de La manufacture des aLLumettes et de ceux de EtabLissements 
Poivrossage (320 Logements)__

Ce modèLe subsiste, Légèrement réinterprété, dans La pLupart des ZAC en cours 
ou récemment achevées : tours et barre en free-standing composent La première 
tranche (bureaux et Logements) de La ZAC de L'Ourcq, ceLLe de La ZAC de La Porte 
de Pantin (tour Essor) et L'ensembLe de La ZAC des GriLLes en bordure sud de 
La RN 3.

L'aLignement sur rue, en revanche, devient La règLe des dernières réaLisations, 
que ce soit La dernière tranche de travaux à La Porte de Pantin (menés par L'AUA) 
ou Les nombreuses opérations de "suture" que mène L'Office d'HLM en tous points 
de La commune.



LES ENJEUX

Ils sont pour La plupart liés eux aussi aux logiques métropolitaines et en 
premier lieu à celle qui reconduit périodiquement le report des grands 
équipements vers une couronne plus éloignée. Cela concernerait à Pantin le 
cimetière et les gares de triage et de marchandises dont le départ ou la 
réduction d'emprise "dégèlerait" de grandes aires. Ainsi sur les terrains 
du cimetière desservis par le métro et attachés à la fois aux deux radiales 
(RN 2 et route des Petits Ponts) pourrait-on imaginer de créer un nouveau 
quartier : se trame viaire reprendrait le tracé de certaines allées dont on 
conserverait les plantations I Le départ des gares SNCF en revanche, s'il se 
révélait comme une opportunité pour remettre en continuité nord et sud de la 
commune, aurait aussi pour effet le dépérissement de l'activité d'entreposage.

Un deuxième enjeu est, au moment où l'usage du canal de l'Ourcq à des fins de 
transport régresse, la réactivation du site de la Villette comme équipement 
de culture et de loisir. Une nouvelle fois est remis enjeu l'établissement 
de relations de continuité entre Paris et la périphérie, aussi ténues soient- 
elles.
A cette occasion, le canal de l'Ourcq pourrait prendre un statut proche de 
celui, à Paris, du canal St Martin, micro-paysage naturel et lieu de promenade 
mais aussi axe urbain. Ainsi, il serait envisageable de créer une voirie de 
desserte qui le longerait et pénétrerait dans Paris en traversant le parc de 
la Villette jusqu'à la rotonde de Stalingrad. Cela n'est cependant guère pris 
en compte par le projet de parc qui maintient en l'état l'unité morphologique., 
et les butées qu'elle introduit dans les continuités urbaines.

Dans un futur plus immédiat, c'est autour des friches industrielles que se 
focalisera L'action urbanistique.
Déjà de nombreux terrains sont en attente, libérés par des industriels qui ont 
déposé leur bilan ou qui, au contraire, s'y trouvaient à l'étroit. Les projets 
à l'étude sur ce site semblent avoir une gestation pénible et longue ; mais 
quelle qu'en soit l'issue, plus subis qu'élus, disséminés sur la totalité du 
territoire communal, ces terrains vacants ne peuvent guère être proposés à un 
véritable "projet de ville".
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CONCLUSION : UN MODELE DE DEVELOPPEMENT DE LA VILLE INDUSTRIELLE

Dans Le travail monographique ont été réunis Les matériaux utiles à un 
dénombrement des modes de développement et de constitution des aires 
urbaines ainsi qu'à une systématisation de leurs caractères.La recomposi
tion de ces matériaux nous a conduits à appréhender et décrire les phéno
mènes à examiner selon une grille de lecture à échelles multiples,dans l'ob
jectif de clarifier les enjeux et les problématiques des projets urbains 
dans des termes propres à leur contexte.

L'armature urbaine a été caractérisée par son organisation duale découlant 
sur la longue durée d'économies territoriales distinctesréchanges locaux, 
échanges avec Paris.

Les radiales:
Une structure macro-fonctionnelle pré-existe sous la forme de routes reliant 
les provinces à Paris,routes au tracé ancien sinon antique issues de l'his
toire du commerce et de la guerre.
Toujours au niveau macro-structurel se surimpose dès le début du 19ème 
siècle une armature relevant de l'évolution simultanée des moyens de transport 
et des formes de l'échange.Ces interventions rapides et artificielles intro
duisent sur le territoire la problématique de la coupure,de la discontinuité. 
Apartir du 19ème siècle,les axes radiaux renforcent leur prégnance en générant 
les pôles et noeuds autour desquels se forme l'imagibilité et l'identité 
urbaines:les attributs de la centralité (équipements publies,commerce,espaces 
publics -places et jardins -,transports en commun ) s'y fixent préférentiellement. 
Ils ne parviennent cependant pas à s'ériger au statut de voies urbaines conso
lidées par des fronts continus.Limitant et autonomisant des quartiers qu'ils 
rescindent,iIs demeurent fortement déterminés par les secteurs qui s'étendent 
de part et d'autre et qui affleurent sur leurs rives.Porteurs des plus forts 
enjeux économiques,ces axes présentent le portrait d'un urbanisme opportuniste 
par pièces dans lequel le projet se révèle inapte à conduire des opérations 
contextualisées et entretient un continuel hyatus entre homogénéité et indi
vidualité,confrontation et conciliation.
Le paysage des radi.ales reste fortement marqué par l'oeuvre de redressement 
et d'élargissement réalisée au 18ème siècle par Trudaine,qui s'est exercée 
au sortir de Pari s.Ces tronçons remaniés se sont trouvés confondus avec les 
secteurs compris entre le bornage de Paris et celui des villages,puis englobés 
dans la zone non aedificandi du glacis des fotifications de Thiers.Zone 
rejetée,elle constitue cette frange très précaire autour du Boulevard Péri
phérique à l'Est de Paris qui confère aux radiales dans sa traversée cet 
aspect désolé et désert sensible à la porte de Montreuil ou à la porte de la 
Villette.Les projets de rénovation des années 50 ont poursuivi et accentué 
les aspects discontinus des fronts bâtis le long de ces voies qui ont souvent 
été retaillées à proximité des cheminemenys anciens persistant sous forme 
de voie active (rue Etienne Marcel entre Montreuil et Bagnolet),de simple 
rue(rue Gabrielle Josserand à Pantin) ou de trace.

Les rocades:
une structure micro-fonctionnelle très dense,liée aux échanges inter-villageois 
se déploie harmonieusement autour du noyau villageois à la fin de l'Ancien



95

Régime.Ce sont des chemins ruraux anciens,des voies de contournement de Paris,
des voies Liées à L'exploitation du sous-soL__Malgré Leur relatif dépérissement
au Nord de 1a commune de par leur cisaillement en différents points par les 
ouvrages surimposés,ces tracés anciens perdurent,la croissance de la ville 
au Sud les transformant progressivement en voies de desserte urbaine par 
ré-interprétation,complément et ramifi cation.La démarche des Plans d'Embellis- 
sement et d'Extension s'attachera au parachèvement ,la régularisation et 
la ramification de ce réseau par son élargissement et son organisation selon 
une hiérarchie qui privilégie la continuité inter-communale à la question 
du gabarit.

Ces voies de rocade reliant entre eux les différents secteurs radiaux tels que 
les ont autonomisés les infrastuctures,le relief,le système parcellaire
rural__apparaissent comme une "coupe" diachronique sur la formation de la
ville.Autour d'elles prennent place les tissus mixtes vernaculaires,les greffes 
de la période industrielle (lotissements d'habitat' ou d'industrie) et les dif
férentes expériences urbanistiques du 20ème siècle (cités-jardins,grands 
ensembles__).
Les tissus de faubourg sont l'objet sur une longue durée d'une forme plus 
discrète et plus persévérante de projet qui semble toucher plus précisément 
les tracés qui sont gérés longuement et par touches successives vers une forme 
de rationalité qui vise à inscrire des continuités et des liaisons entre les 
différentes polarités (la discontinuité du centre et son éclatement est une 
donnée structurelle ).Ce processus très lent est une suite de modifications 
et de transformations sans bouleversement qui sont conduites en s'appuyant 
sur les traces les plus ténues:chemins,sentes,ruelles qui sont amenées par 
un processus sélectif,à franchir les étapes d'une clarification de la trame 
viaire aux périodes de remise en cause de ses fonctions initiales.

Les processus de croissance de la ville de la périphérie ont semblé ressortir 
de plusieurs ordres:phénomènes perturbateurs des équilibres acquis,reprises 
en main volontaires,persistances d'évolutions lentes peu concernées par les 
questions de l'architecture urbaine.

-La surimposition
Présente à Pantin par le fait du canal et de la voie ferrée,la surimposition 
-qui ailleurs peut revêtir la forme d'autoroutes,de lignes haute tension ou 
de la trace au sol des voies aériennes (tracés virtuels que matérialise la 
réglementation urbaine qui leur affère ) -est le dessin au sol d'un tracé 
linéaire indépendant des structures sur lesquelles il s'inscrit.
Bouleversant l'équilibre des ordres établis,elle réoriente et déplace le 
développement de l'occupation du sol:le bouleversement que provoque la construc
tion des canaux et des voies ferrées s'opère au moment oà s'exercent le plus 
fortement les effets des dynamiques urbaines liées à l'industrialisation et 
au gonflement démographique des sites contigus à Paris.
Irrigant certains secteurs selon un mode moderne,et générant simultanément 
le dépérissement des cheminements ruraux qu'elles tronçonnent,ces nouvelles 
infrastructures vouent les aires qu'elles traversent -dont la trame viaire est 
réduite à l'élémentaire- à une prise de possession par grandes pièces.
Les surimpositions entraînent des clivages nouveaux sur un sol jusque-là 
divisé en territoire productif et villages:les premières implantations indus
trielles s'accompagnent de la création de nouveaux quartiers.Une bi-polarité 
et des concurrences s'instaurent entre structure traditionnelle et nouveaux 
établissements qui vont donner lieu à des arbitrages tendant à maîtriser une 
nouvelle répartition des statuts des différents espaces urbains.b
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Si les phénomènes de surimposition se sont révélés destructeurs des stabilités 
et ont interrompu ou contrarié les phénomènes de croissance continue des tissus, 
ils sont venus prendre rang parmi les faits urbains majeurs générant l'implan
tation de l'industrie et de son corollaire d'habitat.

-La colonisation
Avec le 19ème siècle,l'ordre parisien devient de plus en plus déterminant: 
le contexte politique international fait prendre des mesures de défense 
militaire de la capitale (enceinte,forts),la croissance démographique de 
Paris s'accompagne de l'annexion des communes adjacentes (la Villette,Bellevilie 
MéniImontant...) et de l'exportation hors les murs des services consommateurs 
d'espace (cimetières,hôpitaux,hospices,centrales électriques et usines à gaz, 
gares de triage__)
La colonisation est un processus qui agit par prélèvement sur le sol d'un 
fragment de taille considérable et y installe de façon autonome une entité 
étrangère à son environnement.
Cette main-mise par Paris du territoire alentour complète et réoriente l'ar
mature linéaire pré-existante par la sperposition de "taches",grandes emprises 
mono-fonctionnelles closes et sans relation avec leur proximité.
Outre le gel par des instances extérieures à la commune de surfaces importantes 
qui représentent actuellement à Pantin 60% du territoire communal, la colo
nisation agit sur le développement urbain par l'intermédiaire d'un certain 
nombre de processus:
- elle provoque des dépérissements de portions ou d'éléments du réseau antérieur
- elle constitue des limites au développement de zones urbaines pré-existantes. 
La présence, de ces "butoirs",particulièrement forte à Pantin met l'habitat 
face à un problème cri tique,celui de son domaine légitime.La création de nou
veaux quartiers par lotissements est gênée par la massivité des implantations 
industrielles et des colonisations par les équipements,et ne peut s'étendre
de façon significative.La croissance mixte spontanée y est limitée dans sa forme 
par les bornes qu'imposent les grandes infrastructures,dans sa fonction par 
la tendance de ces dernières à générer de grandes emprises mono-fonctionnelles. 
Elle produit un morcellement du territoire, crée des enclaves. Dans ce ter
ritoire sectionné par les armatures linéaires qui concernent ou qui passent 
outre l'environnement immédiat, sur lesquels se disposent les grandes entre
prises utilitaires, se met en place une mosaïque constituée de morceaux de 
petite taille se construisant selon un ordre autonome. Ces entités repérables 
peuvent être des quartiers, ensemble cohérents à la fois du point de vue de 
leur forme et de leur vie; elles peuvent être aussi uniquement des homogéné
ités du point de vue de l'occupation du sol, zones industrielles et lotisse
ments.

Les phénomènes de colonisation nous sont apparus comme acteurs négatifs, in
tervenant en bloquant et interdisant le développement. Forts et cimetières 
constituent des emprises telles qu'au delà de leur étendue d'autres phénomè
nes sont à l'oeuvre. Les ouvrages de fortification en plaine, par leur occu
pation de grande taille, ont repoussé toute occupation résidentielle et favo
risé à l'inverse une vocation industrielle des secteurs adjacents laissés 
sans irrigation. C'est ainsi que des terrains voués à l'agriculture dans sa 
forme extensive se sont vus investir par l'industrie par l'industrie selon 
des formes elles aussi très peu denses, relégant dans des résidus marginaux 
l'habitat sous forme de cités ouvrières de petite taille: phénomène très re
présenté dans la Plaine St-Denis.
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Seules les fortifications situées en site plus accidenté (la Boissière à Mon
treuil et le fort de Rosny par exemple )entraîneront pour leur exploitation 
la création de voirie aux parcours sinueux qui seront repris dans le déve
loppement de projets de quartiers.d'habitation,dont l'achèvement est encore 
à l'oeuvre.

-Le comblement
Ce processus lent intéresse trois types de terrains et y opère de façon sen
siblement différente:
- par comblement des enclaves résultant de la colonisation institutionnelle 
du territoire et qui sont ainsi soustraites à la croissance et aux processus 
de substitution par effacement pur et simple de la trame viaire pré-existante
- par juxtaposition le long des axes structurels de typologies résidentielles 
ponctuelles et d'emprises manufacturières ou industrielles étendues,
- corrélativement,se développent par greffe sur le noyau villageois des unités 
singulières de lotissement qui occupent les vides et se ramifient aux embryons 
de trame viaire isetier,chemin,ruelle.
On remarque que ces homogénéités très fragmentai res,petites opérations sans 
envergure,géreront La micro-constitution du tissu à l'initiative des spécula
teurs,phi lanthropes et autres agents privés.Il faudra attendre le développement 
de la politique des grands ensembles pour que ce registre de formation de la 
ville soit pris en charge par des acteurs institutionnelslRadiales et rocades 
assurent le support primaire de cette forme de croissance naturelle par étire
ment linéaire puis investissement de la profondeur sur la base des chemins 
ruraux devenus voies de desserte,investissement qui est le fait avant tout 
de l'artisanat et de l'industrie.

De la conjonction et de l'interaction des processus que l'on vient de dénombrer, 
naissent des champs de développement nouveaux aux valeurs différentielles et 
complémentaires qui peuvent se lire comme des zones fonctionnelles mais aussi 
comme des entités de valeur figurale,des paysages,ensembles de traits ou figures 
produits involontairement par l'accumulation des interventions successives; 
bouleversements topographiques dûs aux ouvrages défensifs,à l'édification de 
bâtiments spécifiques à l'exploitation industriel le,grandes ouvertures sur le 
panorama conférées par les canaux,les ponts et les voies ferrées.

Ces mutations vont se traduire:
- par apports sur-signifiants:ainsi le canal,voie d'eau,évoluera vers l'image 
d'un "boulevard industriel".
- par transformation:les sites de carrières sur le coteau sont occupés par le 
fort,et les voies d'exploitation coupées de Paris vont se transformer progres
sivement en voies nouvelles,d'abord spontanément puis de façon planifiée pour 
parvenir à la figure urbaine de la promenade en belvédère.
- par remaniements structuraux : le cimetière par sa masse redéfinit les terrains 
alentour et les réduit à des enclaves communiquant en un point précis avec les 
voies,ce qui détermine leur destin industriel.
- enfin par accumulation et densification selon des déplacements fonctionnels: 
les tissus villageois vont évoluer de façon continue jusqu'à leur dépérissement 
et leur condamnation dans la rénovation.

Ainsi interfèrent des processus de croissance qui procèdent selon des régimes 
contrastés et juxtaposent des modes d'investissement sinon antagonistes,du moins 
autonomes et éclatés.
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La forme de La ville émerge ainsi à son insu,façonnée prioritairement par le 
jeu des logiques des voies de communications nationales et par la guerre.Ces 
logiques étrangères à la ville vont pourtant la frabiquer.

A l'instar des percées qui interviennent comme outils de restructuration urbaine 
et comme moyen de recentrage, liés à la dialectique de croissance et de déplace
ment des centres,le canal et la voie ferrée à l'endroit de leur rupture de charge 
vont prendre rang parmi les lieux symboliques susceptibles de donner à la commune 
nouvellement instituée,une image de son identité et offrir la perspective adé
quate à la démonstration du nouveau pouvoir local.
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REDEPLOIEMENT ET QUESTION DU PROJET URBAIN

Les projets identifiés à Pantin nous sont apparus dans Les Limites temporeLLes 

de notre étude comme des projets de redépLoiement urbain.

Le redépLoiement est une Logique de croissance qui procède par à-coup en dépLa- 

çant Les pôLes significatifs de L'identité urbaine seLon des visées projectueLLes 

-poLitiques,économiques et/ou idéoLogiques- qui à:>Pantin ont revêtu au moins 

trois formes:

- confirmation et ancrage de L'identité communaLe par ses institutions dans 

Le quartier du canaL.

- désencLavement d'un site et réaLisation d'un fragment de Cité IdéaLe ponctuant 

une voie de Liaison entre La porte des LiLas et Le canaL à L'endroit du port.

- retour à L'axe traditionneL de Liaison à Paris pour La réaLisation du premier 

projet de Logements sociaux qui fait disparaître Les derniers vestiges du noyau 

vi L Lageois.

Ainsi Le redépLoiement assume La figuration d'un projet de revaLorisation de 

L'image urbaine.

C'est Le projet d'un espace moderne à chacune de ses périodes d'émergence:

- de La négation du passé viLLageois à L'affirmation de La viLLe industrieLLe

- du rejet de La viLLe industrieLLe à La viLLe moderne où L'habitat saLubre

et hygiénique est associé à un projet de promenade paysagère et aux équipements 

de sport et de Loisir dans une programmation déjà précise des zones d'empLoi 

et des Liaisons avec Paris.

- enfin La fusion de L'identité communaLe avec ceLLe de porte du Grand Paris 

par Le retour sur La route d'ALLemagne comme Lien symboLisant ce rapport fonda- 

mentaL,concrétisé par L'arrivée du métro.

- après Les années 50 Les projets de grands ensembLes sociaux se sont portés 

dans ce secteur de La périphérie Est sur Les dernières emprises Libres:encLaves 

comme ceLLe des CourtiLLières en Limite Nord-Est du territoire communaL,pLateaux 

Nord à BagnoLet et à MontreuiL (Les MaLassis et La Boissière)

L'outiLLage d'éLéments de Lecture morphoLogiques ne peut prétendre suffire à 

La compréhension des phénomènes à L'oeuvre si on ne fait pas référence aux autres 

dimensions qui s'exercent au sein des dynamiques urbaines,sortes de cataLyseurs 

urbains,qui accéLèrent Les processus,dépLacent Les enjeux ou mettent d'autres 

acteurs en tête des stratégies.

Les fLux et refLux de L'activité industrieLLe,Les Logiques qui Lui sont propres
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sont ainsi fondamentaux dans la localisation qu'elle s'attribue en différentes 

périodes.L'industrie manufacturière des débuts du 19ème siècle,liée à une main- 

d'oeuvre importante,desservie par les transports routiers,attachée à une clien

tèle parisienne se fixe le long des radiales.L'entreposage et l'industrie ali

mentai re,fonctionnel lement dépendants de la Villette (abattoirs et port) se *

fixent autour du canal,ou encore sur les grandes sorties de Paris qui irriguent 

aussi la Vi llette.Puis le grand boum de l'industrie prend possession de la quasi

totalité du terri toire:si tes enclavés,terrains desservis par le chemin de fer 

alors qu'avec le développement de la sous-traitance se généralise l'essaimage 

de petits ateliers disséminés dans les structures parcellaires finement divisées.

C'est ensuite la désindustrialisation qui marque la formation urbaine en redonnant 

à l'urbanisation,des parcelles qui avaient été gelées dans leur forme rurale.

Comme la pression industrielle qui accélère les mutations suscitées par les 

premiers bouleversements formels,la croissance démographique telle qu'elle s'observe 

dans les années 1860-1900,1950-1960 donne une grande présence aux différentes 

formes d'habitat ouvrier -Lotissements ou immeubles de rapport -intervenant 

donc comme activateur des processus de comblement et de sédimentation.

Le cadre juridique quant à lui,joue son rôle catalyseur en dévéroui llant,sous 

la pression des idéologies,des stratégies ou des intérêts différentiels,les 

freins qui avaient pu être hérités du contexte antérieur.

Cela peut se traduire par la reconnaissance de l'instance municipale comme 

acteur privilégié du contrôle et de la fabrication de la ville (loi municipale 

de 1884) ou au contraire son allégeance à l'instance départementale ou régionale 

(telle qu'elle s'entame en 1930-1935)

Cela prend aussi la forme du dégel des terrains militaires ou institutionnels 

et de leur recyclage dans les enjeux urbains.

C'est enfin la constitution d'outils opérationnels permettant de mener à bien 

les intentions projectuelles ou planificatrices des acteurs (lois sur l'expro

priation,sur le logement social,sur la planification...).

Les enjeux actuels découlent de l'histoire récente et de la rapidité des régimes 

d'urbanisation qui se sont succédés durant un siècle sur ces territoires soumis 

aux contre-coups du développement parisien.Les effets de restructuration de la 

capitale par Haussmann se sont largement fait sentir jusqu'aux années 1940 

moment où la capitale a atteint à l'Est ses limites.La périphérie immédiate 

à l'Est de Paris a vu son territoire désigné comme zone de rejet des industries, 

des équipements et se raréfier de ce fait les terrains disponibles pour son 

extension propre.Les enjeux actuels résident dans la libération des grandes 

emprises industriel les,par les effets combinés de la crise économique et de 

la décentralisation en ville nouvelle et au-delà.Les terrains enclavés,attei

gnent une ampleur particulière dans le site de la Plaine -St-Denis où ils cons-
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tituent un espace de redéploiement tel que les logiques métropolitaines ne peu

vent que sortir victorieuses de cet affrontement avec St Denis.

Il n'en est pas de même dans les autres communes où tes cas de mono-fonctionnalité 

ne sont pas aussi patents.il ressort malgré tout que les sols récupérés après 

le départ des industries nous parviennent sans armature viaire et nécessitent 

de ce fait une reconquête qui doit revêtir tous les aspects du plan d'extension: 

viabi lisation,projet de structure urbaine,découpage des unités de programme 

et dimensionnement.Ailleurs (cas de la ZAC de l'Ourcq à Pantin ) la succession 

des projets montre le difficile arbitrage quant à sa vocation possible: le canal 

reste-t-il un lien entre les sites industriels qui s'étendent au-delà vers 

Bobigny et Bondy?ou sa vocation va-t-elle se trouver transformée par son statut 

de trait d'union le plus évident entre Paris et Pantin?

Ailleurs les possibilités de redéploiement touchent essentiellement la recon

quête des carrières à plâtre sous forme de parcs.

Aussi les interventions à l'échelle de la structure urbaine semble suspendues 

à la résolution de cette échelle de problèmes qui concernent l'introduction 

de nouvelles cohérences dans des logiques intercommunales ou métropolitaines.

C'est le cas des projets pour la Plaine St Denis,des interventions le long du 

canal de l'Ourcq ou des interventions sur les axes radiants.

Les interventions sur les rocades tout en jouant sur des logiques intercommunales 

restent inscrites dans la problématique des polarités et des séquences qui 

jalonnent ces voies,selon des marquages successifs.Elles ressortissent plus 

du traitement des identités limitées par la conduite soit d'une reprise des tissus, 

soit par remodelage.

On entend par "remodelage" un projet qui,sans intervenir sur la structure urbaine 

globale,agirait par requalification.Interne à un fragment,le remodelage intro

duit de nouveaux rapports entre ses éléments (voies,espaces publies,habitat, 

activité ),valorise des polarités,agit sur l'économie interne d'un secteur.

Il joue sur le découpage,le dimensionnement,la distribution des lieux,les échelles, 

densités,fonctions,types d'édifices__

La problématique majeure à nos yeux et qui découle de l'organisation mise en 

évidence,semble être celle du parachèvement et de l'atténuation des collages 

le long de ces rocades.Ce problème se pose avec une acuité toute particulière 

sur les franges-mêmes du boulevard périphérique où la précarité de la zone n'a 

pas été résorbée durant la période 50-80 malgré les tentatives du projet global 

confié à Auzelle.Ce problème englobe celui des portes et reste un champ de re

cherche ouvert,qui nous interroge sur notre capacité à appréhender comme situ

ation de projet des ensembles territoriaux métropolitains afin de mieux gérer 

les interventions locales.
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NOTES  1ére P A R T IE

1 - Au Sud-Est du territoire communal, des carrières à flanc de 
côteau ont été exploitées jusqu'à la fin du 19ème siècle, puis 
comblées en 1899» à la suite de nombreux accidents.
Les carrières étaient, après la propriété rurale, la deuxième ri
chesse du village. "En 1801, sur 217 personnes disposant du droit 
de vote, on comptait 47 carriers et plâtriers". (R. Pourteau - 
Pantin, 2000 ans d'histoire). Ceux-ci vivaient dans des maisons 
isolées, à proximité de leur lieu de travail.
2 - Pantin est au 18ème siècle une résidence de loisir recherchée.
Des petits bourgeois, des artistes à la mode se font construire 
des villas dans des jardins anglais. Beaumarchais, le musicien 
Méhul et la danseuse Guimard y avaient des propriétés. P.J. Bélanger 
avait construit en 1785 une "maison des champs" pour un riche 
américain.

photos extraites du "Recueil d'Architecture Civile" de J.C. KRAPFT.
3 - Le Petit Robert définit ainsi le terme "parcelle" ; 1838, 
portion de terrain de même culture constituant l'unité cadastrale.

4 - Au sens que donne B. Rouleau à ces termes dans "Tillages et 
faubourg de Paris"- Seuil 1985

voir aussi dans le petit Robert "canton" : 18ème siècle Canada 
dénomination de la division cadastrale d'environ 100 milles carrés 
(16 ha).
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N O T E S  2®me P A R T IE

1 - La construction du Canal de l'Ourcq en amont de Pantin avait 
été entamée dès le début du XVIIème siècle pour faciliter l'appro
visionnement de Paris en bois de chauffage* Ce projet, interrompu 
à la mort de Colbert et de l'ingénieur Riquet (ingénieur du Canal 
du Midi), est repris entre 1787 et 1790 ; puis, sous Napoléon 1er, 
la loi du 29 Floréal an X (19 Mai 1802) répondant à une nécessité 
d'alimenter Paris en eau salubre, prescrit la réalisation du sys
tème de canaux comprenant le Canal de l'Ourcq, le Canal St Martin 
et le Canal St Denis.
La loi ne prescrit pas explicitement la navigabilité du canal. 
L'ingénieur Girard, chargé du projet, défend la double fonction 
(navigabilité, alimentation en eau) qui finira par être obtenue.
En 1808, J 6 Kms seront ouverts à la navigation et très rapidement, 
bien que le canal soit d'une petite section et qu'il forme une 
impasse sans liaison avec d'autres voies d'eau en sa partie amont, 
il sera support d'une intense activité de navigation. En 1820 se 
crée un service de transport de voyageurs entre Claye et Paris ; 
des bateaux spécialement conçus pour le canal (les "flûtes d'Ourcq") 
apportent à Paris les céréales de la Brie, du bois, de ia pierre 
de taille et du plâtre, et en évacuent les déchets.
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Sources : Archives Nationales - cartons F 14 7012,
F 14 7013 et F 14 10125.
Archives de la Seine - carton 2 S 5 
Sévis général du Canal de l'Ourcq F.S. Girard 
1806
Mémoire sur la navigation du Canal de 
l'Ourcq - Colc - Ed. Flassan, Faris 1823 
Les canaux de Faris à la fin de 1884-1885 
Humblot (BHVF cote 116 126)
Frécis historique des canaux de l'Ourcq,
St Denis et St Maur, Berthelomet 
(BHVF, cote 130 443)

2 - Le projet officiel, dressé par les ingénieurs Baude et Michel, 
faisait passer le chemin de fer, à sa sortie de Faris, en strict 
parallélisme avec la route d'Allemagne (RN 3)» à 50 m environ au 
Sud de celle-ci.
Ce projet qui traversait un parcellaire serré, une trame viaire 
dense et des noyaux déjà construits fut très mal accueilli par la 
population.
Un deuxième tracé fut alors proposé par MM. Flachat, Fetiet et 
Mony, sortant de Faris selon une direction Nord-Est et passant 
par le Nord de Fantin, Drancy, Aulnay-sous-Bois.•• On jugea 
insatisfaisante la desserte des centres de population qu'il pro
posait.
Un troisième tracé, commun à deux projets émana de deux équipes 
différentes : Cordier, Gouze et Daugny d'une part ; Arnoux d'autre 
part.
Ce tracé suivait la berge du canal, et ceci même en amont de 
Claye-Souilly où la rivière canalisée forme des méandres accentués.
Les deux projets ont donc été écartés en raison de problème que 
posent les courbes de très faible rayon, facteurs d'insécurité 
et "qui interdisent à l'avenir les grandes vitesses1* (la vitesse 
prévue au projet était de 30 Kns/h!) Le tracé adopté effectue 
un compromis entre les différents tracés : le tracé à la sortie 
de Faris reprend celui de M. Flachat, ensuite il longe la route 
d'Allemagne selon le tracé Baude.
3 - L'élargissement à 12 M des grandes radiales s'explique par 
la nécessité de disposer plusieurs files parallèles sur la route 
lors du déplacement des corps d'armée : une file pour l'infanterie, 
une pour la cavalerie et l'artillerie, une pour les officiers et 
estafettes remontant la colonne.

(sources : Archives Nationales - série F 14)
4 - La décision de construire les abattoirs de la Villette est 
prise en 1859. Ils devaient remplacer les abattoirs de Montmar
tre, Ménilmontant, Houle, Villejuif et Grenelle, construits 
entre 1810 et 1818 et qui étaient jugés insalubres pour leur 
quartier.
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On choisit donc les terrains de la Villette pour y placer 2 éta
blissements importants : les abattoirs généraux et le marché aux 
bestiaux. Ses deux équipements ouvrent en 1867, desservis par un 
embranchement de la voie ferrée de petite ceinture. Un millier 
d'ouvriers bouchers, fondeurs, tripiers fréquenteront les abat
toirs jusqu'à ce que, dans les années 50, les conditions d'hygiè
ne soient dénoncées donnant lieu au projet de modernisation que 
l'on connait.

(sources : Paris Projet n° 15 - 16)

5 - L'annexion des villages limitrophes de Paris en 1860 et le dé
placement des barrières re-situant Pantin en position de faubourg 
s'accompagnent d'une spécialisation de son activité dans les do
maines de l'entreposage et de l'industrie alimentaire.
Au cours du 19ème siècle cette activité progresse, alors môme 
que disparaissent les productions locales. Le grands réservoirs 
à vin sont installés en bordure du canal, dans le prolongement 
direct des entrepôts du bassin de la Villette, véritable plaque 
tournante entre les productions des vins de Bourgogne, du Midi, 
d'Afrique du Bord et de Champagne arrivant par voie d'eau de Bercy.
Le trafic sur le canal à cette période est important : 930 000 Tonnes 
en 1882, alors qu'il est de 600 000 tonnes sur la Seine entre Paris 
et Houen. Ce tonnage se décompose ainsi :

- 500 000 tonnes de pierre et de plâtre
- 50 000 tonnes de farines et céréales de la Brie
- du bois
- du vin

Ce trafic rejaillissait des entrepôts de la Villette, les plus 
importants en matière de produits alimentaires dans le Paris du 
19ème siècle. Lait, beurre, oeufs, viandes salées et bière prove
naient de l'Est, les grains et le sucre de la Brie. Des maisons



d'alimentation installent à Pantin leur dépôt régional :
Félix Potin, Primistère, les docks Rémois.•• sur des terrains pou
vant être desservis soit par le canal, soit par le chemin de fer. 

sources : "les canaux de Paris à la fin de 1885"
Humblot (BHVP cote : 116 126)
"Pantin, évolution urbaine" M. Pellen 
Mémoire de DES - Institut de Géographie 1956.

6 - A la -fin du XIXème siècle, la grande majorité des salariés pan- 
tinois travaille dans la commune, mais commence cependant le phé
nomène des migrations alternantes : des mouvements s'opèrent entre 
Pantin et Paris mais aussi entre communes de banlieue. La compagnie 
Générale des Omnibus a alors peu de ramifications hors de Paris. A 
la demande du Conseil Municipal et subventionnée par celui-ci s'éta
blit en premier lieu une liaison hippomobile entre l'église de Pantin 
et le faubourg St Martin en 1867* En 1871 s'ajoutent deux nouvelles 
lignes partant de l'église de Pantin, l'une vers la rue du Louvre et 
l'autre vers la petite Villette.
L'ouverture de la gare ferroviaire en 1877 améliore les liaisons 
avec Paris ; de plus, une ligne de tramways, toujours à traction 
animale assure la liaison église de Pantin - place de la Républi
que à partir de 1877» En 1913» l'électricité vient remplacer la 
traction animale mais les itinéraires restent identiques. Pour 
desservir la manufacture des tabacs, on créera une ligne Pantin - 
église, Pantin - 4 Chemins qui fonctionnera jusqu'en 1936.
A la fin du 19ème siècle et au début du 20ème siècle, un certain 
nombre de lignes fonctionne : de Paris au Raincy par Pantin, de 
Pantin à Bobigny, de Pantin au Port d'Ivry en passant par le Pré 
St Gervais, Montreuil, St Mandé, le Bois de Yincennes et le Pont 
de Conflans... En 1920 toutes les lignes d'autobus et de tramways 
de la Seine sont gérées par le département.

source : "Pantin 2000 ans d'hsitoire"
(R. Pourteau - Ed. Temps Actuels 1982)

7 - Levant l'intensité de la création de voies qui accompagne la 
gestion libérale des villes au moment de l'industrialisation, la 
loi municipale de 1884 rend obligatoire aux communes l'établisse
ment d'un plan d'alignement, renouvelant en cela les prescriptions 
des lois du 16 Septembre 1807 et du 18 Juillet 1837» Mais, au len
demain de la première guerre mondiale, un grand nombre des villes 
concernées (de plus de 2000 habitants) ne possédant pas encore ce 
plan, les lois du 14 Mars 1919 et du 19 Juillet 1924 devront réi
térer l'obligation aux communes de dresser un plan d'alignement
et fixer pour cela Tin délai de 3 ans.
8 - La distillerie Lelizy-Loistau est l'un des plus anciens éta
blissements industriels de Pantin : elle s'installe en 1831 sur 
10 000 mètres carrés de terrains en bordure de la route d'Alle
magne, emploie 430 ouvriers et produit annuellement 100 000 hec
tolitres de liqueurs, sirops et spiritueux. La famille Lelizy 
possède aussi, et conservera jusque dans les années 1920-30, une 
grande propriété faisant face à la distillerie, de l'autre côté 
de la route, dans laquelle elle a construit un hôtel particulier.



La famille Delizy - Doistau est l'une des familles de notables in
dustriels de la commune : Simon Clovis Delizy en est élu maire 
de 1870 à 1873» et une tradition veut que que tous les ans au long 
des 20 ou 23 premières années de ce siècle la famille fasse à la 
ville un don important destiné aux oeuvres de bienfaisance !
9 - Mr. Courtois, maire de Pantin de 1859 à 1870 avait une proprié
té à côté de l'église, sur la route d'Allemagne, dans laquelle 
était construite une folie. Bien que cela lui fût interdit il avait 
transformé sa folie en tannerie qui fonctionn a jusqu'en 1875* La 
disponibilité de ce grand bâtiment, déjà équipé de pompes, chau
dières et réservoirs d'eau favorisa l'implantation à Pantin en 
1876 de la manufacture de tabacs. A pesé aussi dans cette déci
sion la présence d'une population ouvrière qualifiée à Pantin :
les Alsaciens et Lorrains réfugiés en 1870.
Il existait déjà auparavant deux manufactures d'allumettes aux 
4 chemins, l'une sur le territoire d'Aubervilliers, l'autre en 
bordure de la route de St Denis (actuelle avenue £• Vaillant).
Une troisième se crée ensuite en bordure de la route de Flandres 
sur un terrain de 7000 m2, qui devient le siège central de la Com
pagnie générale des allumettes chimiques, le plus important des 7 
établissements français de la fin du siècle. Etatisée en 1890, 
l'activité allumettière se désagrégera au début du 20ème siècle : 
la troisième usine ferme en 19 19» la deuxième en 19 3 1*
La manufacture de tabacs, agrandie en 1886 et 1890 selon le plan- 
masse-type, puis en 1957 a vu sa production baisser progressi
vement jusqu'à sa fermeture en 1982.
10 - Les grands ouvrages et travaux publics sont rendus possi
bles par une évolution de la législation en matière d'expropria
tion. La loi du 28 Pluviôse an VIII confiait au Conseil de Préfec
ture le soin de fixer les indemnités, qui selon l'opinion géné
rale étaient souvent insuffisantes.C'est pourquoi la loi du 8 
Mars 1810 prévoit, pour prononcer l'expropriation et déterminer 
l'indemnité, l'intervention du juge judiciaire. Mais les indem
nités fixées selon ce système étaient excessives pour permettre 
les interventions importantes. La loi du 3 Mai 1841 institue hn 
jury de propriétaires chargés d'évaluer les indemnités ; celles-ci 
restent "généreuses"• La loi de 1935 substituera à ce jury une 
commission comprenant des membres des différentes parties prenantes. 
Parallèlement à la question de l'indemnisation évolue la notion 
d'utilité publique : de l'expropriation permettant à l'Etat de dis
poser, sur des terrains qu'il s'approprie, les équipements et les 
réseaux nécessaires à son fonctionnement, on passera à l'expro
priation permettant à la puissance publique d'être maître d'oeuvre 
d'opérations d'intérêt général quitte à rétrocéder au domaine 
privé une partie des terrains concernés.

(source : "Histoire de l'Urbanisme" J.L. Harouel 
Que sais-Je ? n° 1892)

11 - Voir "Pantin 2000 ans d'histoire" R. Pourteau
12 - Les limites administratives de Pantin ont fait l'objet d'un 
nombre considérable de bouleversements allant toujours dans le 
sens d'une réduction de la surface communale et se soldant par
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sa réduction au quart de ce qu'elle couvrait au 18 ème siècle. Ces 
démantèlements sont liés à des décisions d'affectation autoritai
re émanant de la ville de Paris - par voie d'acquisition ou d'ex
propriation - ou à des remodelages d'ordre administratif.
- En 1789» le territoire de Pantin est privé du hameau du Pré St 
Gervais qui S'érige en commune indépendante •
Le Hameau du Pré St Gervais, né au 13ème siècle, dépend de l'abbaye 
de St Denis et non de celle de St Martin comme Pantin. Malgré 
de nombreuses requêtes pour obtenir une autonomie religieuse par 
rapport à Pantin, le Pré devra attendre la Révolution pour être, 
administrativement, totalement séparé de Pantin, et devenir la 
plus petite commune de France.
- En 1840, la construction du Port d'Aubervilliers, participant
à la constitution de la ligne de défense pour Paris mise en place 
par Thiers, prélève 33 Ha. Les terrains soustraits sont ultérieu
rement reversés à la commune d'Aubervilliers.
L'implantation des fortifications autour de Paris s'accompagne en 
1860 de l'annexion du territoire compris entre les nouveaux rem
parts et les anciennes fortifications des Fermiers Généraux : La 
Villette, Belleville, Ménilmontant ...Pantin y perd à nouveau 
63 Ha constitués principalement de terrains appartenant à la fer
me du Rouvray.
- En 1839» le Pré St Gervais annexe, dans le quartier de la porte 
de Pantin, 46 maisons - soit 230 habitants.
- En 1863, la commune des Lilas, poux se constituer, empiète sur 
ses voisines : Romainville, Pantin, Bagnolet. Le quartier de l'A
venir (8300 habitants dont 2000 habitants de Pantin), au Sud-Est, 
est rattaché à la commune des Lilas.
Une opération à caractère spéculatif, réalisée sur un massif fo
restier acquis par une compagnie anglaise en 1848, est à l'ori
gine du désir d'autonomie qui reçoit satisfaction en 1863*
- En 1883, la ville de Paris acquiert 70 Ha de terres à blé au 
Nord de la commune pour y installer un cimetière.
- En 1919, la destruction des fortifications et l'établissement 
définitif des limites de Paris mettront un terme aux fluctuations 
de la limite Ouest en attribuant à Paris les terrains de la zone 
non aedificandi - soit 33 Ha.
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1840 : construction du fort 
d 'Aube rv il l i ers

1860 : extension de Paris

1865 : cession du quartier 
de L'Avenir

1919 : annexion à Paris de
La zone de servitudes 
mi Litai res

M I T E S  C O M M U N A L E S

1883 : création du cimetière 
parisien

Limites communales actueLLes
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O.La vocation mécanique de Pantin apparait à la mi 19ème siècle 
avec l'installation de l'entreprise Besouches, fabricant de 
matériel roulant pour les chemins de fer. Les activités méca
niques et métallurgiques» bases de la révolution industrielle» 
prendront un essor considérable de 1860 à 1950. Les entreprises 
de fonderie (Marchai» Wetz...)» de chaudronnerie» de construc
tion mécanique évolueront de la production lourde à la petite 
mécanique.
La création en 1920 de l'entreprise Motobécane marque un tournant 
dans l'histoire de la branche mécanique à Pantin. Elle s'implan
te en divers établissement qui s'intégrent dans les tissus mixtes 
du côteau, près du Pré St Gervais» mais elle a aussi de grands 
entrepôts en bordure de la route d'Allemagne» à Pantin et à 
Bobigny» en bordure du Canal. A la société Motobécane viennent 
s'adjoindre des entreprises sous-traitantes ou filiales : en
treprises de construction mécanique» de machines - outils» de 
moteurs à explosion ou électriques.••
1. - Chiffres cités par J.P. Brunet dans "Constitution d'un 
espace urbain : Paris et sa banlieue de la fin du XIXème siè
cle à 1940". Annales - ESC Mai - Juin 1985»
2. - Voir l'article "Salubrité publique, hygiène sociale, es
thétique. Les incipits de la réforme urbaine" - C. Bruant - 
Cahiers de la Recherche Architecturale n°
3. - Charles Auray (1879-1938). Elu en 1911 au Conseil d'Arron- 
dissement de St Bénis ; il en devient plus tard le Président. 
B'autre part, il est de 1919 à sa mort conseiller municipal, puis 
Maire de Pantin pendant presque 20 ans. Béputé en 1924» il devient 
sénateur de la Seine en 1927» réélu en 1933* De 1933 à 38, il a 
été en outre Conseiller Général de la Seine.
4. - Voir "L'avenir en plan. Technique et politique dans la prévi
sion urbaine. 1900 - 1930" - J.P. Gaudin - Champ Vallon 1985*
5. - "Au Kord-Est, dans une région peu privilégiée et où la popu
lation est particulièrement dense, il conviendrait de réunir les 
forts détachés en une promenade continue, par l'aménagement de 
terrains non bâtis situés dans les environs. Il a été de ce côté 
prévu une suite de parcss qui rappellerait la ceinture de forôts 
et de prairies projetée autour de Vienne. Elle partirait du Fort 
de Nogent, en contre-haut de la Vallée de la Marne, suivrait à 
flanc de côteau les hauteurs de Fontenay et de Montreuil, serpen
terait entre les agglomérations de Noisy-le-Sec, de Rosny, de 
Romainville, des Lilas, du Pré St Gervais pour rejoindre à Pantin 
le canal de l'Ourcq.
Be Bobigny une large avenue gazonnée et plantée d'arbres condui
rait à vin parc qu'il serait aisé de créer sur des terrains vagues, 
mesurant plus de 300 hectares, qui s'étendent au-devant du fort 
d'Aubervilliers"•

Rapport de la Commission d'Extension de Paris 1913 (cote 
B.H.V.P. : usuel 4° I 71)

6. - Le mode de la colonisation est, à Pantin, spécifique au



19ème siècle dans les faits, mais il demeure idéologiquement sous- 
jacent comme en témoignent certaines tentatives non abouties»
En 1902, un projet militaire envisage de démolir une partie des 
fortifications et de construire une nouvelle enceinte qui, partant 
de la porte de Pantin, aurait rejoint le fort d'Aubervilliers, 
puis les forts de l'Est et de St Denis. Ce projet, qui aurait 
tranché la ville en deux et mené à la destruction de la gare, des 
manufactures d'allumettes des 4 chemins et de nombreux autres éta
blissements, est abandonné le 19 Novembre 1904 par le Ministère 
de la Guerre lui-même»
En 1913» la ville de Paris entame des démarches pour déplacer à 
Pantin la prison pour femmes de 1200 places qui se tenait près de 
la gare de l'Est. Elle envisage son transfert sur un terrain de 
18 hectares près du cimetière, au lieu dit "les Courtillières".
La guerre bloquera sa réalisation et conduira à l'abandon défi
nitif du projet en 1926 - 1927»
Enfin, en 1914» c'est le déplacement de l'hôpital militaire Ville- 
min qui est envisagé ; la ville de Paris achète dans ce but le do
maine de la Seigneurie. Au terme de 9 ans de négociations, la vil
le de Pantin parvient à racheter ce terrain et le projet est aban
donné en 1928.

( sources : Pantin, 2000 ans d'histoire H. Pourteau 
Ed. Temps Actuels).

7. - Le bois de Romainville disparut par lotissement : en 1848, 
une compagnie anglaise de spéculation en fit l'acquisition et le 
mit en vente par lots. Cette opération réussit à tel point que 
10 ans après, 300 maisons occupées par 2000 habitants s'y élevè
rent. Ce fut l'origine de la commune des Lilas.
8. - "Le terrain sera grevé d'une dervitude perpétuelle "non aedi- 
ficandi" sauf en ce qui concerne 1/10° de la surface en bordure 
d'une des rues bordant le terrain sur lequel pourront être édifiés 
des immeubles construits dans les conditions prévues par la loi
du 5 Décembre 1922 ou du 13 Juillet 1928. (H.B.M.)
Cette acquisition permettra de perfectionner et d'étendre l'école 
maternelle de plein-air, d'édifier un stade moderne, rationnel et 
complet, et enfin d'aménager le surplus de la propriété en parc 
public, tout en se réservant la possibilité de constuire en bordu
re de rue des logements à bon marché et à loyer modéré"

(délibération du Conseil Municipal - 19 Mars 1929)
9. - "Il est indispensable de créer à Pantin une maison répondant 
aux besoins de la population et comprenant toutes les améliora
tions susceptibles d'assurer aux veillards qui y seront admis,
le maximum de bien-être. La projet comprendra 116 chambres dont 
moitié pour les hommes et moitié pour les femmes"•
"La seconde opération concerne le remplacement de l'actuelle école 
de plein-air installée sous des tentes et ouverte une partie de 
l'année seulement, par des constructions fixés et un aménagement 
réunissant toutes les conditions désirables du confort et de 
l'hygiène".

(délibération du Conseil Municipal. 26 Février 1930).



10. - En Juin 1932» la ville cède (au prix de 50 F/m2), 1200 m2 
de terrain situé à l’angle des rues Méhul et Candale à la Sté - 
Anonyme Coopérative d’H.B.M. 'le Foyer Légal". Cette dernière y 
réalisera 139 logements H.B.M.
11. - La commune prend la décision en 1930 de créer une zone stric
tement résidentielle en bordure de la rue de Paris s

"Monsieur le Maire explique que les acquisitions et 
recherches d'acquisitions d'immeubles faites dans 
la rue de Paris au Petit Pantin par la Chambre de 
Commerce de Paris font redouter à l'administration 
municipale que des bâtiments tout à fait indésira
bles soient édifiés ultérieurement en bordure de 
cette voie. S'il est tout naturel que des hangars 
et constructions diverses à usage d'entrepôts soient 
établis au bord du Canal» il serait par contre vrai
ment regrettable que de tels bâtiments bordent la 
rue de Paris qui doit rester une des plus belles 
voies de notre ville. Bans ces conditions il y a 
lieu pour la commune de sauvegarder l'avenir en dé
cidant la création d'une zone strictement résiden
tielle en bordure de la rue de Paris entre la rue 
du Canal et les limites avec Bobigny sur une profon
deur à déterminer."

12. - "En fonction d'un Plan d'Aménagement intelligent et ambitieux, 
les mesures ont été prises pour protéger ce quartier contre l'anar
chie de la construction spéculative, pour préserver l'avenir et 
maintenir les conditions nécessaires à la création d'un grand en
semble".

D. Honegger
(Annales de l'ITBTP - Juillet - Août 1954)

13» - "Ce qui fait la particularité et la difficulté de notre ac
tion, c'est que nous ne travaillons pas dans un terrain vierge dont 
nous pouvons disposer à notre guise ; nous opérons en pleine chair 
vive, sur des terrains occupés soit par des habitants de maisons 
sordides, soit par de petits artisans, commerçants ou industriels”.

M. Leclerc, maire de Pantin-
(Annales de l'ITBTP - Juillet - Août 1954)

14* - L'enquête préalable à la rénovation est une prospection sys
tématique des logements et tend à définir la sociabilité et la 
salubrité. Elle prend en compte les ressources du ménage et les 
caractéristiques démographiques de la population concernée, mais 
aussi des critères comme la "tenue générale du ménage", l'état du 
mobilier, la "manière d'habiter" (séchage du linge, ornementation... 
et enfin des critères d'hygiène (aération, ensoleillement, sani
taires, densité d'habitation...)•
Elle aboutit à deux classements croisés, l'un concernant la socia
bilité, l'autre la salubrité. Aussi à Pantin, 4# des foyers ont 
une bonne sociabilité, 53,4$ une sociabilité moyenne, 5,6$ une 
mauvaise sociabilité ; 4^ des logements sont sains, 75,5# mé
diocres, 20,5# malsains. (La Vie Urbaine - Juillet Décembre 1955)



11315* - Le projet est mis au point sur les conseils et la direction 
du Service de l’Architecture du Ministère de la Reconstruction et 
du Logement, avec la collaboration de la Délégation départementa
le de la Seine, sous la haute autorité de Mr. Spinetta (Directeur 
de la construction), avec les avis de la Direction de l'Urbanisme 
et de l'Aménagement du Territoire, des Architectes en chef, Ingé
nieurs des Ponts et Chaussées et Services Techniques du départe
ment de la Seine. «
16. - Denis Honegger (1907-1980), élève de A. Perret à l'atelier 
de Bois à partir de 1924» réalise un certain nombre d'équipements 
scolaires et sanitaires (Université de Fribourg - 1942 ; Institut 
de physique de Genève - 1950 ; centre technique de l'horlogerie 
de Besançon - i960 ; Hôpital de Ste Marie aux Mines - 1952 ; Hô
pital de St Junien (Hte Tienne) - 1954*••) A la fin de sa carriè
re, il réalise plusieurs ensembles de logements : la cité du Bois 
de Quesnoy (Hautmont) en 1954» le quartier de l'église à Pantin 
en 1956, et en 1966 deux ensembles, l'un à Malakoff, l'autre à 
Tilliers sur Marne.
17. - Citation extraite de "Désordre apparent, ordre caché"

£. Aillaud. - Fayard.
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Plans des communes
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ATLAS COMMUNAL DU DEPARTEMENT DE LA SEINE 1859
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Pantin et ses environs 1875
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